
Les jeunes profs 
ou l’entrée dans 
la profession

Numéro 111  Avril • Mai 1999



1999
Vie pédagogique, avril-mai

sommaire
mot de la rédaction

4
« ON VA À L’ÉCOLE POUR ACQUÉRIR
UN POUVOIR DE COMPRÉHENSION
ET D’ACTION. »
Entrevue avec Jacques Tardif
propos recueillis par Luce Brossard
Bien connu dans les milieux de
l’éducation au Québec et à l’étranger,
Jacques Tardif nous parle du contenu
de ses deux derniers livres et plus
particulièrement de celui dans lequel
il propose aux milieux scolaires de
délaisser le paradigme de l’enseigne-
ment pour se centrer sur celui de
l’apprentissage. Sans ce changement
de modèle, l’école n’arrivera pas à
faire acquérir aux élèves des savoirs
et des savoir-faire utilisables dans
diverses circonstances de la vie.

5

L’AVIS DU CONSEIL SUPÉRIEUR
DE L’ÉDUCATION. LES ENJEUX
MAJEURS DES PROGRAMMES
D’ÉTUDES ET DES RÉGIMES
PÉDAGOGIQUES
par Arthur Marsolais
Pour ceux et celles qui n’auraient pas
eu l’occasion de lire l’avis du Conseil
supérieur de l’éducation, l’auteur
présente le point de vue du Conseil
sur quelques aspects particulière-
ment intéressants pour le milieu
scolaire.

43

L’ART D’ÊTRE JEUNE PROF
par Richard Riel

10

LES TRAJECTOIRES D’INSERTION
DE JEUNES PROFS AU QUÉBEC
par Joséphine Mukamurera

24

en abrégé

55

LES JEUNES PROFS OU L’ENTRÉE DANS LA PROFESSION
Depuis quelques années, les écoles du Québec voient leur personnel enseignant se renouveler à un rythme tel
que dans certains milieux le nombre de nouveaux venus est plus élevé que celui des anciens. Cette conjoncture
soulève évidemment la question de l’accueil qui est réservé aux nouvelles recrues ainsi que celle de leur inser-
tion dans une école qui a sa culture propre, à laquelle elle tient, bien sûr, mais qu’elle devra néanmoins accepter
de voir changer. La réussite de l’insertion professionnelle des nouveaux enseignants comporte donc deux volets :
le soutien qu’on leur accorde dans l’exercice du métier lui-même et la place qu’on les incitera à prendre dans
l’école. Ces deux aspects doivent être pris en considération si on veut que les nouveaux profs prennent un bon
départ dans une carrière qui, on le sait, s’étendra sur les trente ou trente-cinq prochaines années.

dossier
9

LES SYSTÈMES D’ÉMULATION EN
SALLE DE CLASSE : UNE ERREUR
DUE À L’UNIQUE RECOURS AU
SAVOIR D’EXPÉRIENCE
par Mario Richard et 
Steve Bissonnette
S’appuyant sur les résultats de la
recherche, les auteurs montrent que
les systèmes d’émulation largement
répandus dans les classes n’ont pas
l’efficacité qu’on leur prête.

47

À LA RECHERCHE DE PROJETS
D’INSERTION DES JEUNES PROFS

LE PETIT MIRACLE DE NOTRE-
DAME-DE-FATIMA
par Guy Corriveau

27
UN LIEU POUR APPRENDRE
AVEC LES COLLÈGUES
par Guy Corriveau

32

QUAND UN CONSEILLER
PÉDAGOGIQUE ACCOMPAGNE
LES JEUNES PROFS
par Luce Brossard

33
DU MÉTIER À L’ENSEIGNEMENT
DU MÉTIER : UNE FORMATION
APPROPRIÉE
par Guy Corriveau

34
L’AUTOROUTE DE LA FORMATION :
LES APPORTS DU FORUM
TÉLÉMATIQUE
par Guy Corriveau

36

ENSEIGNER À DEUX : UNE
FORMULE QUI SOULÈVE BEAUCOUP
DE QUESTIONS
par Suzy LeBrun et 
Francine Tanguay
Lorsqu’elles ont raconté à nos
lecteurs leur expérience d’enseigne-
ment à deux, il y a quelques années,
les auteures se sont fait poser beau-
coup de questions. Elles ont décidé
d’y répondre.

50

UNE PÉDAGOGIE QUI SUSCITE
LA CRÉATION COLLECTIVE D’OUTILS
PAR ET POUR LES ÉLÈVES
par Claude Lancelot
Dans le précédent numéro, nous
publiions un article dans lequel 
l’auteur présentait des pratiques
pédagogiques qui pourraient être
considérées comme des passerelles
vers la pédagogie de demain. 
La création collective d’outils
constitue une de ces pratiques qui
amènent l’élève à construire son
savoir en interaction avec les autres.

45

recherche en éducation
LE RÔLE DES UNIVERSITÉS QUÉBÉ-
COISES EN MATIÈRE DE FORMATION
CONTINUE DES ENSEIGNANTS.
QU’EN PENSENT LES ENSEI-
GNANTES ET LES ENSEIGNANTS
DES ÉCOLES QUÉBÉCOISES ?
par Denis Rhéaume, Louisette
Lavoie, Renée Cartier, Paul Laurin,
Ghyslain Parent, Chantal Royer,
Pierre Toussaint
Si les universités s’interrogent sur le
rôle qu’elles peuvent jouer en ce qui
concerne la formation continue des
enseignants et des enseignantes, les
résultats d’une enquête menée par
les auteurs de cet article peuvent les
renseigner sur les perceptions et les
attentes de ces derniers à leur égard.

52

lus, vus et entendus

57
histoire de rire

58

COMPRENDRE L’INSERTION
PROFESSIONNELLE DES
JEUNES ENSEIGNANTS
par Colette Gervais

12
L’ACCOMPAGNEMENT DES
NOUVEAUX PROFS : UNE RESPON-
SABILITÉ DE LA DIRECTION
À NE PAS SOUS-ESTIMER
par Luce Brossard

18

UNE INSERTION QUI RESPECTE
LE PASSÉ ET ASSURE L’AVENIR
par Luce Brossard

37
MÊME MÉTIER, DEUX HISTOIRES

ENSEIGNER 35 ANS, 
C’EST POSSIBLE
par Denise Gauthier

39
« ... NON ! JE NE REGRETTE
RIEN... »
par Michel Lalonde

40

DES ROBOTS RASSEMBLEURS
par Angèle Prémont
Voilà un magnifique projet qui 
met en interaction des élèves d’une
classe ordinaire avec des élèves
ayant un handicap intellectuel léger.
Les deux groupes en sortent gagnants.

41



VIE4 1999
Vie pédagogique 111, avril-mai

mot de
la

rédac-
tion

mot de la rédaction

L’ÉCOLE : UN LIEU POUR GRANDIR

Numéro 111
avril — mai 1999
Revue québécoise de développement
pédagogique publiée par le Secteur 
de l’éducation préscolaire et de 
l’enseignement primaire et secondaire
en collaboration avec la Direction des
communications et la Direction des
ressources matérielles.
Secteur de l’éducation préscolaire 
et de l’enseignement primaire et 
secondaire
Ministère de l’Éducation
600, rue Fullum, 10e étage
Montréal  H2K 4L1
Tél. : (514) 873-8095
Télec. : (514) 864-2294
Courrier électronique : 
vie.pedagogique@meq.gouv.qc.ca
SOUS-MINISTRE ADJOINT

Robert Bisaillon
Vie pédagogique
DIRECTION

Luce Brossard
COMITÉ DE RÉDACTION

Monique Boucher
Yves Brais
Luce Brossard
Lise Dubuc
Cyrias Fortin
Paul Francœur
Yves Léveillé
Arthur Marsolais
Robert Martineau
Richard Riel
Marthe Van Neste
SECRÉTARIAT

France Guillot
COORDINATION À LA PRODUCTION

Lyne Côté
DISTRIBUTION

Lise Duchesne
CONCEPTION GRAPHIQUE

Ose Design
PHOTOCOMPOSITION TYPOGRAPHIQUE
ET PHOTOGRAVURE

Composition Orléans 
IMPRESSION

Imprimerie Canada
PHOTO DE LA PAGE COUVERTURE

Denis Garon
PUBLICITÉ
Donald Bélanger
Tél. : (514) 864-4201
Télec. : (514) 864-4232
Société canadienne des postes
Envois de publications canadiennes
Contrat de vente no 236055
Dépôt légal, bibliothèque nationale 
du Québec
ISSN 0707-2511
Les textes publiés dans Vie pédagogique
sont indexés dans le Répertoire cana-
dien sur l’éducation et dans Repère.
Les opinions émises dans les articles de
cette revue n’engagent que les auteurs
et non le ministère de l’Éducation.
On peut recevoir gratuitement
Vie pédagogique en écrivant à :
Distribution de Vie pédagogique
Service de la diffusion
Ministère de l’Éducation
3220, rue Watt, local 1
Sainte-Foy (Québec) G1X 4Z7
98-0808

L a revue belge Clefs-Info pu-
blie, dans sa livraison de juin
19981, une histoire intitulée 

« L’Aquarium » tirée d’un livre de
Jean Epstein, Histoire de petits-
grands2, qui ne peut qu’interpeller
les éducateurs et les éducatrices
soucieux de contribuer au plein
développement des jeunes qui leur
sont confiés.
L’auteur raconte que, en entrant
dans un restaurant chinois, il fut
attiré par un bel aquarium de 
1 mètre de longueur sur 50 centi-
mètres de largeur dans lequel
nageaient deux poissons extraordi-
naires, longs d’environ 40 centi-
mètres. Il amorça alors le dialogue
avec le patron.
« Ils doivent être très vieux ?
• Non, je ne les ai que depuis un

an, ils sont tout jeunes !
• Mais alors, s’ils grandissent, ils ne

tiendront plus dans l’aquarium !
• Ils ne vont plus grandir !
• Heureusement qu’ils ont fini leur

croissance ! 
• Non, ils n’ont pas fini leur crois-

sance, mais ils ne vont plus
grandir ! »

Devant l’étonnement de son inter-
locuteur, le restaurateur explique :
« Ils pourraient encore beaucoup
grandir, mais, en fait, ils ont arrêté
leur croissance car, comme l’aqua-
rium est trop petit pour eux, ils vont
rester nains ! »
Et l’auteur de conclure : « L’espace
d’un instant, je me suis surpris à
penser qu’il aurait pu de la sorte
me parler d’enfants et de milieux
éducatifs, mais... il ne s’agissait 
que de deux poissons et d’un
aquarium ! »
Ne s’agit-il vraiment que de deux
poissons et d’un aquarium ? Se
pourrait-il qu’à l’école on empêche
des enfants de grandir en ne se
préoccupant pas de leur rythme de
croissance, en n’interprétant pas

leurs erreurs comme des pas dans
l’apprentissage, en ne favorisant pas
les interactions des élèves, en n’en-
tretenant guère leur soif de con-
naître, en ne leur ouvrant pas des
horizons suffisamment larges, en
stimulant peu leur curiosité, en leur
accordant peu de temps pour
réfléchir (la réflexion n’étant pas
considérée comme un vrai travail) ?
Mais surtout, l’école ne risque-t-elle
pas de produire sur les élèves l’effet
d’un aquarium trop petit lorsqu’elle
les enferme dans des réponses
toutes faites à des questions que,
parfois, ils ne se posent même pas,
ou qu’elle limite leurs questions
aux réponses qu’elle possède ?
Grandir, c’est être de plus en plus
capable de donner du sens au
monde et d’agir sur lui. Pour com-
prendre le monde et acquérir les
compétences nécessaires pour y
agir, il faut apprendre. On le sait, ce
sont les questions que les enfants se
posent qui les engagent dans l’ap-
prentissage. Or, à l’école, le pro-
gramme est tout tracé d’avance ; les
questions imprévues qui ne font pas
avancer la leçon dans le sens voulu
dérangent. « Ce qui, trop souvent,
intéresse l’école, écrivait récem-
ment Louise Julien dans Le Devoir,
c’est la bonne réponse : pas la ques-
tion de l’enfant ni surtout l’explica-
tion de la démarche intellectuelle
pour chercher la réponse3. »
L’enfant est constamment en quête
de sens. Tous les parents le savent,
eux qui ont à répondre quotidien-
nement à des dizaines de pourquoi.
« Pourquoi l’eau n’a- t-elle pas de
couleur ? » « Pourquoi Jean veut me
faire mal, moi je ne veux pas lui
faire mal ? » « Pourquoi, ma vie, je
ne peux pas la garder toujours ? »
De plus, l’enfant se développe sur le
plan intellectuel en suivant une
démarche qui lui est propre, de
sorte que ses questions, très logiques

à ses yeux, peuvent paraître inap-
propriées à l’enseignante et à l’en-
seignant centrés sur leur pro-
gramme, comme celle de Félix,
dont parle Louise Julien, qui après
avoir appris que la surface se mesure
en centimètres carrés voulait savoir
s’il existait des centimètres triangles,
des centimètres rectangles et des
centimètres cercles4.
L’enfant entre donc à l’école à la
recherche de réponses à tous ses
pourquoi. Or, les questions portant
sur le sens de la vie, sur le pourquoi
des choses sont les plus déran-
geantes parce que, la plupart du
temps, on ne peut y répondre de
façon claire. Alors, il vaut mieux les
éviter pour s’intéresser à celles qui
portent sur le comment, sur la
façon donc les choses fonctionnent.
Et encore, il est préférable que la
réponse ne soit pas au programme
des classes supérieures car, dans ce
cas, l’enfant court le risque d’être
mis en attente pour quelques années
par une réponse du type : « Tu
apprendras cela plus tard ».
C’est ainsi que les enfants entrent à
l’école avec des interrogations qu’on
pourrait qualifier de philosophiques
et de scientifiques et en ressortent
avec des réponses techniciennes ou
sans réponses du tout, et même
parfois sans autres questions parce
qu’ils ne voient plus l’utilité d’en
poser. C’est ainsi que des enfants
arrêtent de grandir dans le milieu
qui a expressément pour mission
de les y aider.
Luce Brossard

1. Clefs-Info, périodique trimestriel de Clefs
pour la jeunesse, no 17, Bruxelles, juin
1998, p. 19.

2. Jean EPSTEIN. « L’Aquarium », Histoires
de petits-grands, Paris, Éditions Syros,
1994.

3. Louise JULIEN. « Le rapport au savoir »,
Le Devoir, cahier spécial sur l’éducation,
9 janvier 1999.

4. Ibid.



P
PÉDAGOGIQUE5

1999
Vie pédagogique 111, avril-mai

«ON VA À L’ÉCOLE POUR ACQUÉRIR 
UN POUVOIR DE COMPRÉHENSION ET D’ACTION. »
Entrevue avec Jacques Tardif
propos recueillis par Luce Brossard

P rofesseur à l’Université de
Sherbrooke et auteur d’un
ouvrage sur l’enseignement

stratégique qui est devenu une
référence incontournable dans le
monde de l’enseignement, Jacques
Tardif, en collaboration avec Annie
Presseau, a publié récemment chez
ESF éditeur, dans la collection Pra-
tiques et enjeux pédagogiques, un
ouvrage intitulé Intégrer les nou-
velles technologies de l’informa-
tion. Quel cadre pédagogique ?
dont la lecture est tout aussi essen-
tielle pour ceux et celles qui ont la
mission de faire apprendre. Nous
avons rencontré Jacques Tardif
pour l’interroger sur cet ouvrage.
Cependant, au moment où il nous a
accordé cette entrevue, un autre
livre était sous presse. Aussi avons-
nous profité de l’occasion pour lui
poser quelques questions sur ce
livre à venir.
Vie pédagogique — Le titre de
votre ouvrage donne à penser
qu’il s’agit d’un livre sur les nou-
velles technologies de l’informa-
tion, mais dans le fond il porte
plutôt sur l’apprentissage, n’est-
ce pas ?
Jacques Tardif — Essentiellement.
La question « Quel cadre péda-
gogique ? » est pour moi la plus
importante. Je ne voulais pas écrire
un livre sur la quincaillerie ou sur
les ressources qui existent, mais
bien sur les situations d’apprentis-
sage et les environnements péda-
gogiques qu’on devrait créer pour
intégrer les technologies de la
meilleure façon possible. Je crois
que les technologies de l’informa-
tion et de la communication sont
incontournables, qu’elles peuvent
être très stimulantes et d’un grand
soutien pour les élèves ainsi que
pour les enseignants.
Cependant, si on les intègre sans
effectuer des changements impor-
tants dans l’apprentissage et dans
son rôle de soutien à l’apprentis-
sage, on risque d’arriver à des
impasses. Dans quelques années on
dira : « Ah, c’est comme la vidéo ! »,
ou comme toutes les autres choses
qu’on aura intégrées avant et dont
toute trace a disparu. Si l’on ne crée
pas des situations d’apprentissage

ou des environnements pédago-
giques très axés sur le sens des
apprentissages, je douterais même
que l’intégration des technologies
soit efficace.
Ce serait très facile d’utiliser des
environnements technologiques
pour faire des pages et des pages
d’exercices. L’ordinateur est un
instrument patient, il répète sans se
lasser. Mais a-t-on vraiment besoin
des technologies pour faire ce que
l’on fait déjà très bien lorsque l’on
veut automatiser des apprentissages
chez les élèves ? Si l’on utilise les
technologies pour ce genre d’ap-
prentissage, j’ai des doutes sur leur
efficacité et leur pérennité dans le
système scolaire.
V. P. — Le cadre pédagogique que
vous proposez nécessite-t-il vrai-
ment l’utilisation des nouvelles
technologies ?
J. T. — Oui et non. Je commence
par le non. On peut certainement
vivre avec un tel cadre pédagogique
sans les technologies. D’ailleurs, il y
a des gens qui travaillent déjà avec
ce cadre ou avec des parties de ce
cadre de cette façon.
Le cadre tire son origine de l’infor-
mation sur l’apprentissage et sur
l’enseignement que nous ont appor-
tée les sciences cognitives. Ce ne
sont pas les technologies qui nous
ont amenés à porter un nouveau
regard sur l’apprentissage. Cepen-
dant, l’aspect génial, c’est que ce
que l’on sait sur l’apprentissage
s’harmonise avec ce que permettent
les technologies. J’essaie de faire
ressortir dans le livre qu’une triade
se forme entre les conclusions des
sciences cognitives, les problèmes
d’apprentissage à l’école que nous
tentons de régler et les technologies
en développement qui permettent
de faire maintenant des choses
impossibles auparavant. Voilà pour
le non.
Je dirais oui en grande partie à
cause de toute l’information que les
technologies peuvent apporter. Elles
donnent accès à de l’information
qu’on n’aurait jamais les moyens de
se procurer autrement. On peut
consulter des experts, des banques
de données, des bibliothèques, etc.
Les « inputs » des technologies

contribuent à créer le type d’envi-
ronnements dont on a besoin pour
résoudre des problèmes d’appren-
tissage auxquels on fait face avec les
élèves, notamment celui de la moti-
vation.
J’ai mis l’accent sur l’information à
laquelle les technologies donnent
accès, mais il faut aussi mentionner
les conférences, les sites de discus-
sions dans Internet qui permettent
aux enseignants d’expliciter des
problèmes qu’ils ont avec les
élèves, d’obtenir un certain nombre
de réponses, de valider l’efficacité
de ces réponses, ce qui peut en
aider d’autres. Je ne pense pas
qu’on puisse avoir accès à de telles
ressources sans les technologies.
V. P. — On peut donc considérer
cet ouvrage comme une proposi-
tion d’un nouveau modèle pour
l’école ?
J. T. — Effectivement. Il s’inscrit
dans la ligne de pensée des gens
qui, comme Michel Develay par
exemple, cherchent à donner du
sens à l’école, aux apprentissages.
Dans cette orientation, il entre dans

la suite de l’enseignement straté-
gique. J’y pousse plus loin cepen-
dant les précisions sur les situations
d’apprentissage, sur les environ-
nements pédagogiques. Disons tout
de suite que j’accorde un sens très
large à « environnement pédago-
gique », alors que j’utilise l’expres-
sion « situation d’apprentissage »
pour désigner les situations que les
enseignants créent constamment
pour faire apprendre les élèves.
Ce livre va plus loin que celui sur
l’enseignement stratégique, entre
autres raisons parce qu’un accent y
est mis sur l’évaluation. Plus je
réfléchis à l’enseignement et à l’ap-
prentissage et plus j’interviens dans
différents milieux, plus je trouve
important, dès qu’on parle de
changement pédagogique, d’abor-
der tout de suite l’évaluation, parce
qu’on se piège finalement avec
l’évaluation. Alors, dans cet ouvrage,
j’ai voulu pousser plus loin la
réflexion sur l’évaluation pour faire
un lien entre les situations d’ap-
prentissage que les enseignants font
vivre aux élèves et la façon dont ils
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pourraient évaluer leur dévelop-
pement et leur évolution.
V. P. — Tout au long de l’ouvrage,
vous opposez paradigme de l’en-
seignement et paradigme de l’ap-
prentissage. Or, le rôle attribué à
l’enseignant dans le paradigme de
l’apprentissage me paraît assez
éloigné de ce que l’on connaît 
de la pratique actuelle. Peut-on,
d’un coup, passer d’un paradigme
à l’autre ?
J. T. — Le mot « rupture » qui est
dans le titre du premier chapitre
peut paraître fort, mais pour moi, il
s’agit vraiment de cela. Il ne s’agit
pas d’un passage en douceur, facile
à faire. J’ai l’impression que l’on
prend un zoom dirigé sur un point
et qu’on le tourne de 180 degrés ;
on fait alors une lecture différente
des événements.
Dans le livre qui est sous presse
actuellement, je soutiens l’idée que
l’école n’est pas faite pour les élèves
mais plutôt pour les enseignants. Le
partage du temps et des objectifs est
déterminé en fonction d’eux. C’est
important, il est vrai, qu’ils puissent
bien diriger l’enseignement et l’ap-
prentissage pour les élèves, mais il
faut dire que, dans nos écoles, nous
avons privilégié la constance du
temps. Un enseignant enseigne tant
d’heures ou tant de minutes par
semaine, quel que soit le groupe
d’élèves. Il se préoccupe, bien sûr,
de la constance de l’apprentissage
mais ce n’est pas sa priorité. Cer-
tains affirment que, dans le para-
digme de l’enseignement, on trouve
la constance du temps et la varia-
tion de l’apprentissage, alors que
dans le paradigme de l’apprentis-
sage, c’est l’inverse. Comme c’est la
constance de l’apprentissage qui
compte, on est prêt à passer plus de
temps si c’est nécessaire et moins à
certaines occasions. Bref, c’est le
temps qui varie.
Cela dit, est-ce que l’organisation
de l’école, ou pour parler comme
Philippe Perrenoud, l’organisation
du travail dans l’école, permet de
faire varier le temps ? Pas vraiment,
je crois, et pour le faire il faudrait
des changements importants qui
sont, selon moi, de l’ordre d’une
rupture complète. Cela revient, en
fait, à se demander s’il est plus
important de couvrir son pro-
gramme ou de faire en sorte que les
apprentissages que les élèves
effectuent soient signifiants, stables,
transférables et réutilisables.
C’est une gigantesque question
parce que, sur le plan éthique, l’en-

seignant doit voir tout son pro-
gramme, mais également créer des
conditions pour que les élèves
apprennent. Il faut peut-être gagner
du temps à certains endroits pour
en consacrer plus à d’autres. Dans
le paradigme de l’enseignement, on
n’est pas habitué à faire ce genre de
négociation ; on suit plutôt une
séquence planifiée dans la logique
d’une discipline et non dans la lo-
gique de l’apprentissage des élèves.
V. P. — Comment voyez-vous les
programmes d’études dans le
modèle que vous proposez ?
Cela nous aiderait énormément si
les programmes étaient définis par
compétences. Il faut toutefois pré-
ciser le sens du mot compétence.
Dans certains milieux, on lui donne
un sens très réducteur. Moi j’aime
bien la définition de Philippe Perre-
noud dans son livre Construire des
compétences dès l’école. Il précise
clairement que les connaissances
sont mobilisées à l’intérieur des
compétences. Essentiellement, une
compétence est un savoir-faire
complexe qui exige que l’on ait
recours à des connaissances. En
fait, une compétence repose sur des
connaissances.
Il y a des objectifs de l’ordre de la
compétence dans les programmes,
mais quand on les analyse, on cons-
tate que certaines compétences ne
sont pas très mobilisatrices de con-
naissances.
Donc, des programmes définis par
compétences seraient utiles, mais il
faudrait aussi que les enseignants
sachent que telle compétence, telle
autre et telle autre mobilisent des
connaissances différentes, de sorte
que dans les situations d’apprentis-
sage ils puissent faire référence aux
connaissances qui sous-tendent la
compétence qu’ils veulent faire
acquérir aux élèves. D’une certaine
façon, les enseignants sont convain-
cus que ce qu’on avance ici est vrai,
mais cela demeure un discours
théorique pour eux parce que, dans
l’action, ils ne voient pas vraiment
comment, pédagogiquement, ils
pourraient agir là dessus. La moda-
lité d’action qu’ils ont le mieux
retenue est celle qu’ils ont connue
lorsqu’ils étaient eux-mêmes aux
études : on enseigne un peu de
théorie pour donner des bases aux
élèves ; ce n’est pas grave si cette
théorie ne porte que sur des con-
naissances ; un jour, on la réutili-
sera pour développer des compé-
tences. Or, ce jour-là est loin pour
certains élèves et, pour la majorité

d’entre-eux, les connaissances ne
sont pas associées dans leur
mémoire à des compétences parti-
culières. À une orientation forte
vers les compétences, il faudrait
ajouter une aide aux enseignants
pour qu’ils perçoivent que cette
orientation vers les compétences
oblige le recours à des connais-
sances. Il faut cependant constater
que certaines approches ont con-
duit les élèves dans des culs-de-sac
parce que, dans une très forte con-
textualisation des apprentissages,
on a oublié de sortir les connais-
sances de leur contexte, de les
regarder après coup pour les réin-
troduire dans un contexte de com-
pétences.
Je pense aussi que, parce qu’elle
exige des évaluations fréquentes, la
division des années en étapes oblige,
dans une certaine mesure, les ensei-
gnants à n’évaluer que les connais-
sances parce qu’une compétence
n’évolue pas rapidement. La com-
pétence d’un élève de deuxième
année en lecture, par exemple, ne
varie pas beaucoup du mois de
septembre au mois de novembre.
Je crois à la force de l’orientation
vers les compétences, mais il faut
que cela dépasse le discours et que
les enseignants voient le change-
ment qu’elle implique. Dans un
congrès, j’ai entendu des partici-
pants affirmer que, au ministère de
l’Éducation, on avait fait une opéra-
tion copier-coller et qu’on avait
remplacé le mot « habileté » par le
mot « compétence » dans certains
programmes. Si les enseignants ont
cette perception, forcément les pro-
grammes par compétences ne les
amèneront pas à créer les situations
d’apprentissage qui conviennent.
V. P. — Peut-on dire que votre
livre arrive à point, alors qu’on
s’engage dans une réforme des
programmes axée sur les compé-
tences et qu’il devrait aider les
enseignants à se faire une bonne
idée de la façon d’agir pour faire
acquérir des compétences ?
J. T. — Mon livre peut leur donner
des points de repère, des balises. Je
rêve qu’il leur donne plus que cela,
mais pour être réaliste, je préfère
dire : certains points de repère.
Parce que je vois maintenant cer-
taines choses que je n’avais pas
vues en 1991, lorsque j’ai écrit sur
l’enseignement stratégique, j’ai fait
ressortir dans ce nouveau livre le
fait qu’une forte contextualisation
peut noyer les connaissances au
point que les élèves ne les voient

jamais. C’est pour cette raison que
j’ai insisté sur l’importance de ne
pas oublier, dans la complexité
nécessaire des environnements
pédagogiques, de décontextualiser
les connaissances, c’est-à-dire de
prendre des moments pour les
structurer, les organiser et donner
aux élèves des moyens métacogni-
tifs, des stratégies pour les organi-
ser à leur tour.
Je m’écarte un peu de la question
posée, mais je trouve important de
dire qu’axer l’enseignement sur le
sens et travailler sur les compé-
tences ne règlent pas tous les pro-
blèmes. Il faut éviter que les con-
naissances soient noyées dans le
contexte de la situation d’apprentis-
sage et permettre aux élèves de
réfléchir sur les compétences à par-
tir des connaissances sur lesquelles
elles reposent. En même temps que
je répondais à la question précé-
dente en disant que les compé-
tences nous sauveront la vie, proba-
blement, je dis qu’elles pourraient
également nous perdre si l’on ne
fait que créer des situations qui ont
beaucoup de sens, sans permettre
aux élèves de voir ce qui soutient
leurs actions.
V. P. — Vous préconisez la com-
plexité avant tout. Il faut mettre
les élèves dans des situations
complexes, leur proposer des
tâches complexes. Concrètement,
à quoi ressemblent une situation
et une tâche complexes ?
J. T. — Dans une école dont je parle
dans mon livre, les enseignantes
travaillent à trois grands projets par
année, un pour chaque étape ; ces
projets mobilisent toutes les disci-
plines. Par exemple, en 5e année,
les élèves avaient décidé de faire un
guide touristique pour le Canada,
dans lequel ils allaient fournir une
information historique, géogra-
phique, géologique, culturelle, lin-
guistique, économique, etc. Les
enseignantes créent donc pour trois
mois un environnement pédago-
gique dont les finalités sont claires,
puisqu’on va faire une présentation
publique du guide en question.
L’environnement amène la com-
plexité parce qu’une fois qu’on a
décidé de produire un guide, on ne
sait pas trop comment on va
procéder. Les élèves décident avec
l’enseignante des productions à réa-
liser, des documents à consulter, du
partage du travail dans les groupes
de coopération. De plus, les élèves
travaillent sur des sujets complexes.
En histoire, par exemple, il leur a
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fallu découvrir les mouvements
migratoires dans l’Ouest canadien
ou dans les provinces maritimes. Ils
ont dû traiter de l’information qui
n’était pas adaptée pour des élèves
de 5e année, discuter avec l’ensei-
gnante, faire des choix en fonction
des programmes d’études. Les tâches
complexes débordent de loin les
objectifs des programmes, mais en
général, elles ne réduisent pas les
apprentissages qui sont liés aux
objectifs.
Dans un autre milieu, des élèves du
secondaire avaient à chercher les
différences entre les virus et les
bactéries. Cette situation permettait
d’aborder la biologie, certes, mais
aussi l’histoire parce que les élèves
en étudiant les invasions virales et
bactériennes, ont pu constater que
des populations dans le monde
avaient vécu des situations drama-
tiques, s’interroger sur les condi-
tions hygiéniques, etc.
On peut aussi reconnaître que
quand on demande aux élèves de
rédiger un texte, on les place dans
une tâche dont le degré de com-
plexité est élevé, à moins de leur
dire qu’ils doivent écrire un texte
argumentatif, qui s’adresse à telle
personne, qui tente de la convaincre
de telle chose, qui aura 300 mots,
qui contiendra trois arguments
pour et deux arguments contre.
Dans ce cas, le soutien qu’on donne
aux élèves avant qu’ils commencent
la tâche en réduit de beaucoup la
complexité.

V. P. — Le soutien qu’on fournit
aux élèves dans une situation
comme celle que vous décrivez est
souvent donné en fonction de
l’évaluation...
J. T. — Dans les pratiques
actuelles, oui. Bon nombre d’écrits
sur l’évaluation arrivent à la conclu-
sion qu’elle dirige l’enseignement et
même qu’elle dirige l’apprentissage
des élèves. Il y a une espèce de
triangle évaluation, enseignement,
apprentissage des élèves. C’est inté-
ressant de le savoir, mais c’est aussi
un peu dramatique de constater
que l’évaluation exerce une telle
force sur l’apprentissage des uns et
sur les modalités d’enseignement
des autres. C’est probablement parce
que dans notre système, l’évaluation
ouvre ou ferme des portes aux
élèves.
Pourtant, l’évaluation peut être
pleine de vie, pleine de sens. Elle
permet de nommer l’évolution d’un
élève, de décrire ce qui se produit
chez lui en fonction des objectifs
visés. On confond toujours évaluer
et mesurer. Quand on parle d’éva-
luation dans le milieu scolaire, on
fait plutôt référence à la mesure. On
parle de notes. Si l’on différenciait
mieux mesure et évaluation, on
pourrait mettre l’accent sur ce qui
se produit vraiment au cours des
mois, mettre en lumière les compé-
tences que les élèves maîtrisent et
les zones faibles sur lesquelles il
faut encore travailler.
V. P. — Dans le modèle que vous
préconisez, vous proposez de faire
une évaluation authentique. C’est
totalement différent.
J. T. — C’est un peu audacieux, en
effet. Si l’on va vers l’évaluation
authentique, c’est-à-dire l’évaluation
enchâssée dans l’apprentissage, il
devient étrange de distinguer l’éva-
luation formative de l’évaluation
sommative parce que, dans le fond,
on a toujours devant soi les instru-
ments et l’information pour porter
un regard évaluatif. On a de l’infor-
mation sur l’efficacité de notre
enseignement, sur ce que les élèves
font comme démarche. C’est gra-
duel. On n’est pas obligé d’inventer
quelque chose en dehors de l’en-
seignement qui, à la limite, est arti-
ficiel pour les élèves.
Il y a beaucoup de chercheurs et de
praticiens qui travaillent dans cette
voie aux États-Unis et ailleurs dans
le monde. Astolfi le disait aussi. On
fait des évaluations, alors qu’on sait
bien que les apprentissages ne sont
pas terminés. Pourquoi fait-on cela ?

Parce qu’il y a quatre étapes dans
l’année et qu’il faut mettre des notes?
V. P. — Cela fait partie des élé-
ments de l’organisation scolaire
qui ne favorisent pas la mise en
place d’un modèle comme celui
que vous proposez.
J. T. — En effet, il faut réagir à ces
contraintes avec lesquelles on ne
doit pas nécessairement vivre et
négocier un certain nombre de
changements. J’ai une anecdote à
ce sujet. La directrice d’une grosse
école primaire avait convaincu les
enseignantes que quatre étapes,
c’était beaucoup et que cela plaçait
les élèves en situation d’évaluation
trop fréquente. Les enseignantes
étaient d’accord pour qu’elle
demande un changement sur cet
aspect à la commission scolaire. Le
changement a été accepté, mais
l’année suivante, les enseignantes
étaient déstabilisées parce qu’elles
trouvaient qu’elles n’avaient pas
d’information assez fréquemment
sur l’évolution des élèves.
Cela me dit que nous nous sommes
habitués à des temps d’arrêt, à une
mesure que l’on transmet à quel-
qu’un et puis c’est fini. Dans notre
système, nous n’avons pas vraiment
le sens de la continuité. C’est entré
dans nos mœurs de diviser le
temps, de le fractionner, et, selon
moi, cela concourt à notre perte. Je
ne crois pas qu’on pourra conti-
nuer longtemps comme cela, pas
dans un environnement où les
élèves peuvent avoir accès à de l’in-
formation de toutes sortes comme
les technologies le permettent
actuellement.
V. P. — Si l’on adopte une évalua-
tion authentique, c’est-à-dire une
évaluation qui se fait en même
temps que l’apprentissage, la res-
ponsabilité de l’évaluation repose
entièrement sur les épaules de
l’enseignant...
J. T. — Tout à fait. Dans une éva-
luation authentique, la pièce maî-
tresse est constituée de l’informa-
tion que l’enseignant recueille au
fur et à mesure et qu’il traite dans
sa compréhension de l’évolution de
l’élève. L’enseignant ne peut pas se
contenter de parler de l’état des
lieux, du point d’arrivée, du produit
fini. Il doit savoir d’où est parti
l’élève et pouvoir décrire son che-
minement. Un bon moyen consiste
à demander aux élèves de décrire
les changements qui se sont pro-
duits dans leurs connaissances et
leurs compétences après avoir tra-
vaillé tant de jours ensemble. Pour

porter un regard évaluatif et voir
l’évolution des élèves, il faut des
situations d’apprentissage et d’éva-
luation riches, mais ce ne sont pas
des situations séparées. On ne peut
donc pas s’attendre à recevoir des
instruments d’évaluation de la com-
mission scolaire ou du Ministère.
V. P. — Les enseignants seraient
sans doute assez inquiets si, du
jour au lendemain, ils devaient
évaluer de cette façon.
J. T. — À mon avis, ce serait la
révolution. Même si on a la grogne
facile à l’égard des personnes de la
commission scolaire ou du Minis-
tère qui nous font parvenir des
instruments d’évaluation, je crois
que dans l’enseignement, on appré-
cie cela. On a vraiment l’idée que
ces instruments permettent d’éva-
luer quelque chose de précis.
V. P. — Que c’est sérieux, quoi !
J. T. — C’est tellement sérieux
qu’on prépare les élèves à cela et
c’est normal qu’on le fasse. Mais, ce
qui m’étonne, c’est qu’une ensei-
gnante qui a vécu 180 jours avec un
élève et qui estime que cet élève a
de bonnes compétences en français
puisse remettre en question son
jugement si l’évaluation de la fin de
l’année donne un résultat insatis-
faisant. Elle ne luttera pas pour con-
vaincre quelqu’un que c’est une
erreur. Elle pensera plutôt qu’elle
s’est trompée et qu’elle a donné
trop de chances à l’élève.
Même une des enseignantes du pro-
jet dont j’ai parlé plus tôt n’était pas
convaincue qu’évaluer les appren-
tissages des élèves en cours d’ap-
prentissage était suffisant. Pendant
deux ans, elle a fait des évaluations
séparées pour se rendre compte,
finalement, qu’elle obtenait tou-
jours les mêmes résultats dans les
deux types d’évaluation. Elle a donc
décidé d’arrêter d’agir de la sorte.
Cela illustre le fait que ce ne sont
pas les professeurs d’université ou
les conseillers pédagogiques qui
peuvent convaincre quelqu’un de
l’inutilité d’une évaluation séparée.
Il faut s’en rendre compte par soi-
même. Quand on voit que l’évalua-
tion séparée donne les mêmes
résultats que l’évaluation intégrée à
l’apprentissage, on finit par croire
qu’on pourrait se faire confiance.
Dans une certaine mesure, on peut
penser que tout ce qu’on a produit
comme instruments d’évaluation a
contribué à réduire un peu la con-
fiance des enseignants en ce qui
concerne leur capacité de bien
évaluer.
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V. P. — Pensez-vous que la for-
mation des enseignants peut,
dans un délai assez bref, préparer
les enseignants à travailler selon
le modèle que vous préconisez ?
J. T. — Ma première réaction est
malheureusement de répondre : 
« non ». J’aimerais bien dire oui,
puisque j’y travaille, mais je dois
avouer que le monde universitaire
en général, sauf dans le cas de
quelques formations professionnelles
comme la médecine ou l’ingénierie
qui pourraient constituer de bons
exemples, est un monde plus mor-
celé que celui du primaire ou du
secondaire. Il y a peu de personnes
dans la formation des enseignants
qui s’occupent de développer des
compétences plus englobantes chez
les enseignants. Chacune travaille
sur sa planète, ce sont les étudiants
qui doivent faire les liens. Heureu-
sement qu’ils ont les stages. Mais là
encore, dans le contexte des restric-
tions budgétaires, les professeurs
d’université se départissent de la
supervision des stages et la laissent
à des personnes qui n’ont pas une
vision d’ensemble de la formation
des enseignants offerte dans une
université donnée.
Tous les documents sur les compé-
tences que le Ministère nous a
imposés n’ont pas fait changer les
professeurs d’université de para-
digme. Ils sont toujours branchés
sur celui de l’enseignement.
De plus, s’il y a un lieu où la théorie
précède l’action, c’est bien l’univer-
sité. Dans le courant actuel de la
professionnalisation, les écrits font
ressortir qu’il est fondamental de
réfléchir sur sa pratique, sur son
action. Quand les étudiants en
formation des enseignants font-ils
cela ? Dans les stages les profes-
seurs d’université ne sont pas
présents, et quand les étudiants
retournent à l’université, les pro-
fesseurs ne reviennent pas ou peu
sur ce qui s’est passé durant les
stages. Dans certains programmes,
on a mis en place des unités d’inté-
gration à chacune des étapes. Mais
est-ce que ces unités d’intégration
sont bien assumées par les profes-
seurs de l’université et, lorsqu’elles
ne le sont pas, est-ce que cela peut
donner les résultats escomptés si
les personnes qui les assument
ignorent ce qui est favorisé dans les
cours ?
V. P. — Comment se situe le livre
qui est sous presse par rapport à
celui dont nous parlons ? Y a-t-il
un lien entre les deux ?

J. T. — Il porte sur le transfert des
apprentissages. Je voyais que les
élèves ne transfèrent pas les con-
naissances acquises à l’école, que
ce qu’ils font à l’école donne nais-
sance à des connaissances inertes
qu’ils ne peuvent pas utiliser, alors
que si l’on prolongeait un peu leur
apprentissage, ils arriveraient à se
servir de ces connaissances. Je vou-
lais faire ressortir le fait que l’école
met l’accent sur des apprentissages
qui ne sont utiles que pour elle-
même. On peut alors dire que les
élèves ont appris ce qu’on voulait
qu’ils apprennent, mais on ne les
outille pas autant qu’on le pourrait
pour vivre dans la société et s’y inté-
grer socialement et professionnelle-
ment.
On va à l’école pour acquérir un
pouvoir de compréhension et d’ac-
tion. Or, dans le paradigme de l’en-
seignement, la première préoccu-
pation c’est de couvrir le programme.
Mais souvent, en voyant tout le pro-
gramme, on n’a pas le temps de
soutenir le transfert des apprentis-
sages chez les élèves. On a vu tout le
programme, mais on sait, dans le
fond, que les élèves ont appris
quelque chose qu’ils ne pourront
pas utiliser. On ne leur donne pas
de pouvoir.
Dans le premier chapitre de mon
dernier livre, j’ai donc essayé de
faire état des conceptions erronées
par rapport au transfert des appren-
tissages, entre autres, celle voulant
que le métier d’élève contienne des
incitations au transfert et celle selon
laquelle l’organisation du travail en
milieu scolaire en contient égale-
ment. Selon moi, ils n’en contiennent
pas. Cette affirmation est vraie aussi
pour la formation des enseignants.
À l’université, on est capable de
donner un cours sur les fonde-
ments psychologiques de l’appren-
tissage suivi d’un autre sur la didac-
tique du français, sans faire de lien
entre les deux. J’ai voulu démontrer
la mécanique du transfert en pre-
nant comme base que ce dernier
repose beaucoup sur le raison-
nement analogique et sur l’établis-
sement de relations entre diffé-
rentes situations.
Tout à fait dans la logique du para-
digme de l’apprentissage, j’y défends
l’idée que si l’on ne va pas vers des
cycles d’apprentissage et qu’on garde
les divisions actuelles (années,
étapes, etc.), ce sera difficile, dans
le monde de l’enseignement, d’agir
fortement sur le transfert. Pour être
réaliste, je dis aussi que même si

l’on ne va pas vers de tels cycles, on
peut travailler sur le transfert d’ap-
prentissages, mais on aura besoin
de savoir ce qui a été appris dans
les autres classes. Il faudra établir
une carte des apprentissages qu’on
fait à l’école.
V. P. — Si l’on applique le para-
digme de l’apprentissage tel que
vous le présentez, est-ce que le
problème du transfert se posera
quand même ?
J. T. — Il se posera moins. Cepen-
dant, dans le livre Intégrer les
nouvelles technologies de l’infor-
mation, même si je défends l’im-
portance de la recontextualisation,
je ne démonte pas la mécanique du
transfert. Or, une fois qu’on a dit
aux enseignants qu’il faut recontex-
tualiser les apprentissages, on n’a
pas rendu plus explicite la façon
dont cela fonctionne dans la tête
d’un élève ni ce qu’il faut faire pour
qu’il soit capable de voir qu’entre
un contexte et un autre, il y a des
choses semblables qui sont expor-
tables. Dans le livre sur le transfert
des apprentissages, j’insiste sur cette
mécanique. J’en donne quelques
exemples pour que la façon dont
s’opère le transfert soit très claire.
Je crains, cependant, que le cha-
pitre dans lequel sont présentées
les composantes qui entrent en jeu
dans le transfert ne donne l’impres-
sion qu’il s’agit d’une mécanique
froide. Il faut aller voir le chapitre
suivant où je montre comment cela
se passe pour un élève.
V. P. — Est-ce que le fait de bien
voir comment fonctionne le
transfert des apprentissages peut
amener peu à peu les enseignants
à adopter le paradigme de l’ap-
prentissage ?
J. T. — À mon avis, oui. Il n’y a pas
vraiment de suite ordonnée dans
ces deux opérations, mais s’il devait
y en avoir une, elle irait de la com-
préhension du transfert vers l’adop-
tion du paradigme de l’apprentis-
sage. En cherchant à agir sur le
transfert, on change le centre d’in-
térêt de place. Dans le fond, les
deux aspects auraient pu faire par-
tie du même livre, mais en écrivant
Intégrer les nouvelles technologies
de l’information, je me suis en
quelque sorte donné une mission.
Je trouvais que cela n’avait pas de
sens d’intégrer les nouvelles tech-
nologies à la Walt Disney. J’étais un
peu déprimé de voir qu’on estime
que les technologies permettent
d’exploiter la correspondance sco-
laire. Des praticiens morts depuis

longtemps ont fait de la correspon-
dance scolaire ! C’était plus lent,
c’est tout. Ce n’est pas le meilleur
exemple d’intégration des technolo-
gies. Je me suis donc donné le man-
dat de présenter un cadre péda-
gogique qui permettrait d’intégrer
de façon plus appropriée les tech-
nologies. Je crains cependant qu’en
lisant le titre du livre, quelqu’un ne
se dise : «Voilà une excellente recette
pour intégrer les technologies. » Il
faut bien lire la question dans le
titre, parce que le livre ne donne
aucune recette, il ne fait que com-
pliquer la vie de chacun.
Il y a une question importante dont
je traite dans les deux livres parce
que j’y vois un danger, c’est celle de
la montée des didactiques. Je ne
nierai jamais l’importance de la
compréhension de chaque disci-
pline que les didactiques nous per-
mettent d’avoir. Mais lorsque la
logique de la discipline définie par
les didacticiens prend la place de la
logique de l’élève qui apprend, je
vois un très grand danger.
On est actuellement dans une période
de « didactisation », comme le dit
Michel Develay et il y a danger de
perte de sens. Dans l’enseignement
des langues, on a même divisé la
didactique pour obtenir celle du
langage l’oral, du langage écrit et de
la lecture. En mathématique, on aura
bientôt une didactique de l’algèbre,
une de la géométrie, etc. Giordan
défend l’idée que les didactiques
ont tellement dressé de barrières
que, maintenant, les enseignants ne
se permettent plus de traverser les
frontières des disciplines avec leurs
élèves. Si les enseignants ne font
plus de transferts, forcément les
élèves n’en font pas non plus. 
Les psychologues qui travaillent
dans le domaine de la formation
des enseignants et des enseignantes
ont contribué à ce qu’on porte un
regard plus général sur l’apprentis-
sage de toutes sortes de choses. Les
didacticiens ont fait en sorte qu’on
comprenne mieux comment sont
organisées les disciplines et qu’on
porte un regard particulier sur cha-
cune. Les deux ont quelque chose
de complémentaire à apporter.
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L ’entrée récente d’un bon
nombre de jeunes enseignants
et enseignantes dans le sys-

tème d’enseignement de même que
l’abolition de la probation pour
ceux et celles qui sortent du nou-
veau baccalauréat et la diminution
du soutien pédagogique offert par les
conseillers ou conseillères pédago-
giques et les chefs de groupe – les
deux étant en voie de disparition –
nous incitent à nous interroger sur
la qualité de l’insertion profession-
nelle des nouvelles recrues.
Parmi elles, il en est qui sortent de
l’université, alors que d’autres sont
dans le système depuis un certain
temps déjà, sans avoir occupé de
poste à temps plein cependant. Il
convient de voir qui sont ces jeunes
enseignantes et enseignants, quels
sont leurs besoins, comment ils
sont accueillis et accompagnés, ce
qu’on leur offre pour s’intégrer
harmonieusement dans la profes-
sion et dans l’école, en quoi ils
constituent des ressources pour
leur milieu, ce que l’on peut faire
pour maintenir leur enthousiasme.
Entrer de plain-pied dans une pro-
fession aussi complexe que l’ensei-
gnement, où il faut à la fois créer un
climat de classe stimulant et main-
tenir une certaine discipline, tenir
compte de l’intérêt ainsi que du
rythme d’apprentissage des élèves
tout en passant au travers des pro-
grammes, aider les élèves en diffi-
culté et encourager les plus rapides
à aller plus loin, être sensible aux
problèmes personnels des jeunes et

maintenir le cap sur l’apprentis-
sage, mettre en place des situations
d’apprentissage variées et penser à
l’évaluation qui devra suivre, ne
peut pas se faire sans aide. La tâche
reste difficile pour les enseignants et
les enseignantes qui ont de l’expé-
rience, alors imaginez le défi qu’ont
à relever ceux et celles qui débutent !
Sans compter qu’ils ont, en plus, à
s’intégrer dans un milieu de travail
qui a sa culture propre qu’il leur
faudra découvrir peu à peu.
Dans un article paru en 19911, nous
écrivions : « Faut-il absolument
commencer seul sa carrière dans
l’enseignement avec pour tout
bagage son enthousiasme, sa for-
mation universitaire, plutôt théo-
rique, et quelques stages dans une
école, pas toujours aussi profita-
bles qu’ils auraient pu l’être ? » La
question demeure pertinente, même
si la durée des stages a été allongée
depuis.
À ce moment-là, nous ajoutions : 
« Faut-il absolument terminer
seul et essoufflé sa carrière dans
l’enseignement, avec une tâche
semblable à celle que l’on a eue
pendant de longues années, et
riche d’une expérience qu’on
n’aura pas l’occasion de léguer à
ceux qui suivent ? »
Ce n’est donc pas la première fois
que Vie pédagogique s’intéresse à
l’insertion professionnelle des jeunes
enseignants et enseignantes2, mais
la conjoncture nous amène à y reve-
nir avec plus d’insistance, notam-
ment pour sensibiliser le milieu

scolaire à la nécessité de soutenir
les premiers pas de ceux et celles
qui débutent dans la profession tout
en ouvrant la porte au renouveau
qu’ils peuvent apporter. Bon nombre
de milieux scolaires l’ont d’ailleurs
compris, comme le montrent les
exemples que nous présentons dans
notre dossier. Nous y revenons aussi
avec l’idée de convaincre tous les
éducateurs et les éducatrices d’ins-
crire cette étape de l’insertion pro-
fessionnelle dans un processus 
de développement professionnel,
comme le proposait Danielle Ray-
mond dans notre dossier sur l’effet-
enseignant11.
Nous donnons d’abord la parole
aux jeunes enseignantes et ensei-
gnants, comme il se doit dans un
dossier qui leur est consacré. Com-
ment s’est effectuée leur entrée
dans la profession ? Se sentaient-ils
prêts lorsqu’ils sont arrivés dans
leur école ? Ont-ils été soutenus ? Se
sentent-ils aussi enthousiastes qu’au
début ? Etc. Richard Riel, membre
du comité de rédaction, rapporte
leurs propos.
Nous poursuivons avec une réflexion
substantielle de Colette Gervais,
professeure à l’Université de Mont-
réal, sur le phénomène même de
l’insertion qu’elle situe dans l’en-
semble de l’évolution d’une car-
rière.
Suit le compte rendu d’une table
ronde avec des directeurs et des
directrices d’école. Ils y expriment
leurs points de vue sur les besoins
des jeunes profs et sur l’importance
de les accompagner. Ils y précisent
leur rôle et décrivent les structures
de soutien mises en place dans leur
milieu.
Viennent ensuite des données de la
recherche sur des trajectoires de
jeunes enseignants et enseignantes.
Joséphine Mukamurera, profes-
seure à l’Université de Sherbrooke,

LES JEUNES PROFS

OU L’ENTRÉE DANS
LA PROFESSION

dossier
présente les résultats de l’étude
qu’elle a menée sur le sujet.
Puis, Guy Corriveau, rédacteur pi-
giste et étudiant à la maîtrise en
sciences de l’éducation, présente
bon nombre d’exemples de pra-
tiques d’accompagnement de jeunes
enseignants et enseignantes ou de
ressources mises à leur disposition.
Enfin, nous présentons le témoi-
gnage d’une enseignante et d’un
enseignant d’expérience, Denise
Gauthier et Michel Lalonde. Leur
récit montre qu’il est possible de
s’épanouir dans cette profession en
y effectuant des parcours tout à fait
différents.
Nous savons bien que les jeunes
recrues ne sont pas totalement
démunies lorsqu’elles font leur
entrée dans la profession, mais
nous croyons fermement que, pour
qu’elles puissent s’y intégrer le 
plus harmonieusement possible et
évoluer professionnellement, elles
doivent être accueillies, accompa-
gnées et soutenues dans l’école qui
les emploie. Nous espérons que le
présent dossier contribuera à faire
partager cette conviction et qu’il
offrira des pistes intéressantes à
ceux et à celles qui souhaitent pas-
ser à l’action.
Luce Brossard

1. Luce BROSSARD, « Entrer dans la profes-
sion et en sortir... professionnellement »,
Vie pédagogique, no 71, mars 1991, 
p. 24 - 26. Cet article fait partie du dossier
« Les enseignants et les enseignantes : des
professionnels à connaître et à recon-
naître ».

2. Dans le dossier « La formation des ensei-
gnants et des enseignantes : sous le signe
du professionnalisme et du partenariat »,
paru dans le no 92, janvier- février 1995,
trois articles traitent de l’insertion profes-
sionnelle des nouveaux enseignants et
enseignantes.

3. Danielle RAYMOND. « Accroître son effet-
enseignant dans un processus de dévelop-
pement professionnel », Vie pédago-
gique, no 107, avril-mai 1998, p. 33-37.
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L a situation a radicalement
changé dans le champ de
l’éducation ces récentes

années. Une profession qui était
presque fermée depuis près de
quinze ans s’est soudainement
ouverte. Des milliers d’enseignantes
et d’enseignants chevronnés ont
quitté la profession. Conséquem-
ment, des milliers de postes perma-
nents se sont ouverts pour de nou-
velles recrues. Certaines d’entre
elles étaient dans le système sco-
laire depuis des années, passant
d’une suppléance à une autre. Elles
ont enfin obtenu un poste depuis
longtemps espéré. D’autres sont
encore en probation. Et d’autres
enfin sortent à peine de l’université.
Ce qui est sûr, c’est que leur arrivée
dans la profession constitue un pos-
sible choc de cultures et de généra-
tions en même temps que la pro-
messe de temps nouveaux. Nous
avons voulu savoir qui sont ces nou-
veaux enseignants et enseignantes,
comment ils voient leur entrée dans
le métier, comment ils y sont accueil-
lis et comment ils comptent y évoluer.
Nous avons réuni, pour en discuter,
huit jeunes enseignantes et ensei-
gnants de la grande région de
Montréal.
J’ai là, sur ma table, leurs photos
étalées : six femmes et deux hommes.
À première vue, on dirait des jeunes
comme les autres, beaux, comme
tous les jeunes, pas encore mar-
qués par la vie. Mais ils ont un petit
quelque chose en commun qui les
différencie du commun... une sorte
de lueur dans le regard, de quête
dans les yeux, de franchise dans
l’attitude. Ces jeunes sont venus
recueillir l’héritage qu’on leur a
laissé, librement, généreusement,
sans en avoir évalué ni le passif ni
l’actif. Ils sont venus parce qu’ils
aiment les jeunes, qu’ils détestent la
routine, qu’ils aiment la vie et qu’ils
croient sincèrement que c’est à leur
tour de prendre en charge la mis-
sion d’éducation.

POURQUOI AVOIR CHOISI
CE MÉTIER ?
Pas un n’a fait de choix par défaut
ou par dépit. Plusieurs y sont venus
parce qu’ils ont horreur de la rou-
tine : ils ont besoin de sentir la vie

autour d’eux. Et, à cet égard, l’en-
seignement les comble. « Je voulais
quelque chose qui soit différent
tous les jours », dit Pascal Godin.
Geneviève Deault, elle, a été inspi-
rée par son enseignante de 6e année,
« son modèle », qui a su cristalliser
chez elle un désir, jusque-là vague,
de servir, de s’engager auprès des
jeunes. Elle est venue à l’enseigne-
ment après avoir travaillé quelque
temps en garderie. 
Pour d’autres, le goût a surgi au
cours d’un travail antérieur auprès
d’enfants plus jeunes, comme tutrice
à l’école, gardienne d’enfants ou
monitrice de camp de jour. Yves-
Michel Volcy, lui, vient d’une famille
d’enseignants. C’était donc naturel
pour lui de s’y retrouver. Fonda-
mentalement, toutes et tous sont
venus parce qu’ils ont envie de se
dévouer auprès des enfants, de
jouer un rôle essentiel dans leur
développement. Car il est impen-
sable de faire ce métier si on n’aime
pas profondément les enfants.

SE CONSIDÈRENT-ILS
COMME ENTRÉS DANS
LA PROFESSION ?
On a beau avoir une formation uni-
versitaire de trois ou quatre ans, on
ne devient pas « maître » dès la pre-
mière année. « À ma deuxième
année, dit Geneviève Deault, je me
considère toujours comme en
survie. Rien n’est automatique,
tout est encore nouveau, à penser
en même temps. » Véronique
Montpetit renchérit : « On a plein
d’idées. On voudrait que ce soit le
plus stimulant possible pour les
élèves. On dirait qu’on n’a pas
assez d’expérience, de connais-
sances... » Mais tous et toutes
apprécient le fait d’avoir enfin un
poste, dans lequel il leur sera pos-
sible de construire, « s’approprier
le métier », même si la précarité est
toujours là. « Il n’y en a pas beau-
coup en dessous de nous », dit
Véronique qui sort tout juste du
nouveau baccalauréat de quatre ans.

COMMENT S’EST PASSÉE
L’INTÉGRATION DANS
L’ÉQUIPE-ÉCOLE ?
Les réponses à cette question varient
selon la situation de chacun et cha-

cune. Dans les écoles où le person-
nel enseignant est nombreux (une
grosse école secondaire, par exem-
ple) et où il y a peu de nouvelles
recrues, l’intégration est plus diffi-
cile. Les jeunes doivent se trouver
des alliés, se bâtir un réseau d’aide
et de complicité. Ce n’est pas que les
aînés soient hostiles ou méprisants,
mais plutôt que certains anciens ont
tendance à regarder les « jeunes »
d’un air distant, parfois même un
peu cynique. Et ils n’apprécient pas
toujours leur enthousiasme un peu
envahissant. Selon Pascal Godin : 
« Dans une équipe-école, il faut
prendre sa place. Prendre sa place,
mais la bonne place, marcher sur
des œufs. Un jeune prof doit faire
preuve de diplomatie, respecter
les acquis des aînés. »
Cette vision exprimée par Pascal ne
fait pas l’unanimité chez les partici-
pants. Véronique, elle, trouve son
milieu professionnel très stimulant
et a reçu un accueil chaleureux. Et
Claudine renchérit : « Moi, à mon
école, “ça trippe fort” pour la pé-
dagogie ! »
Mais Yves-Michel tempère : « Ça
dépend. Chaque prof a sa façon de
voir les choses mais, assez sou-
vent, quand on se présente avec
ses projets, ses idéaux, on a l’im-
pression d’être un peu outsider. Il ne
faut pas parler avec enthousiasme
de ses projets à n’importe qui... »
Plusieurs insistent sur la notion
d’affinités, de réseau. Il faut trouver
ses complices et souvent, c’est à
l’occasion de journées de formation
continue que les liens se créent. Les
journées de formation, c’est « le
lieu de rassemblement des gens
qui veulent », dit Yves-Michel.

ON CONSTATE QUE LE MILIEU
LES ACCUEILLE PLUTÔT BIEN.
MAIS QUEL SOUTIEN LEUR
OFFRE- T-IL ?
Compte tenu de l’arrivée de nom-
breux jeunes dans la profession, la
plupart des équipes-écoles ont pris
soin d’associer à chaque nouveau
un prof plus ancien qui leur sert de
mentor, les soutenant autant dans
les fonctions professionnelles que
dans les tâches plus prosaïques.
Prendre la charge d’une classe est
souvent un choc considérable au

début et les jeunes ont besoin de
consulter, de confronter leurs per-
ceptions, ou, tout simplement, de
s’épancher en toute confiance. Les
mentors sont perçus comme des
personnes-ressources indispen-
sables. Mais « il ne faut pas avoir
peur de poser des questions,
d’aller trouver son mentor quand
on en ressent le besoin », dit Sylvie.
Il est très important, en effet, de ne
pas rester isolé.
Des écoles organisent aussi régu-
lièrement des tables rondes où sont
discutés les problèmes que peuvent
éprouver les nouveaux profs.
Contrairement à ce que nous
aurions pu penser, plusieurs jeunes
profs perçoivent la très officielle
probation comme un processus
d’aide. « Le stage est une bonne
chose parce qu’il signifie que
nous sommes épaulés, suivis
plutôt que jugés », dit Geneviève.

MAINTENANT QU’ILS SONT
ENTRÉS DANS LE MÉTIER,
VIVENT-ILS DES FRUSTRATIONS
PARTICULIÈRES ?
Les frustrations éprouvées par les
jeunes enseignantes et enseignants
ne semblent pas différentes de
celles que vivent les membres plus
anciens de la profession. En tout
premier lieu, il y a l’impression
quasi constante de manquer de
temps : pour s’occuper des élèves
qui ont des besoins particuliers,
pour planifier, pour préparer du
matériel didactique, pour échanger
des points de vue avec les collègues
et les spécialistes, pour continuer
de se perfectionner, mais aussi du
temps pour soi, pour avoir une vie
personnelle. « C’est pas mêlant,
l’an dernier j’avais l’impression
de ne faire que ça, enseigner ! »,
dit Josiane. Cette année, elle a
décidé de faire des choix, de limiter
ses activités professionnelles pour
mieux équilibrer sa vie personnelle
et sa vie professionnelle : ça lui
amène une autre sorte de frustra-
tion, un vague sentiment de culpa-
bilité, l’impression de ne pas faire
tout ce qu’elle devrait faire...
D’autres frustrations : le manque
d’argent pour mener à terme cer-
tains projets qui leur tiennent à
cœur et alors, il leur faut y mettre...
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L’ART D’ÊTRE JEUNE PROF
par Richard Riel
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Pascal Godin, école 
secondaire Anjou, Anjou

Claudine Gaulin, école des
Timoniers, Ville Ste-Catherine

Geneviève Deault, école du
Carrefour du Lac, Saint-Lin

Yves-Michel Volcy, école 
secondaire l’Envolée, Laval

« Nous désirons rouler tout seuls,
mais s’il y a une grosse crise,
nous voulons pouvoir nous
accrocher à quelqu’un de solide...»

« Je me sens bien accueillie dans
mon école, sur le même pied que
les autres... »

« On est toujours en apprentissage
dans ce métier... »

« Un jour, ce sera nous les profs
âgés. Et on sera contents qu’il 
en vienne d’autres pour prendre 
la relève... »
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du temps ; du temps pour organiser
une collecte de fonds, trouver des
commanditaires, etc. 
Il y a aussi des élèves qui ne répon-
dent pas aux situations d’apprentis-
sage proposées comme on le sou-
haiterait ; certains parents n’ont pas
de reconnaissance, se désintéressent
de leurs enfants ou, pire, semblent
défaire, à la maison, le travail entre-
pris à l’école. 
Puis il y a les frustrations liées à la
non-disponibilité des personnes-
ressources : on n’a pas toujours les
services dont on aurait besoin. 
Quand ce ne sont pas les frustra-
tions nées de problèmes de com-
munication avec les collègues, la
hiérarchie ou la filière administra-
tive. Comment ne pas être frustré de

découvrir, en décembre, qu’on a
dans sa classe un enfant autiste dont
le dossier n’a jamais été transmis
par la psychologue (faute de...
temps, bien sûr !)
D’autres frustrations, enfin, naissent
de l’insertion même dans le métier.
Des collègues qui pontifient, que les
initiatives dérangent, qui sont réfrac-
taires à tout changement. Les jeunes
enseignants et enseignantes se rebif-
fent aussi contre la rigidité de la
réglementation qui les empêche de
changer quoi que ce soit dans les
pratiques. Devant la résistance au
changement, ils réclament la liberté
de l’initiative, le droit d’innover.

ET LES GRATIFICATIONS ?
Les gratifications sont fortes et elles
viennent surtout des élèves. « Les

élèves viennent te dire : “T’es vrai-
ment un bon prof. J’espère que je
vais t’avoir encore” » (Claudine).
« Les élèves apprécient le fait
d’être structurés, organisés, pris
en charge » (Josée).
« Rien ne me fait plus plaisir que
lorsque j’entends les élèves dis-
cuter de la matière que j’enseigne
en dehors des cours : je me sens
utile » (Véronique).
« Ça me réconforte de ressentir la
confiance et l’estime des enfants.
C’est ma paye psychologique »
(Geneviève). 
Les gratifications viennent aussi des
parents et des collègues. Tantôt
c’est un « vieux » collègue qui vient
demander un avis, une opinion,
voire un conseil à la « petite jeune ».

Et tantôt le parent qui envoie un
mot de remerciement ou prend
quelques heures de congé pour
rencontrer l’enseignante ou l’en-
seignant. Ou encore la direction qui
marque son appréciation en pro-
posant de remplacer pendant une
heure ou deux le jeune enseignant
exténué. Mais aussi de l’ambiance
générale dans l’école, du sentiment
de partager avec d’autres, d’avoir des
objectifs communs, de faire équipe.

SE CONSIDÉRAIENT-ILS COMME
COMPÉTENTS POUR EXERCER
LE MÉTIER QUAND ILS ONT
COMMENCÉ ?
Josée : « La marche est haute entre
l’université et la pratique. Heu-
reusement, on a les stages ! » Il

« Les aînés apprécient beaucoup
les opinions des jeunes, nous 
laissent de la place. C’est à nous 
de la prendre cette place-là... »

« J’aime ça, parce qu’à mon école,
ça “trippe” fort pour la péda-
gogie... »

« C’est dans le concret, sur le tas,
qu’on apprend pour vrai... »

« L’enseignement est un métier
dynamisant... »

Josée Nadon, école 
secondaire St-Luc, Montréal

Josiane Ouimet, école 
Le Carignan, Montréal-Nord

Sylvie Malo, école 
Sainte-Rosalie, Sainte-Rosalie

Véronique Montpetit, école 
secondaire Rive-Nord, 
Bois-des-Filions
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semble, en effet, que les stages
soient essentiels, à la condition de
tomber sur un maître de stage qui
n’essaie pas d’inculquer « son »
style au stagiaire. Il faut plutôt un
maître de stage qui soit présent et
attentif sans se poser en modèle,
qui laisse le stagiaire faire ses
expériences, découvrir son identité
de prof. 
La plupart ont apprécié la forma-
tion reçue même s’ils se rendent
compte que, d’une certaine manière,
tout reste à apprendre. « Notre for-
mation de base, c’est notre cadre
conceptuel, indispensable pour
faire une bonne lecture de la
classe. On apprend sur le tas,
mais on doit avoir une bonne for-
mation de base pour apprendre ce
métier et l’exercer. » (Yves-Michel)
De toute façon, comme l’affirme
Sylvie, « on est toujours en appren-
tissage dans ce métier ». C’est
pourquoi la formation continue
leur apparaît comme un « must ».
Là-dessus, l’offre varie beaucoup
selon les milieux, mais la situation
pourrait être améliorée. D’une
manière générale, le milieu ne sem-
ble pas fournir beaucoup d’occa-
sions de formation continue.

CONSIDÈRENT-ILS QUE LES
JEUNES PROFS SONT UN
APPORT POSITIF DANS L’ÉCOLE ?
La réponse est unanimement : «Oui ! »
Les jeunes se considèrent – et sont
en général perçus par les collègues
– comme un apport précieux : du
sang neuf, de l’énergie, des con-
naissances nouvelles, de la moder-
nité, du désir. « Vu notre âge, on
est plus proches des élèves et on a
une vision différente de la
société, ce que les collègues plus
âgés apprécient. Notre arrivée est
perçue comme un vent de fraî-
cheur », dit Véronique. « Les jeunes
constituent un stimulant pour les
aînés. Et on a besoin les uns des
autres. Nous apprécions l’aide des
aînés et cette appréciation les
revalorise... », renchérit Josée qui
enchaîne : « Les plus vieux peuvent
avoir l’impression qu’ils doivent
céder leur place, que les jeunes
n’attendent que ça. Ce n’est pas le
cas. Nous sommes un peu comme
des adolescents. Nous désirons
rouler tout seuls, mais s’il y a une
grosse crise, nous voulons être

capables de nous accrocher à
quelqu’un de solide ! »

CONSIDÈRENT-ILS QU’ILS SONT
DANS CE MÉTIER POUR LA VIE
ET QUE FONT-ILS POUR
ENTRETENIR LEUR IDÉAL
PROFESSIONNEL ?
Pour tous ces jeunes, faire carrière
en éducation a été un choix. Per-
sonne n’y est venu par défaut, encore
moins pour faire de l’argent. Ce qui
les motive, c’est l’amour des enfants
et le désir de les aider à se dévelop-
per au maximum: des valeurs somme
toute classiques de la profession.
C’est pourquoi il ne faut pas se sur-
prendre de les entendre affirmer
sans ambages, après un an, deux
ans ou cinq ans de métier qu’ils et
elles comptent passer leur vie dans
le domaine de l’éducation. Mieux
encore, la moitié souhaitent demeu-
rer enseignants ou enseignantes.
Les autres sont déjà engagés dans
des projets de formation qui les
mèneront peut-être à des postes
administratifs ou dans l’enseigne-
ment collégial ou universitaire.
Tous considèrent que se perfection-
ner fait partie intégrante du métier,
(« Toujours tout faire pour ré-
pondre aux besoins des enfants »,
résume Sylvie.) Et se perfectionner
veut dire suivre des cours, lire, se
documenter, innover, expérimenter,
travailler avec les collègues à la
réalisation de projets à long terme
comme l’apprentissage coopératif.
Geneviève affirme : « Ma façon de
garder la flamme, c’est de ne ja-
mais oublier pourquoi je suis là. »

SONT-ILS HEUREUX ?
Si l’on demande à ces jeunes s’ils
sont heureux, ils répondent OUI
avec enthousiasme. Même si la pro-
fession est décriée, même si les
conditions d’exercice se sont dété-
riorées, même si certains « vieux »
profs leur présentent une vision
maussade de l’avenir, ils sont prêts
à reprendre le flambeau, à assumer
l’héritage tout en étant conscients
qu’il y aura encore des luttes à
faire. Yves-Michel de conclure : 
« Nous, on n’a pas connu le passé.
L’avenir, quel qu’il soit, c’est
NOTRE défi ! » 
Richard Riel est rédacteur
pigiste et membre du Comité de
rédaction de la revue.

L e passage de l’université à
l’école est souvent vécu comme
un choc, pas toujours drama-

tique, où l’enseignant débutant est
parfois paralysé par la découverte
qu’il ne sait pas tout ce qu’il devrait
savoir pour enseigner avec assurance.
Il doit paraître confiant, compétent,
mais se sent vulnérable. Quels sont
les effets de cette période d’adapta-
tion sur son développement profes-
sionnel ? Le problème peut-il être
corrigé à la source, à la formation
initiale, ou par des mesures d’ac-
cueil plus appropriées dans l’école ?

DES DÉBUTS DIFFICILES : 
UNE SITUATION GÉNÉRALISÉE
OU L’AFFAIRE DE QUELQUES
INDIVIDUS ? 
L’entrée dans la carrière, est-elle
toujours difficile ? Il existe à ce sujet
une remarquable convergence de
données provenant d’études effec-
tuées dans différents pays, depuis
une quinzaine d’années, quant aux
difficultés éprouvées par une majo-
rité d’enseignants en début de car-
rière. Ainsi, à titre d’exemple, près
des deux tiers des enseignants
interrogés au cours d’une vaste
étude entreprise par Michaël
Huberman1 en Suisse ont dit avoir
éprouvé un sentiment de tâton-
nement continuel pendant leur pre-
mière année d’enseignement, et
près de la moitié d’entre eux ont eu
le sentiment de ne pas être à la hau-
teur. Des études menées tant en
Europe qu’en Amérique du Nord ont
permis de préciser la nature de ces
difficultés, principalement d’ordre
relationnel : installer et maintenir
une discipline, motiver les élèves,
tenir compte des différences indi-
viduelles, etc. Comment expliquer
un tel début de carrière ? S’agit-il
d’une sorte de rite de passage obli-
gé ou de la façon normale d’entrer
dans l’enseignement ?
L’entrée dans la carrière est quali-
fiée de période de survie par de
nombreux chercheurs. Cette étape
paraît critique pour la persistance

dans la carrière et le développe-
ment professionnel qui suivra. Des
recherches américaines2 montrent
des taux élevés d’enseignants qui
quittent pendant les premières
années d’exercice. Les jeunes
adultes en cause ressentent un vif
sentiment d’incompétence, ils
échouent dans leur quête d’accom-
plissement personnel. On a même
calculé qu’avec une telle déperdition
il en coûterait plus cher de former
des enseignants que des médecins !
Il est par ailleurs assez révélateur
de constater que la période qui suit,
nommée phase de consolidation
par Huberman, paraît être la plus
satisfaisante de la carrière : elle
procure un tel soulagement !
Le sentiment de vulnérabilité res-
senti par l’enseignant débutant lui
fait craindre de ne pas avoir la
maîtrise de ce qui se passe en
classe. On comprendra qu’afin de
survivre il fasse souvent le choix de
se limiter à des méthodes qui lui
paraissent sûres et qu’il ait de la dif-
ficulté plus tard à se défaire de pro-
cédés souvent répressifs. Le souci
de survivre peut donc restreindre
son développement en l’empêchant
de vraiment apprendre de sa pra-
tique et en limitant toute tentative
risquée d’innovation.
Le choc culturel se joue entre ce
qui est perçu comme des lacunes
des programmes de formation ini-
tiale et des carences de l’accueil
dans les milieux de la pratique pro-
fessionnelle. Au-delà de facteurs
d’ordre individuel, deux institutions
sont directement visées : l’univer-
sité, qui a donné la formation, et le
milieu où se fait la pratique profes-
sionnelle. La formation initiale est
partout mise en cause. Lorsqu’on
interroge des enseignants, qu’ils
soient débutants ou expérimentés,
ils considèrent avoir été peu pré-
parés, la formation reçue ayant été,
selon eux, trop théorique ou idéa-
liste. Le véritable apprentissage n’a
eu lieu que dans l’exercice de la
fonction. Qu’en est-il alors de l’ac-

D
O

SS
IE

R

COMPRENDRE L’INSERTION
PROFESSIONNELLE 

DES JEUNES 
ENSEIGNANTS
par Colette Gervais



PÉDAGOGIQUE13

1999
Vie pédagogique 111, avril-mai

cueil de ces nouveaux enseignants
dans les écoles ? À ses débuts, l’en-
seignant est placé dans la même
situation de complexité et de diffi-
culté que les enseignants expéri-
mentés. De plus, les conditions
d’embauche — prenant souvent la
forme d’un engagement de dernière
minute, avec l’assignation des tâches
qui restent — font qu’on lui réserve
fréquemment des tâches difficiles.
Les débuts de carrière probléma-
tiques seraient aussi en partie attri-
buables aux conditions de travail
particulièrement difficiles faites aux
nouveaux arrivants dans les écoles.
Ces débutants ont à vivre une situa-
tion de double abandon, à la fois de
la part de l’institution de formation
initiale, qui a terminé son rôle, et
du milieu de travail, qui les consi-
dère dorénavant à l’égal des autres
enseignants.
Ce type problématique d’entrée dans
la carrière existe-t-il aussi dans les
autres professions ? D’après Claude
Lessard3, l’écart entre la formation
et l’exercice d’une profession est
typique des formations profession-
nelles universitaires, chacun des

deux milieux partenaires ayant ses
propres impératifs. En enseigne-
ment, outre qu’ils connaissent fré-
quemment une situation précaire et
des conditions de tâche difficiles,
une situation qui a été bien docu-
mentée par Thérèse Nault4, les
enseignants débutants se voient
confier des responsabilités égales à
celles des enseignants d’expérience,
ce qui serait inconcevable en
chirurgie, en pratique du droit, ou
en ingénierie, où les tâches profes-
sionnelles sont assumées progres-
sivement, sous l’œil vigilant de per-
sonnes expérimentées.
L’insertion professionnelle est un
concept dynamique, et non un
moment neutre à la frontière de la
formation et de l’emploi. Selon le
Conseil supérieur de l’éducation5,
ce concept « met ainsi en cause la
qualification à l’emploi obtenue
dans un processus de formation,
une certaine forme d’adéquation
entre cette formation et les attentes
des employeurs, les besoins de
main-d’œuvre du marché du tra-
vail et les modes d’organisation
du travail ». La période d’insertion

est généralement vue comme ce qui
suit la formation initiale et inaugure
la formation continue. Cette période
devrait permettre de traverser trois
frontières : une frontière fonction-
nelle, par une aide centrée sur
l’efficacité dans le travail ; une fron-
tière inclusive, en favorisant l’acqui-
sition de la culture professionnelle
et l’appartenance au groupe ; et une
frontière hiérarchique, en aidant à
l’obtention d’une reconnaissance
sociale. Il est rare qu’un programme
de soutien à l’insertion s’intéresse à
une telle variété de besoins.

LA SITUATION DE L’EMPLOI
ET DE L’INSERTION EN
ENSEIGNEMENT
Le système de probation pour les
nouveaux enseignants, mis en place
à la fin des années soixante, pré-
voyait deux séries de mesures : une
aide pour leur initiation à la pra-
tique et une évaluation de leur apti-
tude à la pratique. De manière
générale, seule la dimension éva-
luation a été prise en considération,
et souvent uniquement d’un point
de vue administratif. Le discours
des enseignants a été de considérer
les nouveaux arrivants comme des
collègues jouissant de la même
autonomie de pratique qu’eux et de
refuser de participer à leur évalua-
tion. Bien sûr, il y a eu de nom-
breuses initiatives d’aide de la part
d’enseignants expérimentés, mais
sans soutien organisationnel et sans
une volonté collective d’accueil du
nouveau personnel. Il y a lieu de
rappeler que les conditions n’étaient
pas vraiment favorables à l’instaura-
tion de mesures d’assistance : la
rareté des emplois, prenant souvent
la forme de brèves périodes de rem-
placement. Pourquoi alors mettre
en place des structures et des
mesures pour favoriser l’insertion
de quelqu’un qu’on ne parviendra
pas à intégrer, dans la plupart des
cas, parce que l’on n’a pas d’emploi
à lui offrir ? Les enseignants qui sont
entrés en fonction au cours de ces
années ont connu une succession
d’emplois d’une durée limitée, dont
beaucoup à temps partiel, le tout
entrecoupé de périodes parfois
assez longues d’inactivité profes-
sionnelle.
La situation a changé. Non seule-
ment des emplois sont devenus
disponibles, à la suite de départs
massifs d’enseignants pour la retraite,

mais des enseignants issus des nou-
veaux programmes de formation
font leur entrée sur le marché du
travail (depuis mai 1998 en ensei-
gnement secondaire et à partir de
mai 1999 en éducation préscolaire
et en enseignement primaire). Ces
nouveaux enseignants obtiennent
un brevet dès leur sortie de l’uni-
versité. Il semble y avoir là un élé-
ment nouveau de reconnaissance
explicite de leur qualification. Afin
de préparer leur arrivée, le minis-
tère de l’Éducation a subventionné
depuis quelques années des recher-
ches en partenariat entre les com-
missions scolaires et les universités
ayant comme objet d’orienter la
mise en place de mesures de sou-
tien dans le milieu de travail et d’in-
ventorier les besoins en formation
du personnel enseignant d’expé-
rience leur permettant d’assurer de
façon appropriée l’encadrement du
nouveau personnel.

L’ENSEIGNEMENT : 
UN MÉTIER EN VOIE DE
PROFESSIONNALISATION
Tout professionnel doit faire face à
des situations complexes et diversi-
fiées pour lesquelles il n’existe pas
de méthode à suivre qui puisse
garantir l’efficacité de ses actions.
Ainsi, dans sa pratique, un ensei-
gnant doit savoir évaluer chaque
situation et lui trouver une solution
appropriée, sans tout réinventer,
mais sans non plus devoir retenir la
réponse trouvée par quelqu’un
d’autre. Comme le dit Philippe
Perrenoud6 : « Ce fonctionnement
exige non seulement des moyens
intellectuels, mais une autonomie
d’action, une méthode d’analyse
et une image de soi qui résultent
notamment d’une formation ini-
tiale et d’une formation continue
particulières, par leur durée, leur
niveau, le type d’habitus pro-
fessionnel et d’identité qu’elles
forgent. » Comme toute profession
reposant sur les relations interper-
sonnelles, la pratique de l’enseigne-
ment est remplie d’incertitudes. En
plus des compétences techniques
acquises et des routines mises 
au point, elle exige, selon Serge
Desgagné7, des habiletés de nature
réflexive qu’il faut acquérir : capa-
cité de délibérer, de porter des
jugements sur des situations impré-
visibles et de réfléchir aux situa-
tions qui se présentent.
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Le secteur de l’enseignement con-
naît un mouvement de profession-
nalisation qui s’exprime par une
réforme des programmes de forma-
tion initiale, par une conception
plus collégiale du travail des ensei-
gnants et une forme d’interdépen-
dance professionnelle. Ainsi que
l’écrit Huberman8 : « En grande
partie, le professionnalisme con-

siste moins en un statut acquis
(niveau de formation, absence de
supervision, degré réduit de codi-
fication des tâches) qu’en une
attitude vis-à-vis de soi-même et
de ses collègues. [...] car être un
professionnel, c’est aussi être
conscient des fonctions de
l’ensemble et participer à sa ges-
tion, ne pas se contenter de faire

son travail dans son coin. » Ainsi,
professionnaliser l’enseignement
signifie :
• hausser le niveau de formation à

l’entrée dans la carrière ;
• faire participer les enseignants à

la formalisation des savoirs de la
pratique et à la définition d’un
référentiel des compétences
nécessaires à l’exercice ;

• relever le niveau individuel de
compétence des enseignants par
la formation continue ;

• engager les professionnels eux-
mêmes dans une démarche de
responsabilisation à l’égard de
leurs collègues, particulièrement
dans la formation et l’insertion
des nouveaux.

Claude Lessard et Raymond Bour-
doncle9 font de l’engagement des
enseignants dans la formation de
leurs futurs collègues un impératif
identitaire visant à la socialisation
professionnelle de ces derniers. Les
praticiens de l’enseignement doivent
avoir un droit de regard sur la for-
mation donnée et jouer un rôle de
médiateur entre la théorie et la pra-
tique, étant directement touchés par
la formalisation des savoirs d’ex-
périence qui sont à la base de leur
métier. Cette réforme exige une
transformation des rôles tradition-
nellement assumés par les ensei-
gnants en exercice dans la forma-
tion de leurs futurs collègues et
dans l’insertion des nouveaux.

QUELLES LEÇONS TIRER
D’EXPÉRIENCES RÉCENTES
DE SOUTIEN À L’INSERTION ?
Longtemps négligée, la période d’en-
trée dans la carrière de l’enseigne-
ment a fait récemment l’objet d’ex-
périmentation de diverses formes
de soutien. La plus répandue est
l’accompagnement du débutant par
un enseignant d’expérience, ce que
l’on appelle souvent le mentorat.
D’autres mesures ont également été
expérimentées avec succès, tels des
réseaux d’entraide et des groupes
de discussion de jeunes enseignants.

DÉTERMINATION DES BESOINS

PARTICULIERS DURANT LA PÉRIODE

D’INSERTION PROFESSIONNELLE

Les nouveaux arrivants veulent s’in-
tégrer au groupe d’enseignants, être
reconnus et apporter leur contribu-
tion au milieu. Comme tout milieu
de travail, une école a ses propres
règles, pas toujours explicites, d’où
une source potentielle de difficulté
pour la socialisation de ceux qui
entrent en fonction. Ces derniers
ont en premier lieu un grand besoin
d’information pour devenir rapi-
dement capables de remplir leur
fonction : quel matériel pédago-
gique est utilisé dans cette école ? 
Y a-t-il déjà une répartition de la
matière ? Quelles sont les façons

D
O

SS
IE

R

Michel Carbonneau10 résume ainsi
les données de nombreuses en-
quêtes effectuées auprès d’ensei-
gnants. De manière assez générale,
les enseignants d’expérience se
considèrent comme compétents et
autonomes. Ils valorisent très peu
leur propre formation, attribuant
leur valeur professionnelle à leur
expérience, à leur travail et à leur
talent personnel. Ils hésitent à
reconnaître l’utilité du perfection-
nement mais souhaitent contribuer
à la formation de la relève. Pour le
nouvel enseignant, s’ajoute donc
aux difficultés inhérentes au déve-
loppement de son habitus profes-
sionnel le peu de considération des
praticiens du milieu pour la forma-
tion qu’il a reçue. Il est facile
d’imaginer ce que ressent un ensei-
gnant débutant, par moments mala-
droit, à l’occasion en dissonance
cognitive avec les manières de faire
des enseignants en place, qui veut
se faire admettre par le groupe, se
faire reconnaître, qui a besoin de se
prouver qu’il est à la hauteur. On ne
saurait prendre à la légère son sen-
timent d’impuissance, sa frustra-
tion, sa perte d’illusions.
Des savoirs conçus par d’autres
qu’il a tenté de s’approprier, l’en-
seignant passe à une démarche de
connaissance de son métier à partir
de son action dans une situation
réelle. Il a la désagréable impres-
sion qu’on ne lui a pas enseigné
l’essentiel, qu’il doit tout apprendre
par lui-même, alors qu’il a reçu une
longue formation et qu’il a des col-
lègues expérimentés tout autour de
lui. Il lui faudra bâtir les rapports
entre la théorie et sa propre pra-
tique. En situation de survie, on
observe fréquemment un retour aux
images d’enseignants antérieures à
la formation, aux modèles connus
comme élève. Tout cela nuancé par
l’euphorie d’être enfin en situation
de responsabilité dans son métier.

depuis longtemps une idée du métier,
l’ayant connu à titre d’élèves.
Rendre la formation initiale respon-
sable de toutes les difficultés du dé-
butant révèle une conception très
technique de la formation : c’est l’uni-
versité qui détiendrait les savoirs, et
les compétences devraient être déjà
acquises pendant la formation ini-
tiale. Plutôt que de considérer la for-
mation comme inappropriée, Simone
Baillauquès et Édouard Breuse12

avancent l’hypothèse d’un besoin de
distanciation à l’égard de sa forma-
tion chez le débutant, qui veut pou-
voir adhérer aux opinions des col-
lègues, faire partie du groupe.
Dans certains pays, en France et aux
États-Unis par exemple, il est possible
d’obtenir un poste d’enseignant sans
avoir reçu de formation au préalable.
Des études comparatives ont permis
de constater que les enseignants qui
avaient reçu une formation étaient
plus critiques que leurs collègues non
formés avant leur entrée en fonction,
plus conscients de leur responsabilité,
plus exigeants à l’égard des équipes
en place. Ils envisagent des solutions
de façon plus argumentée, souhaitent
davantage de formation continue. Le
rejet de la formation ne serait donc
peut-être que provisoire et apparent.
De manière générale, le débutant est
vu comme un produit fini, et l’ap-
prentissage de l’enseignement est
considéré comme terminé après la
formation initiale. Le caractère
indéterminé des situations d’ensei-
gnement devrait conduire à adopter
une vision plus développementale de
la formation, faisant de l’entrée dans
la profession la suite plutôt que la fin
de l’apprentissage de l’enseignement.
La conception de l’aide au moment de
l’insertion ne serait alors pas celle de
mesures correctives à l’égard de ce
qui n’a pas été bien fait auparavant,
mais une étape particulière de la for-
mation, si possible en continuité avec
la formation initiale qui a précédé.

La formation, c’est aussi la cons-
truction graduelle d’une identité d’en-
seignant. Elle consiste, selon Chris-
tiane Gohier11, en l’image que l’on se
fait de son travail, de ses responsabi-
lités, de ses rapports aux élèves et aux
collègues, ainsi que de son sentiment
d’appartenance aux institutions. Elle
repose à la fois sur un sentiment pro-
gressif de maîtrise dans l’exercice de
son rôle et sur des confirmations
objectives de cette maîtrise de la part
de la communauté. Que lui renvoie sa
pratique sur l’image qu’il a de lui-
même comme enseignant ? Doit-il se
conformer à ce qui existe autour de
lui ou est-il en mesure de garder sa
propre vision, que l’on qualifiera
d’idéalisée ? La socialisation se carac-
térisant par un sentiment d’apparte-
nance à son groupe professionnel, les
rapports du nouvel arrivant avec les
enseignants expérimentés auront des
conséquences très importantes sur
tout le processus, tant sur l’initiation
à la culture du milieu que sur la con-
version identitaire.
Des critiques sont formulées, non
sans fondement, relativement à la for-
mation initiale. De manière générale,
on se plaint de l’absence d’une for-
mation pratique qui permettrait la
construction d’un répertoire de rou-
tines progressivement plus complexes,
dans des situations progressivement
plus exigeantes. Telle qu’elle est trop
souvent conçue, la formation s’appuie
sur une vision de changement de la
pratique de l’enseignement, se basant
sur les données les plus récentes de
la recherche, faisant en sorte que les
débutants se retrouvent en conflit
avec leurs collègues plus expérimen-
tés. Elle néglige alors tout le volet de
la socialisation. De plus, une forma-
tion parfois non contextualisée ne
prépare pas suffisamment le débutant
à la réalité de la classe. D’autant plus
que, contrairement aux autres profes-
sions, tous les étudiants en formation
à l’enseignement ont pu se faire

LE RAPPORT DES ENSEIGNANTS À LEUR FORMATION
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d’agir en cas de problèmes discipli-
naires ? Imaginons, de plus, la situa-
tion de celui qui est nommé pour le
lendemain : il ne connaît probable-
ment pas les lieux, ne sait pas de
quel matériel il peut disposer, etc. 
Il ne se passera pas beaucoup de
temps avant que le débutant éprouve
le besoin de discuter avec des col-
lègues de la situation qu’il vit, à la
fois des satisfactions qu’il ressent et
des difficultés qu’il éprouve, sans se
sentir jugé. Il aura besoin d’être
écouté, aidé, soutenu, conseillé
parfois dans la résolution de pro-
blèmes de toutes sortes qui se
présentent. En plus d’un soutien
pédagogique prévisible constituant
une forme d’adaptation à la fonc-
tion, par exemple la planification à
long terme, il aura besoin d’un sou-
tien psychologique pour l’aider à
conserver et développer une estime
de soi positive. Débuter, c’est ap-
prendre un métier ; par conséquent,
il faut voir l’entrée dans la profession
comme une situation d’apprentis-
sage, une occasion de se développer
comme professionnel compétent.
Le débutant souhaitera donc l’ou-
verture du milieu qui l’accueille et
la disponiblité de certains collègues
expérimentés. Faute de considérer
toute la gamme des besoins des
nouveaux arrivants, les programmes
d’insertion en négligent souvent une
partie importante.

CLARIFICATION DES BUTS DES

PROGRAMMES D’AIDE À L’INSERTION

Les programmes d’aide à l’insertion
professionnelle s’appuient sur une
grande diversité de buts. Ainsi, de
nombreux programmes de mento-
rat ont été instaurés aux États-Unis à
la suite de résultats d’études13 docu-

mentant les taux élevés d’attrition
des enseignants durant les trois
premières années de leur pratique.
La justification des programmes
d’aide à l’insertion prend alors
racine dans le besoin de prévenir le
départ des débutants, de rehausser
leur efficacité et leur sentiment de
compétence. Par ailleurs, certains
programmes américains donnent
plutôt une finalité politique à la pro-
fessionnalisation, celle de réformer
l’éducation en aidant les débutants
à implanter dans les écoles de nou-
velles façons d’enseigner. D’autres
programmes d’insertion ont plutôt
été conçus pour combler certaines
lacunes de la formation initiale par
une aide centrée sur le développe-
ment d’habiletés de base qui aurait
dû, théoriquement, faire l’objet 
de la formation initiale. Des pro-
grammes, enfin, se situent résolu-
ment dans une perspective de for-
mation continue, prenant la forme
d’une aide individualisée comme
occasion de développement profes-
sionnel. La mise au point de
mesures de soutien à l’insertion

doit s’appuyer sur une clarification
des intentions.

LES MESURES D’INSERTION ET

CE QU’ELLES RÉVÈLENT DE LA

CULTURE PROPRE À LA PROFESSION

D’ENSEIGNANT ET DU MILIEU

SCOLAIRE

L’accueil par les collègues au
moment de l’entrée en fonction
révèle la qualité et la dynamique de
l’ensemble du réseau relationnel du
groupe professionnel. La familiari-
sation du débutant avec la culture
de l’organisation se fait souvent par
la relation interpersonnelle avec un
mentor. Ayant généralement l’habi-
tude de travailler seuls, les ensei-
gnants expérimentés attendent des
demandes d’aide explicites du
débutant, portant sur des difficultés
précises. Ils éprouvent une réti-
cence à accepter de jouer un rôle
de modèle, réticence qui se mani-
feste entre autres façons par le non-
accès direct aux pratiques en classe
de l’un et de l’autre. Ce refus per-
met au mentor de garder privée sa
propre pratique d’enseignement.
On peut concevoir son hésitation à
rendre publique sa pratique, qui
comporte probablement un certain
nombre de difficultés non résolues
ou de problèmes occasionnels, alors
qu’il doit, pour se voir comme
modèle, projeter une image idéa-
lisée14. Ce fait ne devrait pas nous
surprendre, les enseignants ayant
peu d’expérience de ce qu’exige 
le mentorat : un entraînement à
l’observation, des discussions sur
les pratiques d’enseignement, des
habiletés en supervision et en rela-
tion d’aide, etc.
On a pu observer que le mentorat a
souvent pour effet de renforcer une
pratique individualiste de l’ensei-

gnement. Il ne peut pas constituer
la solution unique aux difficultés
liées à l’insertion ni répondre à tous
les types de besoins ressentis par le
débutant. De plus, ses effets ne sont
pas toujours positifs, le nouvel arri-
vant en effet est parfois « digéré »,
on lui fait comprendre les habi-
tudes à respecter, la façon de
penser. Il peut aussi y avoir exclu-
sion du débutant lorsqu’il ne corres-
pond pas au « modèle » attendu.
Dans un contexte pluriethnique, par
exemple, il peut se révéler difficile,
dans une relation de mentorat, de
faire une place réelle à un débutant
dont la culture scolaire est dif-
férente.
On peut regarder autrement la pro-
blématique de l’insertion profes-
sionnelle et se dire que l’école
devrait être modifiée par l’arrivée
des débutants. À cette fin, on pour-
rait s’interroger sur la capacité du
milieu à intégrer les nouveaux, sur
la place faite à leurs apports, sur le
dynamisme renouvelé des équipes-
écoles à la suite de leur arrivée.

DES PISTES DE SOLUTION
Le ministère de l’Éducation, dans
son document d’orientation faisant
suite aux expérimentations tentées
un peu partout au Québec, propose
de faire bénéficier tout nouvel ensei-
gnant de mesures d’accueil permet-
tant son intégration au milieu et
d’un encadrement professionnel
pendant sa première année d’exer-
cice. Quelles mesures ont été expé-
rimentées avec succès et quels sont
ceux et celles qui doivent se sentir
touchés par ces mesures ? A-t-on
des indices sur les conditions qui
favorisent l’efficacité de ces mesures?
Quelles pistes proposer aux univer-
sités ?
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QUI EST TOUCHÉ PAR LES MESURES

D’INSERTION PROFESSIONNELLE ?
Afin de réussir à intégrer le nouveau
venu dans la collectivité, à l’aider à
s’inscrire dans un réseau de rela-
tions, à trouver sa place dans une
équipe, à prendre des initiatives, il
est nécessaire en premier lieu de
responsabiliser le débutant lui-
même dans la démarche. Dans une
entrée en fonction bien menée, le
nouveau venu prend en main son
propre apprentissage en étant l’ac-
teur principal de son intégration.
Son projet d’insertion comprend les
facettes suivantes :
• sa familiarisation avec l’école,

son projet éducatif, ses carac-
téristiques, ses élèves, etc. ;

• la recherche d’information pour
la planification de l’enseignement
et des procédures d’organisation
de la classe ;

• la planification des premières
rencontres avec des groupes
d’élèves, le choix de moyens pour
soutenir sa vigilance (un journal
de bord peut constituer un outil
très efficace, même s’il peut sem-
bler, à première vue, entraîner un
surcroît de travail) ;

• l’engagement dans des activités
de formation continue liées direc-
tement à cette période, par exemple
la participation à un groupe d’en-
seignants en insertion.

Nombre de personnes et de services
doivent sentir qu’ils ont un rôle à
jouer dans la démarche d’accueil et
d’intégration, et pas seulement les
collègues à proximité. Une règle
importante à suivre pour répondre
aux besoins de l’arrivant consiste à
se mettre à sa place. Par exemple, il
a certes besoin d’information, mais
quelles sont précisément ses pre-
mières préoccupations ? Il ne s’agit
pas de le noyer sous une informa-
tion massive, sous prétexte de bien
le documenter sur les pratiques du
milieu ! Les mesures qui suivent se
sont révélées efficaces :
• la commission scolaire se charge

d’élaborer un programme d’in-
sertion, d’en faire connaître les
mécanismes et s’assure de sa mise
en place dans les écoles ;

• les différents services de la com-
mission scolaire (éducatifs, res-
sources humaines, etc.) et le
syndicat voient à transmettre
l’information utile aux nouveaux
et à leur fournir l’encadrement
nécessaire ;

• la direction de chaque école est
responsable de l’organisation
concrète du programme d’inser-
tion et s’assure de l’adhésion du
personnel nécessaire ; elle peut
jouer un rôle important de mo-
dèle à cet égard ; elle est directe-
ment engagée dans l’accueil des
nouveaux venus et fait un suivi
formatif avec chacun d’eux ; elle
voit à l’évaluation du programme ;

• un enseignant d’expérience est
invité à accompagner le débutant ;
cette forme de soutien systéma-
tique dépasse l’aide ponctuelle et
comporte des rencontres régu-
lières, des observations récipro-
ques en classe, etc. ; la forme de
supervision la plus utilisée est
non évaluative ; cependant, une
évaluation formative dans ce con-
texte est appréciée des débutants ;

• la mise sur pied d’un réseau de
relations est un moyen très effi-
cace d’insertion ; l’ensemble des
enseignants de l’équipe-école
peut participer, à divers degrés, à
l’intégration des nouveaux: séances
collectives d’accueil, aide ponc-
tuelle, participation à l’équipe-
matière ou à l’équipe-classe, pro-
jets, etc.

DES CONDITIONS FACILITANTES

Une équipe-école qui se préoccupe
de bien intégrer les nouveaux
arrivants doit bénéficier de condi-
tions facilitantes pour le faire. Une
première condition pour qu’un
milieu favorise l’insertion des nou-
veaux est que l’on puisse compter
sur des acteurs sociaux engagés.
L’on verra, (idéalement, une équipe)
à motiver les personnes et à les
faire s’engager dans la démarche.
Une autre condition essentielle,
c’est d’y mettre du temps et les
ressources pour planifier, inter-
venir, se former. Des groupes de

travail vont planifier le programme
local, les mesures d’accueil, des
guides informatifs. Des enseignants
expérimentés vont accepter de con-
sacrer du temps aux débutants pour
les écouter, répondre à leurs
besoins immédiats, discuter avec
eux, les aider à trouver des solu-
tions, les encourager. Ces derniers
auront avantage à observer leurs
collègues expérimentés, à échanger
leurs idées avec eux, à prendre une
distance à l’égard de leur pratique
quotidienne. On ne peut prétendre
instaurer à long terme des mesures
d’insertion de qualité en misant sur
la bonne volonté et la surcharge de
travail ; il faudra donc trouver des
moyens de soutenir les équipes en
place.
Malgré toutes les difficultés que
cela soulève, il faudra se résoudre à
examiner les conditions d’entrée
faites aux enseignants débutants,
particulièrement l’assignation des
tâches. Peut-on concevoir des
milieux professionnels où les classes
que l’on estime plus faciles sont
confiées aux débutants, où l’on se
préoccupe d’attribuer à ces der-
niers des tâches dans leurs disci-
plines de formation et de compé-
tence, où l’évaluation est réaliste et
tient compte de ce qu’on leur
demande d’assumer ?
Le mentor peut avoir une influence
importante sur le développement
professionnel du débutant. Aussi, il
est nécessaire de recruter des
enseignants ayant l’intérêt et le
potentiel nécessaires, de leur don-
ner accès à une formation appro-
priée et de les soutenir dans cette
fonction. La conception de ce rôle
est différente de celle d’une trans-
mission de routines. La démarche
d’accompagnement porte sur la
résolution de problèmes liés à la
pratique du débutant et, outre

qu’elle répond aux besoins immé-
diats de ce dernier, elle favorise
l’adoption d’une attitude d’appren-
tissage dans le quotidien, une
capacité d’explorer et d’expérimen-
ter diverses solutions et l’amène à
réfléchir sur sa propre pratique. Ce
qui suppose une base de connais-
sances particulières à acquérir ou à
développer : les caractéristiques de
l’enseignement efficace, les préoc-
cupations des débutants, les carac-
téristiques de l’apprentissage adulte
et la supervision pratique de même
que l’examen de ses croyances et
l’articulation de son savoir d’ex-
périence. Il y a lieu d’instaurer un
partenariat entre les écoles et l’uni-
versité pour soutenir le développe-
ment professionnel des mentors et
des débutants.

POUR UNE VISION DE LA FORMATION

INITIALE ET CONTINUE FAVORISANT

L’INSERTION ET LE DÉVELOPPEMENT

PROFESSIONNEL

La révision récente des programmes
de formation initiale avait comme
objet, par l’augmentation des stages,
de former des enseignants mieux
adaptés à l’exercice de leur profes-
sion, plus efficaces dès leur inser-
tion en milieu scolaire. Un débutant
devrait maîtriser suffisamment de
situations professionnelles pour se
sentir à l’aise devant une classe et
être capable de progresser, ce qui
nécessite de consacrer une large
part de la formation à des approches
pratiques. Le rehaussement des exi-
gences à l’admission a déjà permis
d’attirer davantage d’étudiants de
qualité dans les programmes. De
nouvelles formules ont été mises au
point, par exemple du côté des
stages et des activités d’intégration.
Les premières cohortes d’ensei-
gnants formés dans le contexte de
ces nouveaux programmes arrivant
maintenant sur le marché de l’em-
ploi, on pourra bientôt mesurer
l’efficacité de cette formation et le
degré de satisfaction des jeunes
enseignants, des équipes-écoles,
des directions d’école et des forma-
teurs, tant du côté des universitaires
que des praticiens.
Une formation professionnelle exige
l’établissement d’un partenariat
véritable entre l’université, la pro-
fession et les milieux où elle
s’exerce. Elle suggère des rapports
étroits entre les acteurs et les insti-
tutions et valorise les savoirs issus
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de l’expérience. Il est indispensable
d’accorder une place à la socialisa-
tion professionnelle pendant la for-
mation. Dans plusieurs professions,
dont l’enseignement15, on tente
actuellement d’élaborer une base
de connaissances tirées de la pra-
tique, qui permet de retourner vers
la théorie. Claude Lessard et Ray-
mond Bourdoncle nous mettent
toutefois en garde : dans une forma-
tion professionnelle, il ne peut 
y avoir uniquement des savoirs
fondés sur la pratique, un praticien
ne peut réfléchir à partir de son
expérience seule, il lui faut des con-
cepts, des théories.
Des études16 ont montré que cer-
tains programmes de formation
présentant des caractéristiques par-
ticulières peuvent faire en sorte que
le débutant n’a pas ce sentiment de
ne pas posséder les connaissances
indispensables à son métier au
moment de son insertion dans le
milieu du travail. Ces programmes
sont cohérents dans l’utilisation 
des approches avec les étudiants, ce
qui n’est pas le cas dans les pro-
grammes universitaires actuels,
souvent fragmentés selon une
logique institutionnelle éloignée des
besoins de formation. Ces pro-
grammes prévoient faire travailler
régulièrement les étudiants avec des
enseignants d’expérience, au-delà
des moments de stage, ce qui
nécessite d’autres formes de parte-
nariat université-école et un fort
sentiment de responsabilité des
enseignants à l’égard de la forma-
tion de leurs futurs collègues. Les
étudiants sont soutenus lors de ces
contacts avec les élèves, ils peuvent
explorer, expérimenter, découvrir,
sans être tenus de tout réussir tout
de suite. Au moment des stages, la
responsabilité des enseignants dans

la formation est pleinement recon-
nue. À ce titre, la formation des
enseignants a fait des progrès
importants depuis quelques années
au Québec.
Les programmes efficaces de for-
mation d’enseignants présentent
des activités qui tiennent compte
des croyances des étudiants vis-à-
vis de l’enseignement et qui procè-
dent, même, à leur examen systé-
matique. Apprendre à enseigner
devient donc un processus de négo-
ciation d’un rôle satisfaisant d’en-
seignant, à la lumière d’une bonne
compréhension de ce qu’est une
pratique de qualité. Il s’agit d’un
processus profondément personnel
dans lequel l’individu en voie de
réaliser son projet professionnel
doit harmoniser ses croyances avec
les attentes de l’université, de
l’école et de la société. Une forma-
tion efficace lui offrira un soutien
constant dans ce défi. Les nouveaux
programmes québécois ont permis
d’entreprendre des initiatives inté-
ressantes dans cette optique.
Simone Baillauquès et d’autres
chercheurs17 proposent de consi-
dérer l’ensemble de la carrière dans
un continuum, et l’entrée en for-
mation initiale comme le vrai début
de la construction d’une identité
d’enseignant. La période d’insertion
devient le moment normal de s’en-
gager dans une formation continue.
Tout programme d’insertion profes-
sionnelle devrait comporter pour
les débutants un objectif de forma-
tion continue, les enseignants d’ex-
périence leur donnant l’exemple de
professionnels qui continuent de se
former dans ce processus. À cet
égard, la contribution aux stages et
au mentorat, en favorisant les dis-
cussions et les observations sur des
situations d’enseignement et leur

analyse, sont des occasions privi-
légiées de formation continue pour
les enseignants qui s’y engagent.

CONCLUSION
Pour faire en sorte que la transition
entre les études et l’emploi soit
relativement douce, l’allongement
des programmes d’études à quatre
années et les efforts faits pour
réduire la distance entre les cul-
tures universitaire et scolaire ne
sont pas suffisants. Un soutien parti-
culier au moment de l’insertion,
voire une prise en charge graduelle
de la fonction sont nécessaires.
L’ensemble des mesures pour
soutenir les jeunes enseignants en
insertion constituent un défi pour
toutes les parties en cause. Se
préoccuper et s’occuper de l’inser-
tion des jeunes enseignants, c’est
construire la profession. Cela exige
en particulier de reconnaître aux
enseignants le rôle d’acteurs princi-
paux dans la construction de leur
métier et dans l’organisation de ses
conditions d’exercice.
La problématique de l’insertion
touche plusieurs dimensions con-
cernant l’enseignant débutant : le
phénomène de la socialisation pro-
fessionnelle, la remise en question
de la pertinence de sa formation
initiale, etc. Il n’empêche que tout
changement dans la fonction d’un
enseignant qui n’est pas en début de
carrière (par exemple un change-
ment d’école, des modifications
importantes de la tâche, un retour
dans l’enseignement après une
absence) constitue des occasions
de revivre en partie la situation de
celui qui s’insère pour la première
fois dans un milieu professionnel et
devrait faire l’objet d’une attention
particulière quant aux besoins res-
sentis dans chacune de ces situations.
Colette Gervais est professeure
à l’Université de Montréal.
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I ntéressée à connaître le point
de vue des directeurs et des
directrices d’école sur l’inser-

tion professionnelle des jeunes
enseignants et enseignantes, nous
en avons réuni huit, du primaire et
du secondaire, afin d’examiner
divers aspects de la question : s’agit-
il d’un vrai problème ? de quels
jeunes profs parle-t-on ? de quel
type d’aide ont-ils besoin ? comment
voient-ils le rôle de la direction
d’école ? de quelle façon ont-ils
facilité l’insertion des jeunes ensei-
gnants et enseignantes dans leur
milieu ? Cette rencontre, qui a eu lieu
le 15 décembre dernier, a permis
de faire ressortir toute l’importance
que les directeurs et les directrices
d’école accordent à l’accompagne-
ment de leurs jeunes recrues. Elle a
aussi permis de constater, comme
vous pourrez le voir dans les
encadrés, qu’il existe de multiples
façons de favoriser l’insertion pro-
fessionnelle des jeunes profs.

UN VRAI PROBLÈME
Afin de nous rassurer sur la perti-
nence du sujet de notre dossier,
nous avons demandé à nos invités,
en tout premier lieu, si l’insertion
professionnelle des jeunes ensei-
gnants constituait un vrai problème
et si nous avions raison de nous y
intéresser.
La réponse est claire : c’est surtout
le nombre de nouveaux venus dans
l’enseignement qui a amené les
directions d’école à s’arrêter et à
s’interroger sur la façon dont elles
procéderaient pour favoriser une
intégration harmonieuse et efficace
de tout ce beau monde. Tant qu’elles
ne recevaient que un ou deux nou-
veaux enseignants, elles pouvaient
leur associer un maître pour leur
probation et les superviser person-
nellement sans que cela exige trop
de temps et d’énergie. Les recrues
se fondaient assez vite dans la
masse et le tour était joué. Comme
l’avoue Denis Legault, directeur de
l’école secondaire des Patriotes de
Beauharnois : « Cela n’a jamais été
un problème jusqu’à l’année pas-

sée », où il a accueilli une vingtaine
de nouveaux enseignants dans son
école. Et il en est de même pour la
plupart des autres. Marie-France
Dussault, directrice du Collège
Saint-Louis à Lachine, était, l’année
dernière, dans une école où la
moitié du personnel enseignant
avait moins de cinq ans d’expé-
rience. Maurice Plante, directeur de
l’école primaire Bon séjour à Saint-
Pie, a aussi vu la moitié de son per-
sonnel changer : « Cela fait une
drôle d’équipe », dit-il. Diane Pro-
vençal, directrice de l’école pri-
maire Louis-Lafortune à Delson, a
connu la même situation il y a cinq
ans lorsqu’elle était directrice de
l’école secondaire Louis-Philippe-
Paré à Châteauguay. Quant à Gilles
Archambault, directeur de l’école
secondaire Henri-Bourassa à
Montréal-Nord, il a vu arriver 
62 nouveaux enseignants en deux
ans et demi. Bref, l’arrivée massive
de nouveaux enseignants pose
problème parce que cela influe sur
la culture de l’école et qu’il est diffi-
cile de les suivre et de répondre aux
besoins de chacun. La difficulté
varie cependant selon le type de
milieu. En formation profession-
nelle, l’insertion professionnelle
reste un vrai problème quel que soit
le nombre de recrues. Nous allons
examiner chacun de ces éléments.

UN EFFET SUR LA CULTURE

DE L’ÉCOLE

Remplacer la moitié du personnel
enseignant d’une école ne peut pas
rester sans effet sur la culture de
l’école. Le changement fait toujours
un peu peur. « Les anciens se sen-
tent menacés par autant de nou-
veaux, ils ne se retrouvent plus »,
constate Marie-France Dussault.
Parfois, les anciens trouvent que la
direction s’occupe plus des nou-
veaux, on voit même des jeux de
pouvoirs. Il devient donc nécessaire
de rassurer l’équipe en place tout
en faisant une place aux jeunes
recrues, faire entrer les nouveaux
dans le projet éducatif de l’école
tout en leur permettant d’y apporter

leurs couleurs, favoriser l’évolution
de la culture de l’école sans que
cela soit perçu comme une révolu-
tion, parce que, comme l’admet
Gilles Archambault, « dans la même
année, l’école effectue un virage
complet sur le plan de la culture ».

LA DIFFICULTÉ D’ASSURER

UN SOUTIEN À CHACUN

Rencontrer individuellement quinze
ou vingt nouveaux enseignants ou
enseignantes plusieurs fois dans
l’année, les observer en classe,
trouver les ressources dont ils ont
besoin est une mission quasi impos-
sible pour les directions d’école,
d’autant plus que leurs besoins sont
plus grands que l’on pourrait le
croire, compte tenu de leur forma-
tion universitaire. Nous reviendrons
sur ce point. Il devient alors indis-
pensable de s’organiser, de trouver
des moyens efficaces pour que les
jeunes se sentent accueillis et soute-
nus et pour que la qualité des services
rendus aux élèves se maintienne.

UNE INTÉGRATION PLUS OU MOINS

FACILE SELON LES MILIEUX

Lorsque l’on a la chance de
recruter des jeunes parmi ceux et
celles qui ont effectué leur stage
dans l’école, y ont fait de la sup-
pléance ou même y ont étudié,
comme cela a été le cas pour Denis
Legault, l’intégration est grande-
ment facilitée parce qu’ils connais-
sent déjà la culture de l’école ainsi
que les élèves. Les autres membres
les accueillent comme s’ils étaient
des leurs et même comme des
pères et des mères vis-à-vis de leurs
enfants, affirme Diane Provençal, 
« dans ce cas, il n’y a pas de pro-
blème de culture. Au contraire,
c’est comme une reconnaissance
parce qu’ils ont eux-mêmes for-
mé ces jeunes et qu’ils étaient dans
leur classe, il y a quinze ans ».
Puis, il semble que le primaire soit
généralement plus accueillant que
le secondaire et que l’intégration
soit plus facile en milieu rural qu’en
milieu urbain. Nos interlocuteurs et
interlocutrices ont tenu à apporter
ces nuances.

LA FORMATION PROFESSIONNELLE :
UNE SITUATION PARTICULIÈRE

Comme le signale Céline Renaud,
directrice du Centre de formation
professionnelle à Victoriaville, et
Germain Lamothe, maintenant
directeur adjoint à l’école primaire
Saint-Ambroise à Montréal mais qui
fut longtemps à la formation profes-
sionnelle, notamment à l’école
d’aérospatiale, l’insertion des ensei-
gnants à la formation profession-
nelle a toujours fait problème parce
qu’on y recrute des experts dans
leur métier qui doivent acquérir
leur formation en pédagogie au
moment même où ils commencent
à enseigner. De plus, comme ils
sont souvent les seuls experts du
domaine dans leur école, ils n’ont
personne avec qui échanger des
idées ou discuter de leur expé-
rience. « La différence en forma-
tion professionnelle, note Céline
Renaud, c’est que les nouveaux
enseignants ont déjà une matu-
rité professionnelle, ils ont déjà
travaillé. Ils sont habitués à
s’adapter à un nouveau milieu de
travail. Par contre, les connais-
sances sur le plan pédagogique
sont complètement absentes. »

LES JEUNES PROFS : DES
FORCES ET DES FAIBLESSES
Au fur et à mesure que nous avan-
çons dans l’exploration de la pro-
blématique, les participants et les
participantes à notre table ronde
laissent échapper des remarques
sur les forces et les faiblesses des
jeunes recrues. Aussi avons-nous
voulu savoir comment ils les per-
çoivent et ce qu’ils pensent de la
formation que les jeunes ont reçue.

DES POINTS FORTS À SOULIGNER

À l’unanimité, on les reconnaît
comme des personnes ouvertes,
enthousiastes, disponibles et capa-
bles d’adaptation. « Ils ont un
immense désir de connaître,
affirme Maurice Plante. Ils sont cri-
tiques aussi. Je me sens très solli-
cité par eux, et cela me fait plaisir,
alors que les anciens me mettent
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L’ACCOMPAGNEMENT DES NOUVEAUX PROFS : 
UNE RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION 
À NE PAS SOUS-ESTIMER
par Luce Brossard
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un peu de côté. » Et il ajoute : « La
façon dont on va leur répondre
fera qu’ils vont se fermer ou
rester ouverts à ce que la direc-
tion peut apporter comme per-
sonne-conseil ».
On les considère aussi comme très
persévérants pour surmonter les
nombreuses difficultés qui se
présentent ; à l’écoute de ce que le
personnel enseignant d’expérience
a à dire, mais pas nécessairement
pour adopter les mêmes points de
vue ; moins méfiants par rapport
aux jugements qui pourraient être
portés à leur égard, quoique tou-
jours un peu anxieux lorsqu’il s’agit
de rencontrer, de façon officielle,
les parents ou la direction ; prêts 
à s’engager dans des projets ou à
accepter des tâches connexes.

Leur dynamisme stimule ceux et
celles qui sont dans le métier depuis
un certain temps et, dans quelques
cas, note Marie-France Dussault, on
voit, comme le dit la chanson de
Brel, « rejaillir le feu d’un ancien
volcan ». Dans certains milieux, on
remarque une belle collaboration
entre anciens et jeunes enseignants
et enseignantes. Denis Legault
affirme même que des enseignants
admissibles à la retraite ne sont pas
certains qu’ils veulent la prendre. Il
y a un regain de vie dans l’école et
ils retrouvent le plaisir d’enseigner.
Huguette Martin, directrice adjointe
à l’école secondaire Cap-Jeunesse à
Saint-Antoine, va jusqu’à dire qu’ils
lui font vivre la nostalgie de ses pre-
mières années d’enseignement
parce qu’ils ont ravivé la vie sociale
dans l’école.

LES LACUNES À COMBLER

Cela dit, leur préparation n’est pas
parfaite et ils ont des lacunes à com-
bler, notamment en ce qui concerne
la gestion de la classe, la mise en
œuvre des nouvelles approches pé-
dagogiques et l’intégration des
technologies de l’information et de
la communication (TIC). Ces lacunes
surprennent un peu nos invités
parce qu’ils croient que la forma-
tion des enseignants et des ensei-
gnantes à l’université devraient don-
ner aux jeunes ce qu’ils considèrent
comme une base pour enseigner de
nos jours. Ils s’attendaient donc à
recevoir des jeunes capables de
prendre en main une classe, de
mettre en œuvre des approches
d’enseignement stratégique ou
d’apprentissage coopératif, à l’aise
avec les nouvelles technologies. Or
ce n’est pas le cas. « J’ai donc trou-
vé que les nouvelles enseignantes
faisaient comme les anciennes »,
affirme Maurice Plante.

Quant à Huguette Martin, qui a un
peu creusé la question avec les nou-
veaux enseignants de son école en
faisant le bilan de la première
étape, elle constate que, lorsqu’ils
se disent bien préparés, ils font
surtout référence aux contenus, aux
concepts, aux notions et à la planifi-
cation. En poussant un peu plus
loin et en les interrogeant sur l’en-
seignement stratégique, l’apprentis-
sage coopératif, la gestion mentale,
etc., on voit tout de suite que ceux
et celles qui ont eu des cours là-
dessus en ressortent avec quelques
données théoriques, sans pouvoir
les appliquer en classe. Denis
Legault avait d’ailleurs remarqué,
au cours des entrevues de sélection,
que les questions auxquelles les
jeunes avaient le plus de difficulté à
répondre portaient sur les nou-
velles approches pédagogiques et
les nouvelles technologies. Germain
Lamothe fait remarquer que même
ceux et celles qui choisissent son
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Denis Legault, directeur de
l’école secondaire des Patriotes 
de Beauharnois, à Beauharnois
«Après quelque temps, les jeunes
enseignants ont hâte de parta-
ger avec les autres leurs diffi-
cultés et leurs bons coups. »

Située en milieu rural, cette école
a accueilli, l’année dernière, des
nouveaux enseignants et ensei-
gnantes qui avaient, pour la plu-
part déjà, des racines dans le
milieu puisqu’ils y avaient été
élèves ou stagiaires, de sorte qu’ils
ont été rapidement pris en charge,
de façon naturelle et sans par-
rainage officiel, par les ensei-
gnants et enseignantes déjà en
place. De plus, un enseignant de
cette école a, parmi ses tâches, de
s’occuper des stagiaires. La prise
en charge des nouveaux ensei-
gnants s’inscrit donc dans une
certaine continuité ; c’est pour-
quoi c’est lui qui voit à répondre à

leurs besoins d’information sur
l’organisation de l’école. C’est
aussi lui qui a animé la rencontre
qui s’est tenue pour parler de leur
expérience vécue, rencontre qui a
été très appréciée et qui devait se
répéter. Malheureusement, cette
école a été prise dans la tourmente
du verglas, ce qui a passablement
dérangé les activités prévues.
Cette année, le directeur de l’école
a rencontré de nouveau les jeunes
enseignants et enseignantes afin
de recueillir leurs suggestions en
ce qui concerne l’accueil qui
devrait être fait aux jeunes recrues.
Ils ont souhaité avoir dès le début
de l’année de l’information admi-
nistrative sur le fonctionnement
de la commission scolaire elle-
même, ce qui fera l’objet d’une
rencontre qui aura lieu en septem-
bre prochain. Ils voudraient aussi
trois rencontres par année, en
décembre, en mars et en juin, afin
de discuter de leurs expériences,
bonnes et moins bonnes, tout en
ayant un parrain pendant l’année.
La première de ces rencontres 
a eu lieu, animée par l’enseignant
accompagnateur. Ils ont aussi
exprimé leur satisfaction d’entrer
dans une école accueillante et de
pouvoir compter sur des person-
nes pour les aider dans l’organi-
sation matérielle de leur tâche.
Donc, une insertion qui se fait en
douceur, sans déploiement de
grands moyens, puisque les nou-
veaux venus avaient déjà une
bonne connaissance de la culture
de l’école.
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Marie-France Dussault, 
directrice du Collège Saint-Louis 
à Lachine
« Les jeunes enseignants ont
souvent des tâches plus difficiles
que celles des professeurs d’ex-
périence. »

Nous parlons de l’école secon-
daire Dalbé-Viau plutôt que du
Collège Saint-Louis parce que
Marie-France Dussault y était
directrice au moment où elle a dû
accompagner un grand nombre
de jeunes enseignants et ensei-
gnantes. À leur arrivée, toutes et
tous recevaient un dossier con-
tenant de l’information sur la
commission scolaire, l’école et le
quartier. Ils avaient donc tous les
renseignements pour joindre les

conseillers et conseillères péda-
gogiques ou pour se débrouiller
dans l’école et ses environs.
D’ailleurs, pour construire ce dos-
sier, l’équipe de direction s’était
promenée dans l’école et s’était
demandé ce qu’elle aimerait savoir
si elle se trouvait dans une autre
école. Chaque personne recevait
un guide de gestion de classe qui
était étudié au cours des ren-
contres avec la directrice ou avec
les adjoints, qui avaient lieu trois
fois par étape.
De plus, l’école offrait aux jeunes
enseignants la possibilité d’avoir
recours une fois par semaine à un
comité de soutien formé d’ensei-
gnants retraités ou d’enseignants
d’expérience pour échanger des
idées ou obtenir de l’aide. Les
jeunes étaient aussi jumelés à un
enseignant d’expérience dans la
même matière. La direction s’as-
surait qu’il y avait des projets
communs entre les jeunes et les
personnes plus expérimentées.
En septembre, une personne du
Service des ressources humaines
venait faire signer les contrats à
l’école et donner de l’information.
Pour le premier bulletin, le tech-
nicien de la commission scolaire
montrait aux nouveaux venus
comment y entrer leurs notes. On
voit donc ici une insertion profes-
sionnelle assez soutenue dans une
école de milieu urbain.
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L’ÉCOLE SECONDAIRE DES 
PATRIOTES DE BEAUHARNOIS

L’ÉCOLE SECONDAIRE
DALBÉ-VIAU ET LE COLLÈGE
SAINT-LOUIS
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assez invraisemblable que les
jeunes profs n’aient jamais utilisé
un traitement de textes ou ne sachent
pas ce qu’est une base de données
et un tableur.
Les jeunes qui arrivent ont donc
beaucoup de défis à relever, et plus
particulièrement en ce qui con-
cerne la gestion de classe et l’adap-
tation de l’enseignement aux élèves
en difficulté. « Leur manque de
préparation en gestion de classe
les rend très vulnérables », affirme
Diane Provençal, qui fait remarquer
que les recherches américaines ont
montré que le nombre de jeunes
qui délaissent l’enseignement après
cinq ans est effarant. « C’est un
danger qui nous guette, dit- elle, si
l’on ne met pas en place des
mesures d’accompagnement. » De
plus, il faut les empêcher de tenter
de combler toutes leurs lacunes à la
fois, sinon c’est l’épuisement assu-
ré, les convaincre de choisir un seul
champ d’activité à la fois et de se
situer dans une optique de forma-
tion continue.
« Les jeunes sortent de l’université
et il leur faut déjà se mettre à jour
en suivant la formation donnée
par nos conseillers et conseillères
pédagogiques», ajoute Marie-France
Dussault, constatant par la même
occasion qu’il se fait beaucoup de
développement pédagogique dans
les commissions scolaires et que
bon nombre d’enseignants et d’en-
seignantes d’expérience sont plus 
à jour que les nouveaux venus. 
Là-dessus, une petite flèche est
décochée aux universités qui,
même si elles ont modernisé la for-
mation des enseignants et des ensei-
gnantes, continuent de commander
des cours aux autres facultés, cours
peu adaptés aux besoins des futurs
enseignants, ne réussissent pas à
harmoniser leur calendrier avec
celui du milieu scolaire pour vrai-
ment permettre aux stagiaires de
quatrième année de passer une
étape, du début à la fin, dans l’école
et n’arrivent pas à offrir des mo-
dèles qui permettent aux futurs
enseignants de dépasser les notions
théoriques et de voir comment elles
peuvent être mises en œuvre.
Si nos personnes invitées adressent
quelques reproches à l’université,
elles n’hésitent pas à noter que la
tâche attribuée aux jeunes ensei-
gnants et enseignantes n’est pas
toujours de nature à faciliter leur

insertion harmonieuse non plus. Il
arrive souvent qu’ils se retrouvent
dans des milieux difficiles, rare-
ment choisis par le personnel d’ex-
périence. Puis, pour compléter leur
tâche lorsqu’il n’y a pas assez
d’heures d’enseignement dans leur
discipline, on leur propose d’en-
seigner d’autres matières. « Donc,
remarque Marie-France Dussault,
ils se retrouvent dès leur entrée
dans l’enseignement avec des
tâches difficiles, à enseigner des
matières pour lesquelles ils n’ont
pas été préparés. Ils ont souvent
des tâches plus difficiles que
celles des enseignants d’expé-
rience. » Il ne faut pas s’étonner
alors qu’ils recherchent le soutien
de la direction et de leurs collègues.
Il en est qui se protègent bien de
l’épuisement, cependant, en préfé-
rant n’accepter que 60 à 80 p. 100
d’une tâche pour commencer du
bon pied dans leur métier.

LE SOUTIEN DE LA DIRECTION
Conscients des besoins des jeunes
enseignants, les directrices et les
directeurs présents considèrent
qu’il leur appartient de fournir le
soutien qui permettra aux jeunes de
passer au travers de la phase 
de survie et d’atteindre le niveau de
maîtrise nécessaire, non seulement
pour être efficaces mais aussi pour
avoir du plaisir à exercer leur pro-
fession. Huguette Martin rappelle
les trois phases par lesquelles
passent ceux et celles qui commen-
cent dans l’enseignement, phases
présentées par Roch Chouinard au
cours d’un atelier auquel elle a
assisté. La première est l’idéalisa-
tion, qui se caractérise par une
vision romantique des élèves,
l’amour de leur matière, la mise en
œuvre d’activités variées et l’assu-
rance que les élèves vont s’y engager.
La deuxième, celle de la survie, est
marquée par une certaine désillu-
sion. Ne sachant pas trop comment
aider les élèves en difficulté, les
jeunes enseignants et enseignantes
finissent par les percevoir comme
des adversaires et utilisent plus de
moyens correctifs. Arrive enfin la
phase de la maîtrise où les jeunes
recrues sont moins centrées sur
elles-mêmes et plus sur les élèves. Il
leur est alors plus facile de réfléchir
sur leur pratique. Huguette Martin
estime que c’est à elle de leur faci-
liter le passage d’une phase à une
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Gilles Archambault, 
directeur de l’école secondaire
Henri-Bourassa à Montréal-Nord
« Il faut nous demander si notre
style de gestion convient pour
faire progresser les nouveaux
enseignants. »

Considéré comme un établisse-
ment d’enseignement ayant besoin
du soutien particulier accordé à
l’école montréalaise, l’école Henri-
Bourassa, dirigée depuis cinq ans
par Gilles Archambault, voit son
personnel se renouveler à un
rythme effarant. L’insertion des
jeunes enseignants et ensei-
gnantes constitue donc un dossier
prioritaire pour son directeur et,
comme c’est un dossier qu’il
affectionne particulièrement, il le
garde pour lui. Il fait lui-même,
seul, les entrevues de sélection et
il ne reçoit que trois candidats
pour chaque poste. Ce sont, bien
sûr, des personnes déjà inscrites
sur les listes de la commission
scolaire. En juin, il présente les
nouveaux enseignants et ensei-
gnantes à l’ensemble du person-
nel et aux mentors qu’il a choisis
pour eux.
Puis, dans l’après-midi du pre-
mier jour de la rentrée, en août, il
réunit tous les débutants et débu-
tantes afin de leur présenter l’in-
formation administrative et leur
remettre tous les documents de
référence de l’école. Ensuite, il
leur expose le plan d’accompa-
gnement prévu à leur intention.
Inutile de dire qu’ils sont très sur-
pris de voir le directeur y prendre
une aussi grande part avec le con-
seiller pédagogique de l’école. Il

les informe que, jusqu’à la fin du
mois de janvier, tous les premiers
et troisièmes lundis du mois, ils
auront une rencontre obligatoire
avec le conseiller pédagogique et
lui-même afin d’examiner en leur
compagnie leurs bons coups et
leurs difficultés. Il leur garantit
qu’à cette rencontre il ne parlera
pas plus de dix minutes et que le
conseiller pédagogique fera de
même. Il leur dit également que
les interventions devraient porter
sur les quatre points suivants : la
planification, la gestion des ap-
prentissages, leur engagement
dans l’école et leur développe-
ment professionnel. Il leur fait
part également qu’il est ouvert à
tout projet à caractère pédago-
gique ou de soutien des élèves
qu’ils pourraient présenter, pour-
vu qu’il ne soit pas individuel. De
plus, il leur annonce qu’ils peuvent
s’inscrire à la formation continue
en dehors des heures de cours,
qu’il seront payés pour la suivre,
mais qu’il tient à voir une réutili-
sation des acquis en classe, dès le
mois suivant.
À partir du mois de février, il ne
tient qu’une rencontre par mois,
au cours de laquelle le conseiller
pédagogique n’intervient plus
puisqu’il apporte à ceux et celles
qui le souhaitent une aide plus
individuelle. Les rencontres sont
très structurées et servent de
modèles aux jeunes enseignants
qui, lorsqu’ils ont par la suite à
exposer un problème au directeur
ou à l’un de ses adjoints vont le
poser, dire ce qu’ils ont fait pour
le résoudre, proposer d’autres
solutions et en recommander une.
Habitués à travailler avec le direc-
teur de l’école, ils sont plus à
l’aise d’aller le voir s’ils éprouvent
une difficulté ou veulent proposer
un projet. La deuxième année de
l’entrée en fonction des jeunes, ce
sont les adjoints ou adjointes qui
s’en occupent. « En procédant de
cette façon, affirme Gilles Acham-
bault, je crois qu’on va réussir le
passage à une autre génération,
parce que dans deux ans, cette
école aura renouvelé 90 p. 100
de son personnel. » Voilà une
insertion professionnelle très
assistée par la direction.
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école, où il y a un important projet
d’intégration des nouvelles tech-
nologies, et qui manifestent un
grand intérêt pour l’informatique,

n’ont pas plus d’habiletés à les
utiliser. « Ce sont les plus anciens
et les élèves qui les soutiennent »,
dit-il. Pour Diane Provençal, il est

L’ÉCOLE SECONDAIRE 
HENRI-BOURASSA
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autre en leur offrant les structures
d’aide et d’accompagnement néces-
saires.

UNE RESPONSABILITÉ RECONNUE

Nos invités se voient tous comme
des facilitateurs. Ils s’attribuent un
rôle d’aide, de soutien. « On est là
pour réfléchir avec eux, pour
trouver des ressources. On conti-
nue leur formation, dans le fond»,
constate Marie-France Dussault.

« On a un rôle d’initiation dans
tout ce qui a trait à l’école et d’ac-
compagnement pour les amener à
s’engager, à relever des défis, à
expérimenter des choses, à se
dépasser », ajoute Gilles Archam-
bault. « Il faut aussi faire preuve
de leadership situationnel et agir
comme un entraîneur, dit Diane
Provençal, parce que même avec
un diplôme qui lui permet d’en-
seigner en arrivant, une jeune

recrue est en situation de non-
compétence. Elle s’attend à ce
qu’on lui fasse confiance, mais
aussi à ce qu’on aille voir de
temps en temps si elle est dans 
la bonne voie. » Pour Germain
Lamothe, le directeur doit « savoir
observer afin d’apporter le sou-
tien qui convient. Il doit égale-
ment encourager et valoriser les
nouveaux enseignants. »
De plus, Diane Provençal et
Huguette Martin parlent d’être des
modèles en ce qui concerne les
valeurs promues, respect et profes-
sionnalisme, mais aussi en ce qui a
trait aux approches préconisées ;
c’est pourquoi Huguette Martin
utilise les outils de l’apprentissage
coopératif lorsqu’elle rencontre les
enseignants et enseignantes. Évi-
demment, rappelle Denis Legault, le
directeur d’école doit inviter la
commission scolaire à mettre en
place des mesures d’intégration des
jeunes profs si cela n’est pas déjà
fait. Et pour terminer, insiste Mau-
rice Plante, la direction doit se sou-
cier « d’instaurer une culture de la
formation continue. Ce n’est jamais
fini, dit-il. Dans trois ans, on ne

saura pas tout, dans vingt ans
non plus. Si on n’instaure pas cette
culture, cela va être dramatique ».

UN STYLE DE GESTION PARTICULIER

Pour fournir un véritable accompa-
gnement à leurs nouveaux ensei-
gnants et enseignantes, nos invités
ont pensé à toutes sortes de moyens :
parrainage, groupe de soutien,
rencontres de supervision, soutien
du conseiller pédagogique, club
d’entraide, partenariat avec la com-
mission scolaire, etc. Cependant,
quels que soient les moyens rete-
nus, c’est le style de gestion de la
direction qui convaincra le mieux
les jeunes enseignants et ensei-
gnantes qu’elle veut vraiment les
aider et qu’elle n’est pas là pour les
juger. Il est donc important que la
direction s’interroge pour voir si
son style de gestion est celui qui
peut le mieux les amener à pro-
gresser, leur faire savoir qu’elle est
à leur disposition et qu’il est normal
d’avoir besoin d’aide. « Notre atti-
tude est déterminante dans le fait
que les gens vont venir nous voir
ou non. S’ils sentent de l’empa-
thie, de l’écoute, que tu es là pour

D
O

SS
IE

R

Diane Provençal, directrice de
l’école Louis-Lafortune à Delson
« Parce qu’ils ne sont pas suffi-
samment préparés en gestion de
classe, les jeunes enseignants
sont vulnérables. »

Comme sa collègue, Diane Proven-
çal a changé d’école cette année.
Cependant, il y a cinq ans, elle a
eu à intégrer douze nouveaux
enseignants ou enseignantes deux
années consécutives. Elle a donc
dû se pencher sur l’insertion pro-
fessionnelle bien avant la vague
des départs pour la retraite. Elle
s’était alors vite rendu compte que
les jeunes avaient besoin de parler
de ce qu’ils vivaient. Aussi, avec
l’aide du Service des ressources
humaines de sa commission sco-
laire, elle a mis sur pied un pro-
gramme d’aide aux jeunes ensei-
gnants et enseignantes. Il leur était
possible de se rencontrer toutes
les deux semaines, au début, et
une fois par mois par la suite. La
rencontre était animée par une
personne-ressource du Centre de
psychoéducation. Puis, la direc-
trice adjointe à l’enseignement et
à l’organisation scolaire animait
un groupe d’entraide pédago-
gique.

De plus, elle invitait les jeunes
enseignants et enseignantes à par-
ticiper aux activités de la vie sco-
laire parce qu’elles étaient orga-
nisées par un technicien qui faisait
partie de l’école depuis « toujours»
et qui était la personne idéale pour
transmettre la culture de l’école.
Bien sûr, on leur a remis le guide
du personnel, dans lequel se trou-
vent le projet éducatif de l’école,
des renseignements d’ordre admi-
nistratif et les règles de vie, avec
leur contrepartie pour les adultes,
ce qui en fait une sorte de code
d’éthique. La seconde partie de ce
document porte sur la pédagogie.
Deux enseignants dégagés de leur
tâche d’enseignement pour s’oc-
cuper de l’intégration des nou-
velles technologies avaient aussi le
mandat de venir en aide aux nou-
veaux venus. Il y avait également
les rencontres d’étapes avec les
adjoints et adjointes et une ren-
contre par année avec la directrice.
Comme la commission scolaire
avait une politique d’évaluation du
personnel, Diane Provençal s’oc-
cupait elle-même de l’évaluation
de quelques jeunes pendant la
deuxième année.
Cette année, elle est dans une
nouvelle école où il n’y a pas eu
d’ajout de personnel, sauf celui
qu’a entraîné la fusion des com-
missions scolaires. Elle a rencon-
tré ces personnes et leur a fait visi-
ter l’école. En août, elle a monté
des ateliers pour permettre aux
enseignants et enseignantes de
travailler ensemble. Et elle a évi-
demment participé au rite d’initia-
tion qui fait partie de la tradition
de l’école. On constate donc, dans
l’expérience de Diane Provençal,
que la préoccupation de l’inser-
tion est bien présente et que les
mesures d’accompagnement sont
mises en place aussitôt que le
besoin s’en fait sentir.
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Huguette Martin, directrice
adjointe de l’école secondaire 
Cap Jeunesse à Saint- Antoine
« C’est important de traduire
dans notre milieu les valeurs
que nous voulons promouvoir. »

Directrice adjointe depuis quel-
ques mois seulement, Huguette
Martin est responsable de l’inser-
tion professionnelle des jeunes
enseignantes et enseignants dans
son école. Dans son milieu, ils
rencontrent les conseillers ou
conseillères pédagogiques du
Service de l’enseignement qui leur

remettent un dossier sur le sou-
tien et l’aide dont ils peuvent
bénéficier.
À l’école, elle a rencontré les nou-
velles recrues en présence des
enseignants-conseils et ensei-
gnantes-conseils (un ou une pour
chaque année) qui agissent un
peu comme des mentors, même si
leur tâche principale est de tra-
vailler avec les élèves en difficulté,
pour parler du fonctionnement de
l’école. Elle a aussi demandé aux
responsables de matière de sou-
tenir le nouveau personnel ensei-
gnant. Elle rencontre tous les nou-
veaux enseignants et enseignantes
une fois par étape afin de leur
donner la possibilité de s’exprimer
sur ce qu’ils vivent. Elle les voit
aussi individuellement, au besoin ;
elle les aide à adopter une péda-
gogie différenciée et à appliquer
le plan progressif d’intervention.
Si c’était à recommencer, elle les
recevrait en août et même en juin
pour les préparer à installer les
règles de vie et à les enseigner
dans leur classe. Elle aimerait
aussi mettre en place un club
d’entraide avec des enseignantes
et enseignants plus expérimentés.
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reconnaître leur professionna-
lisme, ce sera différent », assure
Diane Provençal.
Les participants et les participantes
à notre table ronde exercent une
gestion qu’on peut qualifier de
porte ouverte. Ils sont présents dans
leur école, font connaître leur
emploi du temps et se rendent
disponibles pour écouter les ensei-
gnants et enseignantes et participer
à leur réflexion. Pas pour leur don-
ner des solutions toutes faites,
cependant. « Il faut éviter de leur
donner des modes d’emploi ou
des solutions tout de suite, affirme
Maurice Plante. Les jeunes ensei-
gnantes veulent parler de la situa-

tion qu’elles vivent, voir avec toi
si elles ont bien fait le tour, si leur
lecture est juste, mais ne veulent
pas qu’on leur donne les solu-
tions. Il faut sauvegarder cela.
Elles arrivent avec beaucoup
d’idées ; aussi faut-il agir comme
un miroir, mais pas comme le
miroir de la méchante reine dans
Blanche-Neige. Il faut être un
miroir le moins déformant pos-
sible. Comme cela, on les aide
davantage et on leur permet de
conserver et de développer leur
autonomie sur le plan profes-
sionnel. »
Évidemment, le directeur ou la
directrice ne peut pas être partout,

tout le temps, c’est pourquoi il lui
faut avoir une gestion qui favorise le
travail d’équipe, autant en ce qui
concerne l’équipe de direction que
le personnel enseignant. « La meil-
leure façon de survivre dans l’en-
seignement, c’est de vivre en
équipe, soutient Gilles Archam-
bault. D’ailleurs, dans son école,
grâce au budget alloué pour le sou-
tien à l’école montréalaise, il mène
actuellement un projet d’expéri-
mentation du travail d’équipe
soutenu par un accompagnateur,
que l’école a choisi.
Il faut dire que les jeunes ensei-
gnants sont très ouverts au travail
d’équipe. Ils se regroupent assez
spontanément entre eux, cherchant
à s’intégrer dans une équipe d’une
même matière ou d’une même
classe et, selon Huguette Martin,
s’ils ne sentent pas d’ouverture de
la part des collègues de leur matière,
ils vont chercher de l’aide auprès
de collègues d’autres matières en
qui ils ont confiance. De toute
façon, ils n’ont guère le choix parce
que, comme le dit Denis Legault : 
« Quand ils ont leur classe, après

un certain temps ils ont besoin de
partager avec les autres leurs dif-
ficultés et leurs bons coups. »

UNE CRÉDIBILITÉ À ACQUÉRIR

Pour pouvoir jouer un rôle d’ac-
compagnement, il est nécessaire
que les enseignants, jeunes ou
anciens, reconnaissent la compé-
tence des directeurs et directrices
et leur accordent une crédibilité
certaine. Cela suppose que ces der-
niers doivent se ressourcer conti-
nuellement afin de se tenir à jour
sur le plan pédagogique et qu’ils
consacrent suffisamment de temps
à soutenir leur personnel.
La lecture reste le moyen d’infor-
mation privilégié de même que les
échanges d’idées et d’expériences
avec les collègues du même milieu
ou d’ailleurs. Marie-France Dussault
ainsi que Maurice Plante s’occupent
des dossiers de la formation du
personnel de direction pour la Fé-
dération des directeurs et direc-
trices d’établissement scolaire. Ils
ont donc des contacts avec les uni-
versités. Selon Marie-France Dus-
sault : « Quand on commence à
faire partie d’un réseau, d’autres

D
O

SS
IE

R

Maurice Plante, directeur de 
l’école Bon séjour à Saint-Pie
« Il faut éviter de leur donner
des modes d’emploi ou des solu-
tions tout de suite. »

Maurice Plante se réjouit que, au
moment où elle s’apprêtait à
recevoir un grand nombre de
nouveaux enseignants et ensei-
gnantes, sa commission scolaire
ait élaboré une politique d’inser-
tion professionnelle, les rôles
devenant clairs lors du remplace-
ment de la moitié de son person-
nel. La responsabilité d’accueillir
les nouvelles recrues dans l’école,
de leur présenter le code de vie et
les documents de référence, de
leur donner l’information sur les
services de l’école, les comités
existants, etc., relève de l’école. Il
l’a partagée avec son adjointe
parce que les élèves sont répartis
dans deux pavillons. C’est aussi le
directeur de l’école qui organise,
en septembre, le jumelage des
nouveaux et nouvelles avec les
mentors. Ces derniers peuvent, à
leur choix, jouir de deux jours et
demi de libération de tâche ou

recevoir une somme forfaitaire en
guise de reconnaissance pour
jouer ce rôle.
La supervision pédagogique étant
bien en place dans l’école, elle
s’applique pour les nouveaux
comme pour les anciens. L’opé-
ration commence dès le début de
l’année par une rencontre indi-
viduelle, où l’on présente à cha-
cun et à chacune le portrait de sa
classe : la situation des élèves, les
services offerts, etc. Puis, à chaque
bulletin, on tient une autre ren-
contre individuelle pour faire le
point sur la situation de chaque
classe et des élèves. Pour les
novices, Maurice Plante fait une
rencontre particulière afin de les
préparer à la première rencontre
collective avec les parents au
début de l’année et à la première
remise des bulletins. Il y a aussi
des rencontres liées aux projets
d’implantation des nouvelles tech-
nologies.
Une personne-ressource de la
commission scolaire, de son côté,
organise une rencontre de tous
les mentors et de tous les novices
pour leur présenter les services
offerts, leur expliquer le fonction-
nement de la commission scolaire
et convenir avec eux des rencontres
qui auront lieu dans l’année. Il y a
deux rencontres pour les mentors
et autant pour les novices. Par la
suite, on réunit les deux groupes.
Ils ont des activités à réaliser dans
l’école et une évaluation a lieu à la
fin de l’année. Dans ce milieu,
l’insertion professionnelle a été
prévue et structurée puisque les
deux partenaires, école et com-
mission scolaire, y contribuent de
façon cohérente et efficace.
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Germain Lamothe, 
directeur adjoint de l’école 
Saint-Ambroise à Montréal
« C’est parfois difficile de con-
vaincre les enseignants qu’on
est là pour les aider. »

Comme cette école primaire a
opté pour une approche de ges-
tion de classe participative, il est
bien certain que les nouveaux
enseignants et enseignantes doivent
s’y initier. C’est pourquoi, dès le
début de l’année, on les invite à
participer à un atelier de forma-
tion sur cette approche, après,
bien sûr, avoir rencontré tout le
personnel de l’école au cours

d’une activité sociale et avoir reçu,
au cours d’une rencontre indivi-
duelle avec la directrice et Germain
Lamothe, un dossier contenant
tous les renseignements utiles, y
compris de l’information sur la
gestion de classe participative.
Un conseiller pédagogique étant
présent à l’école deux jours par
semaine, les jeunes enseignantes
et enseignants ont pu le rencon-
trer pour discuter avec lui de
l’approche retenue, dire s’ils se
sentent à l’aise de l’appliquer et
s’ils réussissent à le faire. De plus,
ils sont jumelés à un enseignant
ou à une enseignante d’expé-
rience. Ils ont une rencontre
hebdomadaire pour travailler
ensemble. Les cours donnés par
des spécialistes sont organisés de
façon à permettre cette rencontre.
S’ajoute à cette aide celle du
directeur adjoint, qui est toujours
prêt à les recevoir, à aller les
observer en classe, à les encou-
rager, et qui les rencontre pen-
dant les journées pédagogiques.
Compte tenu du projet pédago-
gique de l’école, l’insertion pro-
fessionnelle des jeunes est axée
sur la mise en œuvre de l’ap-
proche choisie.
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personnes nous alimentent. La
communication électronique faci-
lite les échanges d’idées ».
Comme Maurice Plante, Denis
Legault est très actif au sein de son
association. Pour lui, la fusion des
commissions scolaires a été avan-
tageuse puisque maintenant il peut
discuter avec des collègues de deux
autres écoles secondaires.
Diane Provençal est membre de
plusieurs associations américaines.
Elle écoute des ouvrages sur cas-
settes pendant ses déplacements en
voiture. Elle prépare des ateliers
pour les enseignants et enseignantes.
Lorsqu’elle s’inscrit à une session
de formation, elle privilégie les ate-
liers de deux ou trois jours qui lui
permettent d’aller à fond dans un
domaine. Elle écrit parfois des ar-
ticles. Elle fait également partie 
de divers comités à la commission
scolaire.
À la commission scolaire d’Huguette
Martin, il existe une structure d’ac-
compagnement des nouveaux di-
recteurs d’école conçue avec la
participation de Claude Paquette.

Elle commençait sa formation en
janvier. Elle participe à des tables
sectorielles où se discutent des
enjeux pédagogiques liés au nou-
veau curriculum. Comme elle était
conseillère pédagogique avant de
devenir directrice adjointe, elle
s’est intéressée de très près à la
question des approches péda-
gogiques ; aussi ressent-elle un peu
de frustration parce qu’elle n’arrive
pas à faire autant d’accompagne-
ment qu’elle le voudrait. Elle attri-
bue cela à son inexpérience dans
un poste de direction.
Il faut dire qu’elle n’est pas la seule
à chercher du temps pour soutenir
les nouveaux enseignants. Lorsqu’il
est devenu directeur d’école, Gilles
Archambault s’est mis à la recherche
d’ouvrages et à courir les activités
de perfectionnement portant sur la
gestion du temps puis il a pris les
moyens pour pouvoir consacrer du
temps aux jeunes dans son école. 
« Il faut être au carrefour de la
pédagogie dans l’école et ce n’est
pas dans notre bureau que ça se
passe», fait-il remarquer. C’est pour-

quoi il se promène dans l’école et
parle avec les gens, y compris les
élèves. Il délègue donc des respon-
sabilités à ses six adjoints en fonc-
tion d’une planification intégrée.
Chaque personne doit lui présenter
son plan d’intervention auprès des
enseignants. Les tâches administra-
tives, il les accomplit quand tout le
monde est parti, le soir.
Maurice Plante et Marie-France
Dussault font de même. Le premier
confie à sa secrétaire des aspects de
la gestion financière et au concierge
tout ce qui a trait à l’organisation
physique. Il considère que c’est
l’accompagnement pédagogique
qui lui appartient, mais, ajoute-t-il 
«peut-être que ça fait notre affaire
de nous occuper des questions
administratives parce que ce n’est
pas forçant, pas fatiguant, nous
ne nous remettons pas beaucoup
en question là-dedans, mais nous
pouvons en avoir assez pour nous
occuper ». La seconde avoue avoir
dû apprendre l’administration cette
année parce que, dans sa nouvelle
école, elle n’a plus d’adjoint res-
ponsable de l’administration et,
comme elle n’aime pas beaucoup
cela, elle s’en occupe après l’école,
convaincue que cela va lui prendre
moins de temps. Elle admet cepen-
dant entrer à l’école à 7 h le matin
et n’avoir jamais fini son travail à 
17 h.
Diane Provençal délègue, elle aussi.
Elle l’a toujours fait et continue de
le faire dans sa nouvelle école. De
plus, elle voit à informatiser le plus
grand nombre de tâches possible :
gestion financière ou suppléance,
parce qu’elle tient à être présente
dans l’école, à accueillir les élèves
le matin, à les saluer le vendredi
soir. Elle veut aussi pouvoir prépa-
rer des ateliers pour les enseignants
et enseignantes, comme elle l’a fait
sur l’approche coopérative, en
août, ou sur l’informatique. Elle
affirme, avec un brin d’humour : 
« Si tu délègues les bonnes choses
aux bonnes personnes et que tu
acceptes de ne pas faire une
semaine de 35 heures, tu peux
soutenir le personnel enseignant.»
Quant à Céline Renaud, avec un
centre employant 50 enseignants et
pas d’adjoint, elle admet être dans
l’obligation de s’en remettre beau-
coup au conseiller pédagogique
pour intégrer les nouveaux ensei-
gnants. « Ils doivent avoir l’im-

pression que je ne comprends rien
aux contenus des programmes,
dit-elle, ce qui est complètement
faux, parce qu’auparavant j’étais
enseignante en formation profes-
sionnelle. »
Denis Legault, lui, considère que
l’insertion des nouveaux ensei-
gnants et enseignantes ne prend pas
trop de son temps parce qu’il a pu
alléger la tâche d’enseignement
d’un enseignant pour s’en occuper.
De son côté, Germain Lamothe
reconnaît avoir choisi d’être adjoint
justement afin de ne pas avoir à
s’occuper d’administration et de
pouvoir consacrer tout son temps
aux personnes.

DES SOUHAITS POUR L’AVENIR
À la fin de la table ronde, nous
avons demandé à nos invités s’ils
avaient des souhaits à formuler.
C’était ouvrir la porte aux rêves...
Céline Renaud aimerait bien avoir
la possibilité de former et de pré-
parer les nouveaux enseignants et
enseignantes avant qu’ils entrent en
poste au lieu d’attendre qu’ils com-
mencent à enseigner. Pour cela, il
faudrait qu’elle puisse les rémuné-
rer afin qu’ils quittent leur emploi
avant le premier jour de classe.
Diane Provençal ferait en sorte que
les jeunes enseignantes et ensei-
gnants n’aient pas une tâche pleine
dès leur entrée dans la profession
afin qu’ils ne se retrouvent pas en
état de survie et elle ferait de même
pour les plus expérimentés afin de
leur permettre de jouer un rôle de
mentor.
Huguette Martin voudrait que le
personnel enseignant ait du plaisir
à faire son travail tout comme on
souhaite que les élèves aient du
plaisir à apprendre. Cette dimen-
sion ne devrait pas être oubliée
lorsqu’on accompagne les nou-
velles recrues.
Denis Legault souhaite que l’univer-
sité ajuste son calendrier scolaire
de façon à permettre aux stagiaires
de passer une étape complète dans
l’école. Il avait formulé un autre
souhait au cours de la discussion,
souhait qui s’adressait à notre revue :
pourquoi ne pas tenir une table
ronde avec les directrices et les
directeurs généraux des commis-
sions scolaires pour voir comment
ils favorisent l’insertion profession-
nelle des nouveaux directeurs et
des nouvelles directrices ?
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Céline Renaud, directrice du
Centre de formation profession-
nelle Vision 20-20 à Victoriaville
« La problématique de l’inser-
tion des nouveaux enseignants
est particulièrement aiguë en
formation professionnelle. »

Au Centre de formation profes-
sionnelle dirigé par Céline Renaud,
l’insertion professionnelle des nou-
veaux enseignants et enseignantes
comporte trois volets. D’abord, a
lieu une rencontre avec la direc-
trice pour régler toutes les ques-
tions administratives, préciser ce

qui est attendu de leur part et
traiter de la culture de l’école.
Ensuite, ils rencontrent le conseil-
ler pédagogique qui travaille à
l’école à temps plein. Il leur
explique comment sont construits
les programmes d’études, ce qu’il
en est des objectifs et du tableau
de spécifications. En fait, ils
reçoivent à peu près l’équivalent
d’un cours de 45 heures sur com-
ment enseigner.
Enfin, ils rencontrent les chefs de
groupe et les membres de leur
secteur professionnel pour tout 
ce qui a trait à l’organisation
matérielle.
Existe aussi, dans ce centre, une
évaluation faite par les élèves.
Selon ce système, les élèves se
prononcent sur différents aspects
des cours, et l’enseignant ou l’en-
seignante qui reçoit l’évaluation
peut travailler à s’améliorer et
recevoir de l’aide, au besoin. Car
pour les enseignantes et ensei-
gnants du Centre, le perfection-
nement n’est jamais terminé. Ils
participent à une journée péda-
gogique régionale chaque année,
mais c’est surtout le soutien du
conseiller pédagogique qui leur
permet d’entrer dans la profes-
sion sans trop se décourager.
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L’INSERTION PROFESSIONNELLE
D’HIER À AUJOURD’HUI : VERS
UN ÉCLATEMENT DES MODÈLES
D’INSERTION ET DES FORMES
DE TRAVAIL
«I l n’y a pas si longtemps

encore, l’instruction et l’acqui-
sition d’un diplôme étaient

reconnues d’emblée comme la voie
par excellence pour se tailler une
place, généralement enviable, sur le
marché du travail. La question de
l’insertion ne se posait pas pour les
jeunes diplômés » (Conseil supé-
rieur de l’éducation, 1997, p. 11), à
l’exception des inadaptés sociaux et
des handicapés intellectuels, phy-
siques ou sensoriels. Bien que les
analyses statistiques montrent encore
que la formation et la qualification
demeurent importantes à bien des
égards (MEQ, 1998 ; CSE, 1997), il
n’en demeure pas moins qu’on ne
s’intègre plus au marché du travail
de la même façon aujourd’hui et
que le processus d’insertion profes-
sionnelle est devenu beaucoup plus
complexe et plus problématique
que durant les années 50-70. À ce
sujet, le Conseil supérieur de l’édu-
cation note que le passage de la
jeunesse et des études à la vie adulte
et au travail rémunéré, de la dépen-
dance à l’autonomie, n’est plus aussi
net et marqué qu’il l’était autrefois
et que les processus ont de plus en
plus tendance à se chevaucher (CSE,
1997, p. 11). On observe également,
depuis une vingtaine d’années, l’ap-
parition des emplois atypiques et
une croissance fulgurante de la pré-
carité du travail dans le secteur des
services et au sein de groupes semi-
professionnels du secteur public
(Langlois et autres, 1991).
Dans l’enseignement au Québec, à
cause notamment de la diminution
croissante des effectifs scolaires, de
la saturation du marché et des com-
pressions budgétaires importantes
qui font suite aux crises écono-
miques du début des années 80 et
90, le renouvellement du personnel
des commissions scolaires s’est à
peu près arrêté et l’embauche de
jeunes enseignants permanents s’est
tarie. Cette situation s’est concrète-
ment traduite par l’existence d’une

importante armée de réserve de 
40 000 à 50 000 enseignants en at-
tente d’un poste permanent (Bous-
quet, 1990) et une croissance
fulgurante du phénomène de la pré-
carité de l’emploi. Selon les don-
nées basées sur l’année 1993-1994
(CEQ, 1996), il y aurait près de 
45 000 enseignants à statut pré-
caire, soit environ 45 p. 100 de tout
le personnel enseignant des com-
missions scolaires du Québec. Or à
la même période, on estime à seu-
lement 11 040 postes équivalents à
temps complet (ETC) précaires
disponibles, ce qui veut dire que
pour chaque poste ETC disponible,
non occupé par un enseignant per-
manent à temps plein, il y a à peu
près quatre enseignants à statut
précaire qui tentent de l’occuper de
diverses manières : à temps partiel,
à la leçon, comme suppléant, etc.
Mentionnons en outre qu’en
moyenne 3 000 nouveaux diplômés
de l’enseignement alimentent an-
nuellement le bassin de réserve
d’enseignants qualifiés durant les
années 80 (Bousquet, 1990) et que
la décennie 90 n’a pas été marquée
par une baisse de ce nombre. Dans
ce contexte, il va sans dire que la
rareté et la précarité des emplois
dans le domaine de l’enseignement
sont au cœur même de la problé-
matique de l’insertion profession-
nelle de nouvelles générations et
des cheminements de carrière qui
s’offrent à eux aujourd’hui. Qu’en
est-il des trajectoires concrètes
suivies par les jeunes enseignants et
enseignantes pour s’insérer dans la
profession qu’ils ont choisie ? Dans
ce qui suit, nous tentons de faire
ressortir les phénomènes principaux
qui caractérisent ces trajectoires.
Mentionnons d’emblée que la des-
cription présentée repose sur l’ana-
lyse de vingt trajectoires indivi-
duelles et d’entrevues menées en
1992-1993 auprès de vingt jeunes
enseignantes et enseignants travail-
lant dans sept commissions sco-
laires de la ville de Québec et de ses
banlieues. 
Bien entendu, compte tenu des 
limites de notre échantillon, les
résultats de cette recherche n’ont
pas une portée de généralisation

statistique et ne rendent pas ou
rendent peu compte des change-
ments possibles découlant de la
reprise de l’embauche depuis la
seconde moitié de la décennie 90.
Cependant, sur le plan qualitatif, les
phénomènes décrits dans les lignes
qui suivent reflètent globalement la
situation vécue par des milliers
d’autres jeunes enseignants et pour
quelques années encore, croyons-
nous. 

LE DÉPLOIEMENT DES
TRAJECTOIRES D’INSERTION
DE JEUNES PROFS
Grâce à une analyse en profondeur
d’une vingtaine d’entrevues semi-
structurées alliée à des données
documentaires et à une analyse des
calendriers d’activités relatant, mois
après mois (pour une durée
moyenne de huit ans sur le marché
du travail), les occupations de
chaque jeune prof interviewé, des
phénomènes importants caractéris-
tiques des trajectoires d’insertion
sont mis en évidence. Soulignons
d’emblée, comme l’explicite la
thèse sur le processus d’insertion
de jeunes enseignants (Mukamu-
rera, 1998), que toute trajectoire
s’inscrit dans une certaine durée
caractérisée par des dimensions et
des facteurs qui marquent et struc-
turent les cheminements. Dès lors,
s’engager dans un processus de
recherche d’emploi en enseigne-
ment, c’est s’engager forcément
dans un processus où le temps est à
la fois un vecteur du changement
professionnel, une ressource mobi-
lisable par les acteurs, ainsi qu’une
contrainte inhérente à leurs projets
d’insertion, puisque ceux-ci changent
avec le temps au contact de la réa-
lité du marché du travail et des con-
traintes multiples auxquelles ces
jeunes doivent faire face. Nous
avons donc abordé les trajectoires
d’insertion comme des processus
temporels, et l’analyse met en évi-
dence deux traits dominants carac-
téristiques des trajectoires de jeunes
enseignants et enseignantes des
années 80 et 90 : d’une part, leurs
trajectoires, en tant que processus
temporels, n’obéissent pas à une
logique linéaire comme autrefois et,

d’autre part, elles possèdent tout de
même une certaine cohésion et une
orientation historique. Voyons de
plus près chacun de ces aspects.

LA NON-LINÉARITÉ
DES TRAJECTOIRES
Les analyses montrent que les tra-
jectoires d’insertion des jeunes
enseignants et enseignantes sont des
processus temporels non linéaires.
Dans le matériel analysé, il n’existe
pas en effet d’itinéraire typique
comportant le déroulement d’une
suite de phases ou d’étapes claire-
ment définies une fois pour toutes.
En réalité, même les critères tradi-
tionnels qui, dans les travaux de
recherche, servent de marqueurs
temporels et situationnels pour
définir le début et la fin du proces-
sus d’insertion professionnelle, sont
difficilement applicables aux trajec-
toires réelles des jeunes profs. Sur
le plan temporel, la non-linéarité
des trajectoires se manifeste par
cinq phénomènes :
L’enchevêtrement, qui s’illustre
dans la diversité des modalités
d’entrée dans le métier et la variété
des occupations après la sortie des
études, les délais plus ou moins
longs pour effectuer le stage proba-
toire, la variété des situations d’em-
ploi en enseignement et des condi-
tions d’affectation, les situations de
travail, de recherche d’emploi, de
travail en dehors de l’enseignement,
de chômage, d’inactivité, de double
emploi ou de retour aux études et
leur alternance.
Le changement, qui est un phé-
nomène dominant surtout durant
les premières années sur le marché
du travail. Ainsi, les jeunes profs
connaissent des changements fré-
quents de milieux et de conditions
de travail : changements de classe,
changements dans la tâche, chan-
gements d’école, changements de
discipline d’enseignement, change-
ments de commission scolaire, etc.
L’importance du changement ren-
voie aussi au morcellement de la
tâche de ces jeunes consécutivement
à l’affectation à des tâches restantes.
Ces changements s’expliquent sur-
tout par les pratiques d’affectation
et de répartition des tâches qui
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donnent la priorité et le choix aux
enseignants permanents, ainsi que
par le règlement d’ancienneté qui
pénalise les plus jeunes lorsqu’il
s’agit d’attribuer des contrats à
temps partiel (règle du « dernier
arrivé, premier parti »). Les jeunes
sont alors plus souvent sujets à 
des phénomènes de supplantation
(bumping) et se voient attribuer ce
qu’ils appellent des « queues de
tâche » ou des « fonds de tâche »,
etc. Ainsi, leur tâche est souvent
éclatée et parfois une partie se situe
en dehors de leur champ de com-
pétence, ce qui alourdit le travail, si
l’on considère par ailleurs qu’ils
doivent souvent repartir de zéro et
se réadapter d’une fois à l’autre à
une nouvelle tâche et à un nouvel
environnement physique et humain.
La discontinuité temporelle
et situationnelle, qui se révèle
par les délais d’attente plus ou moins
longs entre la sortie des études et le
premier emploi, et surtout le pre-
mier contrat, par l’obtention de
contrats successifs entrecoupés de
périodes d’attente et par des situa-
tions de suppléance occasionnelle,
de chômage, de recherche d’emploi,
d’études, d’occupation d’emploi
d’appoint, d’inactivité, etc. Il va sans
dire que cette discontinuité tem-
porelle et situationnelle entraîne
une discontinuité pédagogique,
ralentit le processus d’apprentis-
sage du métier et retarde l’étape de
la « consolidation » (Huberman,
1989) chez les enseignants novices.
L’allongement et la perte de
sens du processus d’insertion,
c’est-à-dire que l’on constate, au
fond, que l’insertion cesse d’être
une phase d’entrée dans la profes-
sion d’enseignant ou d’enseignante,
pour devenir une sorte d’état pro-
fessionnel dont la durée est souvent

indéterminée ou, dans la vaste
majorité des cas, très longue : par
exemple, occupation d’un emploi à
temps partiel pendant des années et
parfois même à 100 p. 100 du
temps, avec réembauche d’année
en année, soit par priorité de com-
pétence, soit par droit de rappel
basé sur l’ancienneté. Progressi-
vement, des enseignants à statut
précaire accumulent ancienneté et
expérience et finissent donc par se
faire une place au sein de leur com-
mission scolaire, sans nécessaire-
ment y être insérés sur le plan légal
(permanence).
La mouvance des limites ini-
tiales et finales des trajec-
toires, qui se traduit par l’absence
de critères fiables et universels per-
mettant de fixer le moment du
début et celui de la fin de l’inser-
tion. On constate en effet que les
critères traditionnels (sortie du sys-
tème éducatif, recherche d’emploi,
contrat à temps plein et à durée
indéterminée — stabilité, perma-
nence—, correspondance forma-
tion-emploi) servant habituellement
de marqueurs temporels et situa-
tionnels pour définir objectivement
le début et la fin du processus d’in-
sertion professionnelle sont diffici-
lement applicables aux trajectoires
individuelles réelles de jeunes profs
interviewés. Par exemple, l’analyse
des trajectoires met en évidence
une hétérogénéité dans les moda-
lités d’entrée dans la profession
(avant ou après les études, par de la
suppléance ou l’obtention de con-
trats, etc.) et la quasi-impossibilité
pour beaucoup de jeunes d’obtenir
des contrats à temps plein de façon
régulière pendant que d’autres
mettent plusieurs années avant
d’obtenir leur brevet d’enseigne-
ment (anciens programmes de for-
mation des maîtres), faute de con-
trats. Par ailleurs, si l’on s’en tient
aux critères traditionnels d’inser-
tion mentionnés ci-dessus, il s’avère
que beaucoup de jeunes ensei-
gnants ne sont pas encore insérés
après nombre d’années de travail et
que certains ne le seront peut-être
jamais avant l’âge de la retraite
(comme l’insinuait l’un des inter-
viewés). Bref, les résultats détaillés
de la recherche (Mukamurera,
1998) permettent de dire que l’in-
sertion est aujourd’hui un proces-
sus « ouvert » en amont et en aval,
dont on ne peut fixer a priori et
pour tout le monde ni le moment de

début et de fin ni la durée, à moins
de redéfinir le concept même d’in-
sertion et d’y introduire des dimen-
sions plus souples et adaptées aux
nouvelles réalités du marché et des
acteurs en présence.
Les cinq phénomènes présentés
expriment, au fond, les transforma-
tions profondes qui ont marqué la
carrière de l’enseignant ou de l’en-
seignante à partir du début des
années 80 (Lessard et Tardif, 1996 ;
Lessard, Perron et Bélanger, 1991 ;
Bousquet, 1990 ; Conseil des uni-
versités, 1986). Alors que dans les
décennies précédentes, les nou-
veaux enseignants pouvaient mener
leur carrière selon un processus
relativement connu et linéaire (for-
mation, recherche d’emploi, obten-
tion d’un emploi, probation, perma-
nence), les nouvelles générations
d’enseignants des années 80 et 90
sont victimes de l’effondrement de
ce modèle d’insertion. En s’enga-
geant dans la recherche d’un emploi
en enseignement, elles entrent en
quelque sorte dans un long labyrinthe
professionnel dont les méandres
sont autant de défis pour elles. En
effet, même si les rangs des ensei-
gnants permanents commencent à
s’ouvrir à la suite des nombreuses
retraites, il n’en reste pas moins
que les nombreux enseignants à
statut précaire travaillant dans les
commissions scolaires depuis des
années, viendront occuper la plu-
part des postes permanents qui
deviendront vacants, tandis que de
nouveaux diplômés connaîtront à
leur tour une « insertion précaire ».
D’ailleurs, selon des données
récentes (CMEC, 1998 ; Statistique
Canada, 1998), la précarité en
enseignement demeurera encore
pour quelques années une réalité
importante au Québec et au Canada
en général, ce qui continuera de
rendre difficile la phase d’insertion
des jeunes profs.

L’HISTORICITÉ
DES TRAJECTOIRES
Les trajectoires de jeunes profs ne
sont pas linéaires, certes, mais cela
n’est pas synonyme d’absence de
régularités. En réalité, ce phénomène
ne signifie pas que les enseignants
font constamment du surplace, en
recommençant perpétuellement les
mêmes activités ou en refaisant tou-
jours les mêmes expériences. En
d’autres mots, la non-linéarité des
trajectoires n’implique pas forcé-

ment l’absence de progression et
d’amélioration dans le statut, les
conditions de travail et les liens
d’emploi.
À ce sujet, les analyses de cas effec-
tuées montrent qu’il y a une amélio-
ration progressive dans la situation
de l’emploi au fur et à mesure que
s’allonge le processus d’insertion.
Cette amélioration progressive suit
grosso modo la trame suivante :
• période d’attente avant le premier

contrat ;
• suppléances dans différentes écoles

du système scolaire québécois,
accompagnées parfois d’emplois
de transition en dehors des milieux
scolaires ou dans d’autres pro-
vinces canadiennes ;

• passage de la suppléance occa-
sionnelle à la situation de travail
avec contrats ;

• premiers contrats, généralement
de très courte durée ;

• puis, progressivement, contrats à
temps partiel de plus en plus
substantiels et travail toute l’an-
née scolaire ;

• enfin, possibilité croissante
d’obtenir un contrat à temps plein
dans sa commission scolaire,
après un laps de temps variant de
deux à sept années de travail à
statut précaire.

Cette trame — dégagée par induc-
tion des analyses de cas — ne cor-
respond pas à une suite d’étapes
naturelles ou logiques emboîtées
les unes dans les autres. Il ne s’agit
pas, à proprement parler, d’un
modèle d’insertion, car tous les
enseignants ne suivent pas forcé-
ment cette trame, certains d’entre
eux restent cantonnés à certaines
activités et statuts, d’autres ne se
rendent jamais à l’étape finale, ou
encore, pour des raisons de survie,
d’autres font des va-et-vient entre
l’enseignement et d’autres occupa-
tions. Processus non linéaires, les
trajectoires des jeunes profs sont
toutefois porteuses, à travers le
temps, à travers l’engagement et
l’action des acteurs, d’une histori-
cité, c’est-à-dire de la structuration
continuelle du présent à partir des
actions et des événements passés.
Cette historicité des trajectoires se
révèle à travers les trois ordres de
phénomènes qui suivent :
Propriété cumulative des ac-
tions d’insertion : Nos données
indiquent que les jeunes profs ne
sont pas et ne restent pas passifs ;
au contraire, ils agissent, prennent
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des décisions, utilisent des straté-
gies, etc. Bref, ils travaillent fort 
à leur insertion. Or, nos analyses
révèlent que les trajectoires des
jeunes interviewés dépendent, à
chaque moment, de leurs actions
passées, c’est-à-dire que ce qu’ils
peuvent faire et espérer aujourd’hui
dépend en bonne partie de ce qu’ils
ont fait et réalisé auparavant. Par
exemple, si un jeune enseignant,
après avoir envoyé des curriculum
vitae un peu au hasard, parvient à
entrer en relation avec une per-
sonne dans une commission sco-
laire ou une école, celle-ci fera
désormais partie de l’historique de
sa trajectoire : elle peut lui être utile
dans d’autres actions et lui ouvrir
d’autres portes. Dans le même sens,
à force de persévérer dans une situa-
tion de suppléance ou de contrats à
la leçon, de jeunes profs finissent
par être connus dans quelques écoles
et voient croître ainsi leur chance
d’obtenir des contrats plus longs et
d’être réengagés au fil des ans. Bref,
ce que font les acteurs n’est pas
inutile, mais dessine progressive-
ment, à travers le temps, une trame
où les actions et initiatives passées
constituent des jalons vers l’atteinte
d’un but professionnel.
Historicité objective : L’histori-
cité des trajectoires des jeunes est
aussi en quelque sorte objective,
dans la mesure où elles se déroulent
dans un contexte socio-institution-
nel qui enregistre leur existence et
leur passage sous la forme de docu-
ments, de contrats, de noms inscrits
sur des listes, etc. La fameuse liste
de rappel est le meilleur exemple
de cette objectivité historique : avec
le temps, des efforts et de la
patience, de jeunes profs y voient
leur nom inscrit, gagnant ainsi le
droit à une existence historique
officielle attestée par le principe
d’ancienneté. Ce principe montre
justement que l’histoire compte :
l’ordre dans lequel on y apparaît
détermine les possibilités du
présent et du futur. 
Historicité subjective : La tra-
jectoire n’est pas seulement objec-
tive, elle a aussi une existence sub-
jective pour chacun et chacune. En
effet, le parcours de jeunes profs
engagés dans un processus d’inser-
tion n’est pas qu’une suite d’actions
et d’événements mais dépend d’une
évaluation subjective de leur situa-
tion, d’une interprétation constante
de ce qu’ils ont réalisé auparavant,

de l’étape où, à leurs yeux, ils sont
rendus et de ce qu’ils espèrent
obtenir par la suite. On constate,
par exemple, que chez de jeunes
enseignants, les notions de préca-
rité et de stabilité d’emploi ne font
pas référence uniquement, ni même
principalement, à des critères ob-
jectifs d’emploi, mais aussi à leurs
interprétations de leur situation
présente et passée, à leurs repré-
sentations de l’ensemble de leur
situation et à leur anticipation de
réembauche. C’est ainsi que cer-
tains facteurs et certaines expé-
riences peuvent représenter une
ressource de survie et jouer un rôle
compensateur leur permettant de
poursuivre la « carrière » d’ensei-
gnant malgré des itinéraires ins-
tables et cahoteux : régularité des
contrats, contrats substantiels, bonne
position sur la liste de rappel par
ancienneté, équité, tâche confor-
table, valorisation par la direction
d’école et intégration dans l’équipe-
école, collaboration ou soutien de
la direction, bonnes relations avec
les collègues, sentiment de progres-
sion, optimisme en face de l’avenir,
amour de l’enseignement, etc. Dans
un sens analogue, les travaux récents
remettent en question la définition
même de la notion de stabilité
fondée sur un contrat à durée indé-
terminée comme à l’époque du
plein emploi. Ainsi, de nouvelles
notions sont mises en relief, telles
que la régularité du travail, la conti-
nuité du revenu, l’autonomie finan-
cière et l’employabilité (Trottier et
autres., 1997 ; Vincens, 1996 ;
Nicole-Drancourt, 1994)

CONCLUSION
Non linéaires mais dotées d’une
historicité, telles nous semblent être
les trajectoires d’insertion profes-
sionnelle des jeunes profs lorsqu’on
les envisage comme des processus
temporels. Toutefois, il ne faut pas
oublier que derrière leur apparente
homogénéité se cachent la diversité
et la singularité des profils quant à
l’assemblage et à l’harmonisation
dans le temps des événements cons-
titutifs. À vrai dire, il y a autant de
trajectoires qu’il y a de personnes
engagées dans un projet d’inser-
tion. En outre, les phénomènes
décrits plus haut rendent compte
du fait que l’insertion profession-
nelle est plus que jamais un véri-
table work in progress et que les
trajectoires sont des « histoires

ouvertes » où l’action des acteurs
contribue constamment à définir
l’avenir au contact même des situa-
tions qui risquent de le défaire ou,
du moins, de le rendre improbable
ou imprévisible. Enfin, ces phéno-
mènes amènent à remettre en ques-
tion la définition même de l’insertion
professionnelle fondée seulement
sur les critères objectifs d’emploi,
et à relativiser les notions de pré-
carité, de stabilité et de sécurité
d’emploi, encore teintées d’une
vision traditionaliste de l’époque du
plein emploi.
La récente vague d’embauche de
nouveaux enseignants (on parle de
10 500 « nouveaux » enseignants et
enseignantes pour l’année 1997-
1998) qui fait suite à la création de
la maternelle à temps plein pour les
enfants de 5 ans et à demi-temps
pour les enfants de 4 ans dans cer-
tains milieux ainsi qu’aux retraites
massives dans le secteur de l’éduca-
tion atténuera (sur le plan quan-
titatif) quelque peu (temporaire-
ment ?) le problème d’insertion et
de précarité d’emploi chez les
jeunes mais sans vraiment le
résoudre d’ici quelques années
encore, et cela pour quatre raisons
au moins : 1) la réserve d’ensei-
gnants à statut précaire est encore
largement supérieure au nombre
estimé d’embauches nécessaires ;
2) chaque départ d’enseignant
(retraite ou autre motif) n’équivaut
pas nécessairement à l’entrée d’un
nouvel enseignant permanent à
temps plein. Des phénomènes tels
que la diminution de l’effectif sco-
laire depuis les années 80 et la
diminution de l’effectif enseignant
depuis 1992-1993 (MEQ, 1997)
sont loin de favoriser l’équilibre
entre les départs et les arrivées ; 
3) la priorité d’accès à un poste
pour les personnes qui enseignent
déjà à temps partiel dans les com-
missions scolaires ; 4) à chaque
année encore, beaucoup de nou-
veaux enseignants viennent grossir

le bassin de réserve d’enseignants
qualifiés à statut précaire ou sans
emploi : le nombre de permis d’en-
seigner émis annuellement demeure
élevé et aurait même explosé pour
atteindre un record de 6 000 per-
mis au milieu des années 90 (MEQ,
direction des études économiques
et démographiques).
D’ici l’an 2005, on estime qu’il y
aura une vague importante d’em-
bauche de nouveaux enseignants
pour combler le vide laissé par les
départs massifs à la retraite. Même
si on admet que l’intensité du recru-
tement sera très différente de celle
des années 601, il y a lieu tout de
même de se demander si un tel
renouvellement massif et soudain
ne risque pas encore une fois de
bloquer la profession pour un autre
quart de siècle, ce qui entraînerait
des conséquences semblables à celles
connues par les générations entrées
sur le marché du travail particu-
lièrement durant la décennie 80.
On ne peut pas non plus passer
sous silence les nouvelles tendances
qui émergent dans l’emploi et la
profession d’enseignant actuelle-
ment : on parle de réorganisation
du travail, de temps partagé, de
diversification de tâches, de gel
d’avancement d’échelon (effet né-
gatif sur le salaire des jeunes), de
décentralisation du réseau scolaire,
de professionnalisation, de trans-
formation du syndicalisme, de rené-
gociation du plan de rémunération
au nom de l’équité salariale, etc. De
telles tendances vont redessiner le
paysage de l’emploi en enseigne-
ment au cours des prochaines
années et modifier en profondeur
les pratiques d’embauche des insti-
tutions scolaires et l’idée même de
faire carrière ou de s’insérer en
enseignement. Ces phénomènes
devraient mériter un examen sérieux
dans un proche avenir.
Joséphine Mukamurera est
professeure à l’Université de
Sherbrooke.

D
O

SS
IE

R

Ph
ot

o
: D

en
is

 G
ar

on



C
PÉDAGOGIQUE27

1999
Vie pédagogique 111, avril-mai

«J ’ai eu comme une douche
froide, raconte Mme Charlotte
Dubé, directrice de l’école

Notre-Dame-de-Fatima à Boisbriand,
quand j’ai vu que plusieurs ensei-
gnantes partaient à la retraite et
qu’on s’apprêtait à donner ici
l’éducation préscolaire à temps
plein. Toute l’équipe allait être
chambardée !» Arrivée il y a cinq ans
à la direction de cette école primaire
de la Commission scolaire de la Sei-
gneurie-des-Mille-Îles, elle se rappelle
avoir été inquiète de voir s’écrouler
comme un frêle château de cartes
tout le travail d’animation pédago-
gique de ses premières années.
Avec une patiente détermination,
qu’on sent à sa voix et à son regard,
elle avait entrepris, par l’introduc-
tion d’un projet éducatif axé sur la
coopération, une lente métamor-

phose des mœurs de l’école. Elle le
dit sans détour : pour elle, qui tra-
vaille toujours en collégialité, les
décisions sont à prendre ensemble,
mais selon elle aussi, les enseignants
sont des leaders à qui il faut laisser
la chance d’exercer leur compé-
tence avec autonomie. « C’est sûr
que le cheminement est plus long.
Mais je suis de celles qui disent
qu’il faut prendre le temps. On y
va plus lentement, à petits pas,
sûrement. Aussi j’avais, jusqu’à
l’année dernière, un groupe qui
était rendu à maturité. Une
équipe de travail où chacun était
capable de donner son opinion,
où les gens ne se sentaient pas
attaqués quand on discutait une
idée. »
Et puis, s’est mis à souffler un
inquiétant vent du large. Qu’on en
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1. Le recrutement massif des années 60
résultait d’une explosion de la demande
due à une augmentation du nombre des
élèves, à une augmentation de la fréquen-
tation scolaire pour le niveau secondaire
et de profondes réformes de structure
(Bousquet, 1990), ce qui n’est pas néces-
sairement le cas actuellement

C omme à notre habitude, nous
ne pouvions relater ce qui est
expérimenté ici et là au

Québec, en matière d’insertion pro-
fessionnelle, sans faire un peu le
tour de la Belle Province. De Baie-
Saint-Paul à Boisbriand, de Trois-
Rivières à Fleurimont, nous sommes
allés rencontrer des artisans de l’im-
probable, des devancières capables
de rassembler des gens autour
d’idées nouvelles, des personnes
audacieuses qui ne craignent pas de
secouer la poussière.
Bien que leurs projets fassent figure
de cas d’espèce, et que quelques-
uns ne portent pas directement sur

l’insertion des jeunes enseignants et
enseignantes, tous s’y rapportent de
près ou de loin et offrent à cet égard
d’indéniables ressources et pistes
de réflexion. Qui plus est, si vous 
ne craignez pas la redondance,
vous trouverez que, sous des dehors
variés, ces expériences cachent en
filigrane des traits dont la similitude
est remarquable : la présence de
convictions bien ancrées en ce qui
concerne l’importance de soutenir
les nouveaux enseignants et ensei-
gnantes ; la recherche de solutions
nouvelles à des problèmes inédits
dans un contexte de rareté des res-
sources ; la création de conditions

À LA RECHERCHE DE PROJETS D’INSERTION
DES JEUNES PROFS

LE PETIT MIRACLE DE NOTRE-DAME-DE-FATIMA
par Guy Corriveau

favorisant la communication et les
discussions pédagogiques ; le souci
de préserver les acquis tout en s’ou-
vrant aux idées nouvelles ; l’encou-
ragement à s’inscrire dans une for-
mation continue.
Les six projets d’insertion que nous
décrivons n’épuisent pas le réper-
toire des possibilités, bien sûr. Nous
sommes certains qu’il existe bien
d’autres réalisations dont nous
n’avons pas entendu parler, mais
nous croyons que nous y retrouve-
rions les caractéristiques de celles
que nous vous présentons ci-dessous.
Luce Brossard et Guy Corriveau

juge : son équipe allait entreprendre
l’année scolaire suivante avec qua-
torze nouvelles enseignantes (dont
dix en enseignement ordinaire, pour
la plupart fraîches émoulues de
l’université) sur dix-neuf ! « L’an-
née passée, j’avais tellement de
petites nouvelles qu’en réunion,
j’avais l’impression d’être devant
une classe. D’autant plus que
j’avais là une de mes anciennes
élèves, imaginez. » C’est effective-
ment une impression facile à ima-
giner. Comme on se figure assez
bien l’inquiétude naissant de l’in-
confortable situation : comment les
introduire toutes et bien à l’exer-
cice de la profession et à la culture
de l’école ?
À juste titre, Charlotte Dubé est
entrée en profonde réflexion. « Je
réfléchissais, je réfléchissais… »,

CHARLOTTE DUBÉ
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dit-elle. Former, comme elle le
faisait habituellement lors d’une
probation, un comité d’accompa-
gnement pour chaque nouvelle
enseignante ? Cela aurait nécessité
un temps fou en supervision et, de
toute façon, son école ne comptait
même pas suffisamment d’ensei-
gnantes expérimentées pour former
tous les comités. « Je réfléchissais,
je réfléchissais… » De plus, les
jeunes enseignantes étant tentées,
dans un contexte de probation, de
faire valoir ce qu’elles réussissaient
le mieux, une telle évaluation était
loin de satisfaire leur directrice. « Je
réfléchissais… » Alors que ce
qu’elle cherchait au loin était déjà
là, à courte distance devant elle.

LA DÉMARCHE D’ANALYSE
DES PRATIQUES
Charlotte Dubé et quelques col-
lègues immédiats sont inscrits
depuis quelques années au pro-
gramme d’introduction à la direc-
tion d’école, offert par l’Université
de Sherbrooke. Ces nouveaux di-
recteurs y ont été formés à une
démarche qui, essentiellement,
consiste à échanger leurs idées sur
leur pratique professionnelle et à
l’objectiver. Leur immense satisfac-
tion vis-à-vis de cette approche et le
besoin de poursuivre le chemine-
ment amorcé les ont naturellement
amenés, il y a six ans, à former
ensemble un premier groupe d’ana-
lyse des pratiques.
« Je réfléchissais, et à un moment
donné il s’est produit un déclic. Je
me suis dit que c’est ce qu’il fal-
lait que je fasse avec mes jeunes
enseignantes : les accompagner
dans leur profession. Ce sera la
meilleure façon, parce qu’elles
parleront de leurs vrais pro-
blèmes. » Au cours d’une première
rencontre où elle a réuni toute la
cuvée de nouvelles enseignantes et
deux enseignantes expérimentées,
elle a donc présenté les tenants et
les aboutissants de son projet, ren-
dant obligatoire, une fois par mois,
la tenue de rencontres d’analyse.
Résultat ? « C’est riche, riche,
riche… Le conseiller pédagogique
que je m’étais adjoint était
emballé de l’expérience, il n’en
revenait pas de voir à quel point
les enseignantes avaient évolué
rapidement. Déjà, avec mes trois
petites nouvelles de cette année,
je vois la différence… » Disant
cela, Charlotte Dubé met la main
sur ses feuilles de notes et s’anime 

à la seule idée de présenter la
démarche. 
L’objectif principal d’un groupe
d’analyse est de permettre aux par-
ticipants et participantes d’échanger
leurs points de vue sur leur pra-
tique professionnelle et de l’objec-
tiver. Ces rencontres où un membre,
appelé pour la circonstance « pro-
priétaire », présente un projet ou
une situation qu’il juge probléma-
tique, devraient amener les autres
membres à apporter leur soutien de
même que des solutions, et donner
naissance à un réseau de communi-
cation et d’entraide. Pour favoriser
le partage d’idées, d’outils et de
moyens utiles à la gestion des dif-
férentes ressources, ces réunions
supposent aussi un très grand lien
de confiance (« qui n’existait pas
dans ce groupe, les jeunes ne se
connaissaient pas ») et la recon-
naissance de l’expertise de chacune
(« ce qui n’était pas le cas non
plus, car elles étaient toutes débu-
tantes »). En conséquence, la via-
bilité d’un tel groupe d’analyse,
sujet à de fortes résistances et à de
fortes émotions, repose sur des
règles du jeu bien établies. L’ani-
matrice s’assure que la démarche
est claire, structurée, et que la
procédure reste rigoureuse. Les
rôles que les membres du groupe
tiendront tour à tour doivent être
bien définis et ceux-ci doivent se
porter un respect mutuel. Enfin, le
calendrier des rencontres doit être
réaliste. 
Dans le cas qui nous intéresse, les
données sont les suivantes. Charlotte
Dubé animait un groupe réunissant
les dix nouvelles enseignantes de
classe ordinaire, deux enseignantes
expérimentées et un conseiller
pédagogique. Les rencontres étaient
tenues une fois par mois. Comme

chacune des jeunes enseignantes
devait y exposer la situation problé-
matique dont elle était la proprié-
taire, le groupe a, dès la première
rencontre, préparé un calendrier
qui fixait l’ordre de présentation de
chacune. Les plus confiantes se sont
naturellement portées comme pre-
mières volontaires. Mais il y avait
suffisamment de souplesse pour
qu’en tout temps un membre puisse
amener une situation urgente à la
place d’une autre déjà prévue à
l’ordre du jour. Chacune des ren-
contres, qui avait lieu après l’école,
durait une heure et demie, excep-
tionnellement deux heures. 

LE FIL D’UNE RENCONTRE
Deux ou trois jours avant une ren-
contre, la directrice s’informe,
auprès de l’enseignante qui y tien-
dra le rôle de propriétaire, de la
nature du problème qu’elle entend
soumettre au groupe. Cela permet-
tra au conseiller pédagogique, mis
au fait de la situation, de préparer
un cadre théorique qui pourra con-
tribuer, en temps opportun, à
soutenir le groupe dans son analyse
du problème. 

1. Présentation d’un projet 
ou d’une situation jugée
problématique

La propriétaire expose son pro-
blème au groupe. Elle dispose pour
cela de quelques minutes. « Ça
peut être de tout ordre, explique
Charlotte Dubé. Mais comme c’est
un vrai problème que l’ensei-
gnante vit dans sa classe ou dans
l’école, il ne peut pas se situer en
dehors de la profession. Il peut
s’agir par exemple d’une relation
avec un élève, d’un problème lié à
l’évaluation des apprentissages ou
à une notion en particulier, etc. ».
À cette étape, les membres du
groupe se limitent à écouter.

2. Élargissement de 
la problématique

Les participantes deviennent ici plus
actives puisqu’elles vont rigoureu-
sement, à tour de rôle, poser des
questions ouvertes à la propriétaire.
Elles l’interrogent sur sa compré-
hension du problème, ses points
d’intérêt ou ses points de remise en
question, les liens avec l’organisa-
tion (en l’occurrence la classe ou
l’école), le climat ou le processus
entourant le problème, etc. « Elles
n’apportent pas des solutions,
elles ne donnent pas des sugges-
tions, elles ne font que poser des

questions, à partir des réponses
de la propriétaire, pour élargir la
problématique. » En situant son
problème dans un contexte plus
large, la propriétaire en aura une
compréhension plus claire. 
« Je dois vous dire que, dans tous
les cas, à la fin de cette étape, le
problème n’est jamais celui qu’on
croyait ! C’est immanquable. »
Ainsi en est-il de cette enseignante
qui éprouvait de sérieuses diffi-
cultés de relations avec un élève, se
voyant incapable de ne pas sem-
piternellement le reprendre. Au
terme d’un tour de table où les
questions ont porté sur l’élève
comme sur elle-même, l’ensei-
gnante s’est finalement « [...]
aperçue que le problème n’était
pas du côté de l’élève, mais du
sien. Parce que c’est sur sa fai-
blesse à elle que le comportement
de l’enfant agissait. » 

3. Introspection et découverte
À ce stade, la propriétaire, qui ne
cesse de prendre des notes, se livre
elle-même à une introspection. « À
mesure qu’on lui a posé des ques-
tions, les idées ont cheminé dans
sa tête. Alors il faut qu’elle réflé-
chisse afin de voir quel est son
nouveau questionnement et quelles
nouvelles pistes elle envisage. »

4. Recadrage
Dans la démarche d’analyse des
pratiques, fait suite aux échanges de
vues entre collègues l’apport de
modèles théoriques, introduits
habituellement par l’animateur.
Dans le cas présent, c’est au con-
seiller pédagogique que revient ce
rôle. « Il est arrivé que ce qu’il
avait préparé n’a pas servi du
tout, parce que le véritable pro-
blème ne correspondait pas à
celui qui était défini. »

5. Évocation
Les membres du groupe tentent
d’ouvrir de nouvelles pistes ou
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d’amener de nouvelles questions en
établissant maintenant un lien entre
le problème soulevé et leur propre
expérience professionnelle. « Et
bizarrement, tous les membres de
l’équipe peuvent faire un lien
avec leur pratique. Ce n’est pas
nécessairement le même pour
toutes les enseignantes, mais cha-
cune en découvre un. »

6. Choix de pistes d’action
Comme tout au long de la démarche
la propriétaire prend des notes, il
est temps pour elle de classer ses
idées et d’en faire part au groupe.
Quel moyen compte-t-elle prendre ?
Misera-t-elle sur plusieurs pistes ?
Que fera-t-elle dès demain matin ?
Que préfère-t-elle garder en mémoire
et quelles idées écarte-t-elle ?

7. Objectivation de 
la rencontre

La rencontre tire à sa fin. Un der-
nier tour de table permet à chacune
d’exprimer, devant un problème qui
pourrait aussi être le sien, et qui
l’est même devenu le temps d’un
processus collectif, ce qu’elle-même
entend faire dans sa classe.
Ainsi se termine une démarche,
appelée néanmoins à faire encore
l’objet de discussions à la rencontre
suivante. À l’occasion de ce bref
retour, la propriétaire racontera
comment se sont déroulées les
choses, ce qu’elle a effectivement
essayé, ce qui a marché. « Parce
que ça a toujours marché », insiste
Charlotte Dubé. Puis tous les mem-
bres du groupe feront de même. 
D’ici là les participantes quittent 
la table, elles volent littéralement,
semble-t-il. N’est-ce pas vers
demain ? 

LE TÉMOIGNAGE D’UNE
PARTICIPANTE
L’une des participantes du groupe
d’analyse de l’an passé, Christine,
est avec nous. Pendant la récréa-

tion, sur l’invitation de sa direc-
trice, elle a confié ses élèves à une
collègue quelques minutes et est
venue s’asseoir pour témoigner de
son expérience. Dans la jeune
vingtaine, elle a dans les yeux l’étin-
celle de l’émerveillement. Tout 
au long de ses propos, un sourire
enthousiaste ne la quitte pas. Écou-
tons-la s’exprimer librement.
« Au début, c’est difficile, oui,
parce que c’est une démarche
rigoureuse. Tout est écrit, on
voudrait plus de spontanéité.
Mais ce n’est pas long qu’on voit à
quel point cette démarche-là est
utile.
Des discussions au coin d’un
bureau, ça ne mène pas loin.
L’année dernière, je travaillais en
collaboration très étroite avec
une autre enseignante de 3e année,
qui était aussi une amie. On se
parlait de tous nos problèmes,
mais on s’est rendu compte que la
dynamique du groupe d’analyse
allait plus loin. Grâce à ce cadre-
là, on arrive, dans un court laps
de temps, à passer à travers toute
une problématique, puis à trou-
ver des solutions. On prend une
heure et demie et on règle ça.
[…] Pour ça, la dynamique du
groupe est importante, il faut que
les membres se fassent confiance.
On sait que ce qu’on dit dans 
le groupe d’analyse est un peu
comme un secret professionnel.
Souvent, le problème exposé n’est
pas le problème réel, et souvent
c’est la personne même qui est en
cause, alors c’est évident que ça
nous touche beaucoup. 
[…]
C’est comme si, après chaque ren-
contre, on en ressort plus légères.
On repart avec un petit bagage,
quelque chose qui pourra nous
servir en classe ou dans nos rela-
tions, on se sent toujours plus
outillées dans notre quotidien
d’enseignantes. Il y a tellement de
volets, tellement d’objectifs, telle-
ment de choses qu’on voudrait
faire ! Le groupe d’analyse nous
recentre, au fond, sur l’essentiel.
On en sort parfois en se disant
qu’on va prendre le temps qu’il
faut avec nos élèves, ne serait-ce
que ça, c’est déjà beaucoup. […]
C’est d’ailleurs ce qui me surpre-
nait, au début. Une autre ensei-
gnante apporte la problématique,
on sait qu’on va l’aider, tant
mieux, mais on se demande si ça
va vraiment nous aider, nous.

Mais chaque fois qu’on fait le
retour, à la fin pour dire ce que ça
nous a apporté à chacune, on voit
que c’est toujours très très riche. »
En évaluation, les enseignantes qui
ont partagé l’expérience dont nous
entretient Christine en font aussi un
bilan fort positif. Charlotte Dubé
nous en parle.

DES CONSTATATIONS VENUES
AVEC L’USAGE
Le fait d’échanger leurs points de
vue dans des rôles que chacune
connaîtra tour à tour, explique-t-
elle, a amené les enseignantes à
reconnaître qu’elles étaient compé-
tentes. « Elles s’apercevaient que
chacune a une compétence, puis
qu’elles pouvaient mettre à profit
les compétences de leurs col-
lègues. » Charlotte Dubé va même
plus loin. Elle croit que le fait que
les deux enseignantes d’expérience
aient dû quitter le groupe en cours
d’année a, somme toute, contribué
à cette prise de conscience. « La
première réunion où les jeunes
enseignantes ont été toutes
seules, elles ont dit : “Vous êtes-
vous rendu compte que, sans la
présence des anciennes, on est
capables de se donner des trucs”
Ça a été extraordinaire ! »
Sur la composition du groupe, elle
ajoute : « De toute façon, il ne faut
pas être beaucoup plus que dix ou
onze, parce que ce serait trop
long. Il ne faut pas que ça dure
moins d’une heure et demie, […]
pour que chaque personne autour
de la table y trouve son compte.
Mais il ne faut pas non plus que
ça dure plus que ça, parce que
c’est difficile, sur le plan émotif.
Et puis une heure et demie d’at-
tention constante c’est exigeant
pour l’animateur. »
Ce qui, par la bande, soulève l’im-
portance du rôle de l’animateur.
Charlotte Dubé se souvient d’avoir
mis sur pied, deux ans plus tôt, des
rencontres pédagogiques infor-

melles. Les midis-causeries ont tenu
le coup, jusqu’à ce que la directrice
s’absente, réclamée ailleurs. Peu
après son départ, le groupe s’est
disloqué. Comme quoi la directrice
est souvent l’âme pédagogique de
son école. « C’est bien sûr que j’ai
un intérêt pour la pédagogie,
reconnaît-elle, tout comme pour
aider les jeunes enseignantes.
Beaucoup d’entre elles manquent
de confiance. Si elles sont bien
préparées par l’université ? » [Elle
réfléchit.] « Oui, mais c’est l’ex-
périence qui va les aider à
avancer. »
L’expérience que procure l’examen
critique, dirait-elle, car elle croit
beaucoup à la pratique réflexive,
que permet, entre autres choses, un
groupe d’analyse. « À partir du
moment où tu es capable de criti-
quer ce que tu fais, comme dans
un groupe d’analyse des pra-
tiques, je pense que tu avances. Et
puis, dans une telle démarche, les
enseignantes ont l’occasion de
voir que leur pratique peut être
reliée à la théorie. Ça aide à pré-
ciser le référentiel pédagogique et
à se faire un discours péda-
gogique. Je leur dis : “Vous êtes
capables, vous avez les compé-
tences, faites-vous confiance.
Construisez votre discours péda-
gogique, étayez votre jugement,
puis les jeunes vont vous faire
confiance. Ils vont vous faire con-
fiance si vous êtes capables de
leur montrer ce que vous êtes et
comment vous êtes. Quand vous
rencontrez des parents, soyez
capables de leur dire ce que vous
faites et pourquoi vous le faites.”» 

EN CONCLUSION

Charlotte Dubé considère sans hési-
tation que l’expérience qu’elle a
tentée dans son école « pourrait se
poursuivre pendant toute une
carrière. Car on travaille sur les
vrais problèmes et tout le monde y
trouve son compte. Pour accepter
de participer à un tel groupe, il
faut sentir qu’on y gagne quelque
chose. » Et elle conclut fièrement : 
« On y gagne tellement que cette
année on continue ! Je n’ai fait
qu’une seule invitation et celles
qui sont encore ici seront toutes
présentes. » 
Ainsi que les trois petites nouvelles
de cette année. 
Guy Corriveau est rédacteur
pigiste et étudiant à la maîtrise
à l’Université du Québec à
Trois-Rivières.
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UN LIEU POUR APPRENDRE AVEC LES COLLÈGUES
par Guy Corriveau

sensibles aux incessants stimuli de
leur environnement. C’est le rôle
qu’assument leurs porte-parole
dans les 200 écoles de la CSDM. En
fait, leur emploi est double, car il
consiste en retour à faire connaître
le Centre dans leur milieu de travail.
« Chaque école se nomme une ou
un porte-parole au début de l’an-
née, avec qui on correspond tous
les mois. On leur envoie La Clé
(bulletin de liaison du Centre, qui
surabonde d’activités à venir) en
nombre suffisant pour les dis-
tribuer aux enseignants et ensei-
gnantes. Cette année, on leur a
aussi remis une chemise promo-
tionnelle présentant le CEE, ce qui
leur permet de mieux en parler. »
Celle-ci contient un questionnaire,
dans lequel le ou la porte-parole
peut dresser l’inventaire des besoins
de son école. S’y trouve aussi un
document appelé «Offre de service».
« Soixante-dix pour cent ou plus
de nos activités de formation sont
offertes par des enseignants ou
des enseignantes ! On veut les
inciter à nous faire connaître
leurs compétences. » Les porte-
parole sont invités au Centre deux
fois par année, comme ce fut le cas
le 26 octobre dernier, après avoir
terminé l’« Inventaire des besoins »
et « l’Offre de service ». « Chaque
porte-parole avait fait l’exercice
auprès de ses collègues ! Même
ceux et celles qui ne pouvaient
pas venir m’ont télécopié leur
réponse. J’avais une pile épaisse
comme ça. Je trouve ça extraor-
dinaire ! »
De cette collecte, le comité de ges-
tion tire l’inspiration des grands
thèmes qui animeront bientôt le
Centre. Quand elle parle de la
pléthore d’activités qu’elle va dès
lors organiser, Dominique Paul
montre bien quel enthousiasme
l’anime.

ACTIVITÉS ET
SERVICES OFFERTS
Toutes offertes gratuitement, les
activités du CEE sont regroupées
sous trois rubriques : les ateliers
continus, les ateliers en soirée et les
réseaux d’entraide.
« Les ateliers continus, je dirais
que c’est le modèle un peu plus
traditionnel. Par La Clé, nous
publions une série d’activités de
jour, comme l’intégration des 

TIC aux programmes d’études du
primaire et du secondaire ou la
pédagogie de projet au primaire.
C’est de la formation continue,
donnée sur deux, trois ou quatre
jours à divers moments durant
l’année. Ça permet à l’enseignant
de transférer ses acquis en classe
pour pouvoir, de retour ici au
Centre, parler de ce qui a moins
ou mieux marché… » Afin de
faciliter la libération du personnel
enseignant, la responsable du CEE
tient compte, dans l’établissement
de son calendrier, des éventuelles
journées pédagogiques.
« Notre deuxième modèle, pour-
suit-elle, ce sont les activités en
soirée [données entre 16 h 30 et
18 h 30], des activités ponctuelles,
d’approche concrète, pratique.
Dès le lendemain matin, l’ensei-
gnant peut faire dans sa classe ce
qui a été vu avec l’animateur la
veille. » Tantôt il s’agit d’une forma-
tion de base en informatique, tantôt
d’expression dramatique à l’éduca-
tion préscolaire, ou encore d’une
présentation des publications
récentes d’une maison d’édition.
Enfin, il y a les réseaux d’entraide. 
« J’y crois énormément ! Pour moi,
c’est ça “le” modèle qui différen-
cie le CEE d’un autre centre de
formation. » Le concept du réseau
repose sur une dynamique de
développement autonome, grâce
aux collègues. Des enseignants de
toutes provenances, intéressés à se
développer, à se former sur une
thématique particulière, mettent en
commun leur expertise, pour éven-
tuellement devenir des multiplica-
teurs. « Il n’y a pas de personne-
ressource venant d’ailleurs qui
tente de leur inculquer des
notions. C’est au sein même du
groupe que ça se passe : leurs
expertises se complètent. Des
exemples ? J’en ai plein ! »
Ce disant, Dominique Paul me
remet La Clé de novembre dernier,
qui présente les six réseaux actuel-
lement à l’œuvre. On y apprend que
douze spécialistes du primaire et du
secondaire qui collaborent depuis
deux ans à l’avancement des arts
plastiques comptent produire bien-
tôt un document visuel et écrit pour
les spécialistes qui n’ont pas pris
part au réseau. Dominique Paul
évoque aussi un réseau aujourd’hui
démembré, car les enseignantes qui

s’y sont formées à l’enseignement
coopératif en sont à introduire cette
approche dans leur propre école.
Elle parle également des orthopéda-
gogues en voie de se constituer un
premier réseau. Comme ces projets
de longue haleine supposent du tra-
vail en cours de journée, chaque
réseau reçoit 5 000 $ du CEE pour
couvrir les frais de suppléance dans
les écoles.
Outre les ateliers, mentionnons que
le CEE entretient un impressionnant
centre de documentation, riche en
publications récentes, pour la plu-
part données par les maisons d’édi-
tion. Une exposition permanente
consacrée à du matériel éducatif y
est continuellement remise à jour
par les bons soins de Brault et
Bouthillier ltée.

FRÉQUENTATION ET
NIVEAU DE SATISFACTION
L’an passé, 1 200 enseignantes ou
enseignants sur 6 000 ont fréquenté
leur centre. Selon sa responsable,
la majorité vient du primaire, sans
doute parce qu’ayant charge de tous
les programmes dans leur classe, la
nécessité de se perfectionner a créé
le besoin. Et les jeunes enseignants
et enseignantes dans tout ça ? Ceux
et celles ayant moins de cinq années
d’expérience représentent plus de
30 p. 100 des usagers. « Ils viennent
surtout en soirée, probablement
pour plusieurs raisons, dont le
fait d’être moins à l’aise pour
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I nspiré d’un concept anglo-
saxon assez répandu aux États-
Unis, le Centre des enseignantes

et des enseignants (CEE) de la
Commission scolaire de Montréal
(CSDM) est unique au Québec et
dans sa prime jeunesse. Permanent
depuis tout juste deux ans, après un
prélude expérimental, le Centre
connaît une fréquentation pro-
gressive et plus que prometteuse. 
Mme Dominique Paul, responsable
du CEE depuis sa définitive voca-
tion, y est assurément pour quelque
chose. Elle connaît le Centre sous
toutes ses coutures, elle en parle
avec l’ardente cordialité de quelqu’un
qui s’apprête à recevoir des invités
de toutes parts.
« Le Centre, explique-t-elle, c’est
un lieu physique où les ensei-
gnantes et les enseignants se
retrouvent. C’est un endroit qui
leur appartient, dans lequel ils
peuvent venir pour se développer
professionnellement. » Autour de
nous, ses propos s’incarnent en
tables rondes, en salles multifonc-
tionnelles bardées de tableaux, en
équipement audiovisuel, en ordina-
teur, en centre de documentation et
en présentoirs bondés de matériel
didactique. Ici, tout respire une
lumineuse pédagogie, tout invite à
reprendre des forces.
Mais cela ne va évidemment pas
sans ressources financières. Der-
rière une telle initiative, il faut voir
l’appui du Comité paritaire de per-
fectionnement, relevant à la fois de
l’Alliance (CEQ) et de la CSDM. Ce
comité a donc utilisé une partie des
fonds de perfectionnement de ses 
6 000 enseignants pour créer, à leur
intention, le CEE.

CONNAÎTRE ET
SE FAIRE CONNAÎTRE
La gestion du CEE est confiée à un
comité formé essentiellement d’en-
seignantes et d’enseignants. Se réu-
nissant à quelques reprises durant
l’année, ils consacrent chaque fois
une soirée entière à mûrir de grandes
orientations, grâce auxquelles sera
composé le menu des activités de
perfectionnement tenues pendant
l’année.
Se préoccupant d’abord de la for-
mation continue, le CEE ne peut
donc se tenir au fait des besoins des
enseignantes et des enseignants que
par des terminaisons nerveuses
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défendre une absence auprès de
la direction d’école. »
Si l’on se fie aux allures qu’a prises
la fréquentation de cette année, les
enseignantes et les enseignants
seront assurément plus nombreux à
venir au CEE. C’est là un indéniable
indice de leur très grande satisfac-
tion. « Ils me disent : “Je lis La Clé
tous les mois, je trouve ça extra-
ordinaire ce qui est offert ici… Je
suis contente quand je peux y
venir, ça correspond en plein à ce
dont j’ai besoin.” Mais je vais
vous dire, j’agis comme une
entreprise privée : si un atelier est
évalué négativement par les
enseignants, je n’engage plus
l’animateur. Les enseignants se
déplacent volontairement, il faut

que ce qu’ils viennent chercher
ici soit très satisfaisant. »

UN CONCEPT UNIQUE.
POURQUOI ?
« Six mille enseignants, à la
CSDM, ça permet d’amasser beau-
coup d’argent pour le fonds de
perfectionnement. Les petites
commissions scolaires ne dis-
posaient pas d’un budget leur
permettant de se payer ça. Main-
tenant, avec la fusion des com-
missions scolaires, ça peut deve-
nir intéressant. Il faut y croire,
par exemple, à ce concept-là ! Il
faut nous dire que ce que le
Centre des enseignantes et des
enseignants propose correspond
mieux à nos besoins que d’aller à

une activité offerte le samedi par
telle entreprise, ou au congrès 
organisé par une association pro-
fessionnelle… […]. J’ai déjà dit
que je suis prête à donner un
coup de main et à en parler à qui
veut en entendre parler, parce que
c’est une belle formule d’enri-
chissement pour le personnel.
Vous savez, ce sont des gens qui
sont toujours en processus d’ap-
prentissage. Quand on se consa-
cre à la formation professionnelle
et au développement des ensei-
gnants, on n’en voit pas la fin, il 
y a toujours quelque chose de
stimulant et d’innovateur. Puis
lorsqu’un enseignant de Pierre-
fonds, par exemple, expérimente
des choses dans sa classe, ça peut

devenir drôlement intéressant
pour un autre de Pointe-aux-
Trembles. »
Ce qui fait penser à Dominique Paul
qu’elle doit me laisser. À grand ren-
fort de débrouillardise, elle a obte-
nu d’insoupçonnées ressources
financières pour répondre aux
besoins de formation des trois com-
missions scolaires francophones de
l’Île de Montréal en ce qui a trait à
l’intégration des nouvelles tech-
nologies en classe. Conséquence :
elle reçoit cet après-midi 80 ensei-
gnants qui formeront sept nouveaux
réseaux d’entraide. « Ils vont venir
de Pierrefonds jusqu’à Pointe-
aux-Trembles ! », lance-t-elle avec
emballement. 

QUAND UN CONSEILLER PÉDAGOGIQUE ACCOMPAGNE LES JEUNES PROFS
par Luce Brossard

Quelle chance ! ils ont un con-
seiller pédagogique dans
cette école. C’est la première

idée qui vient à l’esprit quand on
apprend qu’une école primaire
bénéficie des services d’un conseil-
ler pédagogique quelques jours par
semaine. À l’école Bienville, c’était
d’abord pendant deux jours par
semaine. Maintenant, Jean Archam-
bault y travaille quatre jours par
semaine parce que les crédits bud-
gétaires destinés à soutenir l’école
montréalaise servent à combler la
différence. Il faut dire que cette
école est située dans un milieu
extrêmement défavorisé et que, de

ce fait, elle a aussi profité des
ressources de l’Opération Renou-
veau financée par le Conseil sco-
laire de l’Île et mise en œuvre par la
CECM, qui est maintenant devenue
la CSDM ou la Commission scolaire
de Montréal.
À titre de conseiller pédagogique, il
a donc accueilli l’an dernier treize
jeunes enseignants qui étaient en
probation, soit plus de la moitié du
personnel enseignant de l’école. Ne
nous méprenons pas : il n’avait pas
été chargé de s’occuper de toutes
les activités liées à la probation de
ces jeunes ; c’est plutôt le directeur
de l’école qui a accompli les tâches
habituelles d’observation et d’éva-
luation. Non, il les a accompagnés
et soutenus dans la prise en charge
de leur classe. Avant d’expliquer de
quelle façon il a procédé, il con-
vient de préciser que le roulement
de personnel est assez fort dans
cette école et que les nouveaux
arrivants sont la plupart du temps
de jeunes profs parce que, comme
c’est une école située dans un
milieu économiquement faible, il
est assez rare que les enseignants
ayant le plus d’ancienneté choi-
sissent d’y travailler.

UN BESOIN COMMUN : 
LA GESTION DE CLASSE
Il y a cinq ans, les conseillers péda-
gogiques de la commission scolaire
avaient convaincu le service des
ressources humaines qu’on ne pou-
vait pas se contenter de donner aux
nouveaux enseignants une informa-

tion générale d’ordre administratif.
Il fallait, en même temps, leur don-
ner une information d’ordre péda-
gogique, leur parler des valeurs
promues par l’organisme scolaire
et les soutenir dès leur entrée dans
l’école.
Ils avaient alors conçu du matériel
d’information et de formation sur la
gestion de classe, parce qu’ils
avaient constaté – et la recherche
américaine et européenne le mon-
trait aussi – que c’était là que se
situaient les plus grandes difficultés
éprouvés par les jeunes enseignants.
Ensuite, l’équipe des conseillers
pédagogiques donnait des sessions
de perfectionnement de trois ou
quatre jours aux nouveaux arri-
vants. Étant membre de cette
équipe, Jean Archambault connais-
sait déjà très bien les difficultés aux-
quelles devaient faire face les
jeunes enseignants lorsqu’il est
arrivé à l’école Bienville. C’est
pourquoi, l’an dernier il a proposé
à la Direction de les rencontrer
pendant les journées pédagogiques
du début de l’année pour leur rap-
peler certaines choses simples et
concrètes qui leur permettraient
peut-être d’entrer plus sereinement
dans leur classe. Quel genre de
choses ? Des principes aussi élé-
mentaires que « ne vous lancez pas
dans les programmes d’études le
premier jour, prenez le temps de
connaître vos élèves, de créer un
climat avec des activités intéres-
santes ; annoncez vos couleurs ;
faites travailler vos élèves sur le

fonctionnement de la classe : les
rangs, le chuchotement, les droits
de parole, les règles de la classe,
etc. » Il leur a d’abord donné des
outils pour qu’ils tiennent compte
de ces aspects en classe et leur a
ensuite offert de les rencontrer tous
les mercredis. Tous les mois, une
de ces rencontres serait plus struc-
turée, on y aborderait l’étude d’un
sujet précis ; les autres rencontres
seraient consacrées à résoudre des
problèmes exposés par les jeunes
enseignants.

UN ACCOMPAGNEMENT
SOUTENU...
Même si ces rencontres, qui avaient
lieu après la classe, n’étaient pas
obligatoires, peu de personnes se
sont absentées de la rencontre
structurée. Quant aux autres ren-
contres, Jean dit avec humour qu’il
ne s’y est jamais retrouvé seul. En
fait, les présences variaient, mais il
y avait toujours de trois à sept per-
sonnes. Selon lui, il appartient aux
enseignants eux-mêmes de saisir les
occasions qui leur sont offertes
pour favoriser leur insertion profes-
sionnelle et de s’engager dans une
formation continue. Cependant,
l’organisme doit contribuer à res-
ponsabiliser les personnes. C’est
pourquoi il n’est pas certain qu’il
procéderait de la même façon s’il
devait recommencer l’expérience.
Peut-être tenterait-il d’inciter davan-
tage les jeunes enseignants à pro-
fiter des occasions de formation qui
leur étaient proposées.
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Pour la rencontre formelle, Jean
Archambault préparait un véritable
atelier sur des questions de gestion
de classe ainsi que sur des thèmes
plus fondamentaux liés à l’appren-
tissage, à la motivation ou à la méta-
cognition, par exemple.
Après chaque rencontre, il rédigeait
un bulletin dans lequel il rappelait
aux jeunes enseignants ce qui avait
été vu à la dernière réunion, signa-
lait l’existence d’autres ressources
pédagogiques, leur donnait de l’in-
formation dont ils avaient besoin et
les encourageait à mettre à l’essai
certaines pratiques pédagogiques.

... DANS UNE ÉCOLE EN PROJET
Jean Archambault trouve important
de travailler sur les représentations
que les jeunes enseignants ont de
l’apprentissage parce qu’il a remar-
qué que même si ces jeunes sortent
de l’université où ils ont entendu
parler de diverses approches péda-
gogiques, leur conception de l’ap-
prentissage n’est pas tellement dif-
férente de celle des enseignants
d’autrefois. Les connaissances
acquises ne les ont pas amenés à
modifier la conception de l’appren-
tissage que leur a inculquée leur
propre scolarité.
De plus, à l’école Bienville, l’équipe
est engagée dans un processus 
de changement commencé depuis 
la parution des données de la
recherche sur le décrochage et le
redoublement, processus qui mène
peu à peu l’équipe-école dans des
voies qui rejoignent celles qui sont
promues par la réforme. En ce
sens, on peut dire que l’équipe se
prépare à mettre en œuvre cette
réforme. En effet, les enseignants
travaillent déjà en équipe par cycle
et les jeunes profs, bien sûr, y
prennent une part très active.
D’ailleurs, il leur a été assez facile
de s’engager dans le travail en
équipe parce qu’ils n’avaient pas
encore acquis le réflexe de se reti-
rer dans leur classe et d’en fermer
la porte. La démarche effectuée
dans cette école pour transformer
la pratique pédagogique et l’organi-
sation de l’enseignement étant
exemplaire, nous aurons certaine-
ment l’occasion d’en parler dans un
autre numéro de Vie pédagogique.
Compte tenu du processus de
changement entrepris dans l’école,
le directeur, André Hallé, et Jean
Archambault ont proposé aux
jeunes enseignants de rédiger leur
rapport de probation selon un

canevas qui tient compte des réa-
lités propres à l’école. On y trouve
donc trois points à traiter : leur con-
ception de l’apprentissage et du

rôle de l’enseignant ; leur point de
vue sur l’état de leur développe-
ment professionnel (forces et fai-
blesses), leur perception des chan-
gements à venir. C’est sur ce dernier
point qu’ils ont à se situer par rap-
port au fonctionnement par cycle et
aux effets que ce mode d’organisa-
tion aura sur leur pratique péda-
gogique.
Si le souci d’aider les jeunes ensei-
gnants à entrer dans la profession et
dans l’école est bien présent à
l’école Bienville, la conviction que
cet accompagnement est incontour-
nable ne l’est pas moins. En effet,
même si les jeunes enseignants sont
plus audacieux que leurs aînés
lorsqu’il leur faut mettre à l’essai
des approches pédagogiques dont
ils ont entendu parler (pédagogie
du projet, apprentissage coopératif,

etc.), ils ne sont pas nécessaire-
ment prêts à assumer la gestion
quotidienne de la classe et ils n’ont
pas toujours non plus les attitudes
et les savoir-faire qui conviennent
pour mettre en œuvre les ap-
proches qui les intéressent. Cepen-
dant, après une année d’enseigne-
ment, remarque Jean Archambault,
ils se débrouillent bien et com-
mencent à se poser des questions
semblables à celles que se posent
les enseignants qui ont plus d’ex-
périence. Ils s’engagent dans le
processus de changement en cours,
n’hésitent pas à inviter leur col-
lègues dans leur classe et on peut
dire qu’ils sont très bien intégrés
dans une école où les projets foi-
sonnent et où la pédagogie est une
véritable et constante préoccu-
pation.

DU MÉTIER À L’ENSEIGNEMENT DU MÉTIER : 
UNE FORMATION APPROPRIÉE
par Guy Corriveau

P aul-Émile, 38 ans, a été
contremaître pendant des
années avant d’accepter, il y

a cinq ans, un poste d’enseignant en
ébénisterie. Il considère que son
entrée au Centre de formation pro-
fessionnelle 24-Juin de Fleurimont
constitue un cas heureux. Engagé
d’abord à temps partiel, il a pu à
petites doses faire le passage du
métier à la profession, accompagné
par un professeur d’expérience et,
selon ses dires : « très généreux de
sa personne et de son savoir ».
Claude, 36 ans, n’a pas eu la même
chance à son arrivée en charpen-
terie-menuiserie il y a deux ans.
Poursuivant un temps l’exercice de
son métier pour arrondir les fins de
mois, peu à l’aise avec les pro-
grammes d’études, ne pouvant
bénéficier d’un héritage de prépa-
ration de cours aussi riche, il a vite
été submergé. « Je pense, dit-il, que
ceux qui deviennent enseignants
à la formation professionnelle
aiment profondément leur métier,
ils sont tous perfectionnistes dans
leur métier et ont le goût de le
montrer. Moi, je n’étais jamais
capable d’avoir le cours que j’au-
rais voulu donner. Il fallait tou-
jours que j’improvise, mais moi, il
faut que je sache où je m’en vais. »
Par-dessus le marché, comme tout
nouvel enseignant, il consacrait
quelques fins de semaine à des
cours universitaires pour obtenir

son certificat d’études en formation
pédagogique, condition essentielle
à son engagement. Pour lui, ce fut
l’exacerbation, expérience que le
bienheureux Paul-Émile n’évoque
pas en des propos plus tendres. 
Avant ma rencontre avec eux et quel-
ques autres collègues qui attendent
de s’exprimer, M. Daniel Gélineau
m’avait prévenu de leur amertume à
l’égard de la formation universi-
taire. Comme conseiller pédago-
gique dans ce qui est l’un des plus
gros centres de formation profes-
sionnelle au Québec (une cinquan-
taine de programmes offerts à 
2 600 élèves), il connaît tous les
grincements de l’insertion profes-
sionnelle. Avec ses deux autres col-
lègues conseillers – ils ont déjà été
douze –, il a dû soutenir ces der-

niers temps l’arrivée de 60 nou-
veaux enseignants et enseignantes
sur les 200 que compte le centre. Il
sait bien que la plupart sont para-
chutés dans l’action du jour au
lendemain, comme ce fut le cas
d’Éric, 29 ans, qui, pour une
méprise administrative, s’est retrou-
vé devant ses élèves d’ébénisterie
dès le deuxième jour de son arri-
vée. Sans aide immédiate. 
En général, selon ce qu’explique
Daniel Gélineau, transposer le mé-
tier en enseignement du métier
consiste à surmonter l’urgence de
préparer des cours dans le respect
des programmes d’études officiels :
comprendre un guide pédagogique,
des tableaux d’analyse de spécifica-
tions pour faire des examens, les
examens eux-mêmes, les règles qui

Ph
ot

o
: D

en
is

 G
ar

on
Ph

ot
o

: G
ill

es
 R

iv
ar

d

CLAUDE BEAUDOIN, PAUL-ÉMILE VINCENT, DANIEL GÉLINEAU



PÉDAGOGIQUE35

1999
Vie pédagogique 111, avril-mai

y sont liées, des prescriptions, etc. 
« Ce sont des documents souvent
gros comme le bottin de Montréal.
Il y a des métiers où les gens sont
plus à l’aise avec de la documen-
tation et d’autres où ils ne sont
pas à l’aise du tout. Pourtant,
quand tu sais comment ça
marche, c’est très aidant. » Daniel
Gélineau reconnaît que d’après ce
qu’il a connu ici, l’accompagne-
ment des novices s’est toujours fait
de façon un peu hirsute, par le
relais des solidarités bienveillantes
du milieu ne menant pas toujours à
un développement cohérent. Une
improvisation ? « Une improvisa-
tion un peu dirigée, concède-t-il à
la blague, mais avec un thème. »
Dans cette mise en scène première
façon, le rôle joué par l’université
n’est pas venu simplifier les choses.
En coulisses, c’est à leur conseiller
pédagogique qu’une grappe de
profs exaspérés sont venus expri-
mer leur grogne. « Dans ce même
bureau, l’un d’eux m’a dit :
“Daniel, je suis assez tanné, je
vais retourner dans mon garage !”
Il venait de passer une dure fin de
semaine sur les bancs d’école. Les
autres, une vingtaine, me disaient
que c’était déconnecté de ce qu’ils
faisaient. Toutes les trois semai-
nes, on leur expliquait la “théo-
rie” de la pédagogie, mais la
transposition ne se faisait pas 
à l’école. »
L’insatisfaction à l’égard d’une for-
mation des enseignants trop théo-
rique n’a rien de nouveau, mais 
elle se trouve habituellement édul-
corée parce qu’elle n’est ressentie
qu’après coup, à l’arrivée des
jeunes bacheliers dans la profes-
sion. En revanche, on imagine bien
l’intensité qu’elle peut atteindre
chez des enseignants et ensei-
gnantes déjà en exercice, dont les
attentes immédiates restent en souf-
france. Et qui songent sérieusement
à retourner à leur métier…

UNE CHARGE QUI MÈNE
À LA PRISE EN CHARGE
Au début de 1997, à l’instigation de
Daniel Gélineau, s’organise le Co-
mité des enseignantes et ensei-
gnants en formation professionnelle
pour la révision du certificat
d’études en formation pédagogique
(CEFP). La demande expresse que
le comité formule à l’endroit de 
l’université : réviser le contenu et la
méthodologie d’enseignement de
l’ensemble des cours du CEFP. Rien

de moins ! Derrière cette requête,
on reconnaît les principes avoués
du conseiller pédagogique : que la
formation des enseignants soit axée
sur ce qu’ils vivent, qu’elle leur 
permette de comprendre les pro-
grammes, que les travaux faits pour
l’université aient pour objet des
tâches qu’exige déjà leur insertion à
l’école. La suite est une inénarrable
succession de propositions et de
pourparlers avec les instances uni-
versitaires, voire ministérielles. Au
terme de cette guerre de tranchées,
la direction du Centre 24-Juin a
finalement vu l’université consentir
à ce que le contenu des trois pre-
miers cours du certificat soient
élaborés au sein même du centre.
Daniel Gélineau, en homme de ter-
rain qu’il est, s’est retroussé haut
les manches. Il a repensé les con-
tenus de cours en s’appuyant sur un
rapport d’analyse de la situation de
travail de la profession d’ensei-
gnante et d’enseignant en formation
professionnelle. Produit par le minis-
tère de l’Éducation en 1994, ce rap-
port établissait que l’essentiel du
temps des enseignants est consacré
d’abord à planifier leur enseigne-
ment, ensuite à enseigner et à éva-
luer les apprentissages, enfin à
s’autoévaluer. Il a conséquemment
fondé son travail sur ces bases de
compétences à développer. Ayant
les coudées franches, il a aussi
repensé la méthodologie d’ensei-
gnement. « Élaborer une structure
fonctionnelle pour tout le monde,
dit-il sans fausse modestie, j’ai 
pas mal fait tout ça moi-même.
Comme nos enseignants ensei-
gnent de jour, comme de soir, on
ne voulait pas qu’ils
soient obligés d’aller
s’asseoir sur les
bancs d’école. On
voulait une démar-
che qui se fait à
l’école, aidée de ce
qu’on appelle les
mentors. »
Chaque mentor – ce
pouvaient être des
profs d’expérience ou
des conseillers péda-
gogiques – a accom-
pagné de cinq à huit
enseignants, dans des
rencontres, des acti-
vités et des travaux
relatifs au processus 
d’insertion. Une grille
d’évaluation, remplie
par le mentor au fur

et à mesure que chaque novice
accomplissait les différents travaux,
permettait de reconnaître l’acquisi-
tion des compétences visées. Selon
Daniel Gélineau, que le mentor ne
puisse être du même champ d’acti-
vité que tous ses novices n’était pas
une limite. « Tous les programmes
sont faits sur le même modèle. Ce
qui compte n’est pas le contenu
du programme, dans le fond, –
parce que le métier, les novices
l’ont mais plutôt comment ils
vont organiser leur enseignement.
Et pour ça, comment ils vont
utiliser les outils qui sont à leur
disposition. »
Ainsi, dès décembre 1997, le pre-
mier cours relatif à la planification
de l’enseignement allait-il permettre
aux novices de comprendre leur
programme, d’utiliser les documents
produits par le MEQ au regard de
ce programme. Un travail de fond
nécessitant de leur part pas moins
de 90 à 100 heures. Le deuxième
cours, permettant de pousser plus
loin la planification amorcée, con-
duisait les novices à préparer tous
les cours d’un module à enseigner :
démonstrations, exercices pra-
tiques, théorie, évaluations forma-
tives, etc. Le troisième cours, enfin,
visait à la mise en œuvre de cette
planification : donner les cours pré-
parés, puis autoévaluer son ensei-
gnement. 

DES IDÉES À SE METTRE
SOUS LA DENT
Réunis autour d’une immense table,
cinq des huit novices dont Daniel
Gélineau a été le mentor ont bien
voulu faire le point sur leur expé-

rience avant de quitter le travail. On
sent chez chacun et chacune un
immense respect pour celui qui,
sans prétention, a tant fait pour eux.
Parmi eux nous reconnaissons
Paul-Émile, Claude et Éric. Sont là
aussi Anne, 35 ans, qui enseigne le
secrétariat pour une troisième
année, et Gilles, 53 ans, professeur
d’entretien général d’immeubles
depuis deux ans. La plupart ont
connu l’insertion professionnelle à
l’ancienne et sont en mesure de
bien évaluer les apports du proces-
sus conçu par leur conseiller péda-
gogique. Sur ses bienfaits, ils sont
volubiles. 
Selon Anne : « Le programme
d’études, les tableaux d’analyse de
spécifications, le guide pédago-
gique, tous ces outils-là, si tu n’as
pas appris vraiment à t’en servir,
à les analyser, et à les décortiquer,
c’est une montagne ! Il faut qu’on
commence par la base, par s’ap-
proprier le contenu avant de pou-
voir l’appliquer. Plusieurs de mes
collègues qui sont dans l’ensei-
gnement depuis de nombreuses
années ont même affirmé con-
naître très peu ces outils-là. Si je
n’avais pas eu la chance de parti-
ciper au projet de Daniel, probable-
ment que je serais comme eux. »
Anne enseignait déjà avant l’expé-
rience d’insertion et raconte que
pour un cours de communication
de 30 heures, le guide dont elle dis-
posait n’offrait que 15 heures de
préparation. Elle a donc complété
ses ressources en achetant d’autres
ouvrages de référence. « Le projet
de Daniel nous a fait découvrir le
guide pédagogique, dont on
n’avait jamais reçu d’exemplaire.
C’est un trésor de renseigne-
ments, c’est plein de conseils, on y
trouve des noms d’auteurs, des
titres de volumes où aller cher-
cher du matériel. Dommage que
je ne l’aie pas eu avant ! Sans le
projet d’insertion professionnelle,
je suis certaine que le guide, je ne
le connaîtrais toujours pas. On ne
m’en avait jamais parlé… »
Paul-Émile renchérit. « Daniel a
fait un gros travail là-dessus.
C’est facile comme ça de dire “Il
nous a montré…”, “La structure
était bien organisée…”. Mais en
plus, on avait une documentation
très complète, pour être capable,
par ailleurs, de valider notre pro-
gramme. En tant que prof c’est
important de connaître son pro-
gramme, mais aussi de le valider,
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de savoir qu’il a été conçu, non
pas par un gars du MEQ assis der-
rière son bureau, mais par
l’entreprise et pour l’entreprise.
Finalement, ta structure pédago-
gique a été faite par le Ministère,
mais les besoins, eux, viennent
du marché du travail. C’est im-
portant de respecter ça. Et, on sait
que quelqu’un de convaincu, c’est
beaucoup plus convaincant. »
Claude, quant à lui, tient à souligner
que le plus grand changement 
« c’est que ça correspondait à nos
besoins premiers ». Pour arriver à
monter un module en charpenterie-
menuiserie, il estime qu’il avait
besoin d’aide technique relative-
ment à son programme, mais aussi
et surtout d’aide pédagogique. Il
entend par là tout l’accompagne-
ment dont il a pu bénéficier, aussi
bien l’encadrement de son mentor
que l’appui de ses collègues. C’est
un point qui ranime chez tous
d’heureux souvenirs. 
Par exemple, pour Paul-Émile : « La
formule du mentorat a amené
une complicité qu’on ne trouvait
pas à l’université. Dans un groupe
de 30, ce n’est pas évident, sur-
tout lors d’un cours magistral,
d’être à l’aise. Avec la formule du
mentorat, on se rencontrait régu-
lièrement les fins de semaine,
[histoire de faire avancer le travail
par des explications et conseils de
Daniel sur les activités à faire]. 
« C’était très convivial, il y avait à
travers ça des échanges d’idées
très enrichissants, chose qu’on
n’avait pas à l’université. On pou-
vait partager nos impressions sur
comment ça avait été, nos trucs,
notre méthode de fonctionnement
avec un groupe, dans tel genre de
module, etc. Ça a été aussi enri-
chissant, ce côté humain-là, que
l’étude du programme en elle-
même. »
Claude précise : « Si quelqu’un se
sentait inquiet quant à sa façon
de procéder, eh bien, il recevait les
idées de l’un, puis de l’autre…
Quand je sortais de la rencontre,
j’avais de la paperasse à faire,
mais au moins j’étais orienté sur
la façon de la faire, puis j’avais
été stimulé par tout le groupe.
J’étais prêt à repartir. Et je savais
que la paperasse que j’allais faire,
elle allait me servir dès le lende-
main dans mon cours. »
Gilles reprend, pour son compte : 
« C’était utile… on le sentait très
bien. Et utilisable tout de suite. Je

ne sais pas combien de fois, le
lendemain, ce que j’avais vu me
mettait sur la piste de ce dont
j’avais besoin. »
« Il faut préciser, intervient Daniel
Gélineau, que ce n’était pas “un
bobo, un diachylon”, il y avait
aussi de la guérison à long terme.
Ça peut servir le lendemain,
comme dans six mois, dans un an
ou dans cinq ans. Si un pro-
gramme change demain matin, je
vais vous voir très à l’aise avec ça.»
Les propos vont et viennent, une
pensée constructive anime la con-
versation qui, de fil en aiguille et
sans que personne n’y ait prêté trop
attention, nous conduit jusqu’à

l’heure du souper. Avant que nous
nous quittions, ces enseignants qui
parlent fièrement de leur travail 
et de l’insertion qu’ils ont vécue
tiennent à exprimer à leur mentor
la reconnaissance qui lui est due.
Ils ont apprécié sa générosité, ses
compétences à les guider si adroi-
tement et, somme toute, sa per-
sonnalité affable. Quand on leur
demande quelle qualité doit assuré-
ment posséder un bon mentor, ils
répondent à la rigolade : « Qu’il
aime la bière ! » 
Les éclats de rire s’émoussent,
Daniel Gélineau n’ajoute rien. Il
trouve sans doute la récompense de
son infatigable labeur dans l’estime

que lui portent ses derniers novices.
Pourtant, cet homme d’audace, qui
parle encore des plans qu’il écha-
faude pour un improbable qua-
trième cours, pourrait à juste titre
accepter des éloges. Son projet sans
précédent a soulevé l’intérêt, l’an
dernier, à la Table des responsables
en éducation des adultes au
Québec. Près d’une trentaine de
personnes, pour la plupart des
conseillers pédagogiques, voulaient
acheter le cours expérimenté ici, au
Centre de formation professionnelle
24-Juin. Mais comme il reste tou-
jours ici et là quelques résistances à
surmonter…  
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L’AUTOROUTE DE LA FORMATION : 
LES APPORTS DU FORUM TÉLÉMATIQUE
par Guy Corriveau

D epuis la réforme du minis-
tère de l’Éducation, en 1994,
qui prescrit pour la forma-

tion des futurs enseignants la tenue
d’au moins 700 heures de stages,
les facultés universitaires des sciences
de l’éducation connaissent une nou-
velle impulsion. Appelées à plus de
supervision de la formation pra-
tique, elles voient dans la recherche
sur le terrain et ses contributions
l’occasion de surmonter le clivage,
souvent décrié, entre une formation
universitaire trop théorique et l’exer-
cice de l’enseignement. L’expé-
rience d’un forum télématique,
tenté conjointement par l’Université
du Québec à Trois-Rivières (UQTR)
et l’Université du Québec à Montréal
(UQAM), entre dans cette foulée. 
Ainsi, de 1995 à 1997, certains sta-
giaires de divers programmes d’en-
seignement au secondaire tradition-
nellement invités à remettre en fin
de stage un rapport élaboré au 
fil du temps, ont accepté plutôt 
de contribuer quoti-
diennement à des
réflexions et à des
échanges télématiques
sur leur pratique,
pendant toute la pé-
riode de leur prise en
charge d’une classe.
Les groupes téléma-
tiques comptaient,
selon les sessions, de
six à quinze interlo-
cuteurs, à savoir des
stagiaires, des ensei-
gnants associés et des
superviseurs universi-

taires. Ce processus, plus dyna-
mique que le journal de bord, visait
à favoriser chez les futurs ensei-
gnants l’exercice assidu et graduel
d’une pratique réflexive, alimentée
par un questionnement critique
entre partenaires. Il devait aussi
permettre aux superviseurs univer-
sitaires, en dialogue constant avec
leurs étudiants dispersés à des kilo-
mètres à la ronde, d’analyser leurs
besoins réels en cours de formation.
M. Jean Loiselle, professeur au
Département des sciences de l’édu-
cation de l’UQTR, a pris part à cette
expérience et aux recherches qui
en ont découlé1. Il explique com-
ment les stagiaires intéressés au
projet télématique recevaient une
formation de base sur le courrier
électronique, et comment, après
entente avec les commissions sco-
laires en cause, ils ont pu avoir
accès à un ordinateur. Une adresse
électronique leur permettait d’en-
voyer au besoin un message aussitôt

redistribué à tous les participants
du groupe. À leur tour, les ensei-
gnants associés, les superviseurs ou
les autres stagiaires souhaitant réa-
gir à ce message écrivaient à la
même adresse, de sorte que tous les
usagers pouvaient suivre les discus-
sions et y participer. Pour arriver à
une telle ouverture d’esprit et à la
confiance qui en est le corollaire,
souligne-t-il toutefois, il était com-
munément entendu de ne rien ébrui-
ter à l’extérieur du groupe de ce qui
s’y disait.
Sans verser dans l’indiscrétion,
nous avons voulu savoir ce qui, de
fait, s’y disait.

COUP D’ŒIL SUR
LES ÉCHANGES D’IDÉES
Au départ, relate Jean Loiselle, l’in-
vitation était simple : « Si vous vivez
des situations difficiles, si vous
avez des questions, des réflexions
dans la journée, nous vous
encourageons à les partager : des
gens, avec une certaine expertise,
vont pouvoir y réagir. Mais dites-
nous aussi ce que vous en pensez,
quelle analyse vous faites de ce
qui s’est passé, les causes que
vous pouvez imaginer, etc. »
Tant et si bien que pendant les
quatre sessions où s’est tenu le
forum, les participants ont confié
leurs difficultés en réseau, soumet-
tant à la réflexion du groupe les
aléas de leur première plongée
dans la profession. Les situations le
plus souvent rapportées, selon une
analyse faite a posteriori, tou-
chaient essentiellement à la gestionJEAN LOISELLE
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de classe et à des difficultés d’ordre
didactique : la motivation des élèves,
surtout, mais aussi les amorces de
cours, la planification et la gestion
du temps, les questions des élèves,
le travail en équipe, les examens. 
En tout, plus de 900 messages ont
été échangés. « Au début, nous
nous donnions le mandat, comme
superviseurs, de répondre à tout
le monde. Mais avec le recul, nous
nous sommes rendu compte que
c’est aussi formateur pour les sta-
giaires de réagir aux messages.
[…] C’était très visible, quand ils
se rencontraient en séminaire au
milieu du stage. Ce qui les inté-
resse, c’est moins des opinions
externes par rapport à des situa-
tions que d’échanger leurs idées
avec des gens qui vivaient les
mêmes difficultés, qui étaient
dans la même situation. Cela pose
la question, pour les superviseurs,
du type d’interaction qu’il faut
adopter pour aider ces personnes-
là. Souvent, les personnes avec
beaucoup d’expérience ont ten-
dance à suggérer des façons de
réagir, mais il n’est pas évident
que c’est ce dont les étudiants ont
besoin. » À ce propos, voici ce
qu’ils ont dit apprécier de cette
dynamique de communication.

ÉVALUATION DES STAGIAIRES
Rappelons d’abord qu’habituelle-
ment l’essentiel de la réflexion
écrite du stagiaire sur son expé-
rience d’enseignement tient du
soliloque, puisqu’il n’obtient de
rétroaction qu’après la remise de
son rapport, à la fin du stage. S’il a
fait un choix heureux, il aura pu
discuter de son expérience de façon
régulière avec son enseignant asso-
cié ; d’autres échanges d’idées, plus
occasionnels, proviendront de
quelques rencontres avec le super-
viseur universitaire et de séminaires
réunissant tous les stagiaires. « En
ce qui concerne nos stagiaires, ils
ont trouvé un caractère dyna-
mique au fait que, dans 90 p. 100
des cas, ils obtenaient une rétro-
action sur la situation dans les 
24 heures, ce qui leur permettait
d’agir rapidement. »
Jean Loiselle souligne au passage
que si le support informatique offre
l’avantage de rapports soutenus, il
entraîne également un mode de
réflexion plus profond. « Par écrit,
explique-t-il, on peut prendre un
certain recul. De la part des sta-
giaires, je trouve qu’on arrivait

non seulement à des descriptions
claires, mais aussi à des analyses.
Si je prends mon expérience de
superviseur comme exemple, j’ai
des réactions, mais c’est souvent
“à chaud” je dirais, alors que si
j’utilise le courrier électronique
pour en parler, contrairement à la
communication orale, ça me
donne du temps pour organiser et
approfondir mes idées. »
« Les stagiaires ont apprécié
ensuite, reprend-il, de ne pas
recevoir que des conseils d’ex-
perts, mais, comme je le disais, de
partager entre eux leur expé-
rience, d’établir des parallèles
(“Moi, s’écrivaient-ils par exemple,
j’ai vécu un cas similaire, j’ai réa-
gi de telle et telle façon”). Ils ont
dit, enfin, apprécier la multipli-
cité des points de vue sur leurs
situations problématiques : on
pouvait voir des interventions peu
ou très directives – par exemple
un enseignant associé qui disait
clairement comment lui réagis-
sait dans une situation donnée –
parfois même, entre superviseurs,
des façons de voir assez opposées !»

DU CÔTÉ DES SUPERVISEURS
« Ce réseau a donné lieu à des dis-
cussions entre nous, les super-
viseurs, qui étions nous aussi en
formation, en apprentissage. Le
métier de superviseur, souvent on
le fait un peu… “par oreille”. »
Les discussions portaient sur les
stratégies d’intervention auprès des
stagiaires, qui sont de trois types : le

renforcement (par lequel le super-
viseur appuie les actions du sta-
giaire ou l’analyse qu’il en fait), le
conseil (où le superviseur donne
des avis relatifs à la situation
vécue), le questionnement (que le
superviseur utilise pour relancer la
réflexion du stagiaire sur certains
aspects du problème).
« Ce que nous remarquions, chez
les superviseurs, c’est qu’à mesure
qu’ils gagnaient de l’expérience
dans cet encadrement téléma-
tique, les stratégies qu’ils utili-
saient étaient de plus en plus
diversifiées. » Au cours du premier
stage, la fonction conseil, qui per-
met d’apporter des éléments de
solution, prédominait dans les
interventions. En contrepartie de ce
mode directif, très peu de renforce-
ment, ni même de questionnement.
« Nous avons raffiné nos façons
de faire, nous sommes arrivés,
pour plusieurs, à un équilibre
entre des avis [fonction conseil]
qui peuvent aider la personne à
résoudre la situation et des appels
à l’autoréflexion [questionne-
ment] sur cette pratique-là. Nous
voulions amener les stagiaires à
une pratique réflexive, mais c’est
un processus long à développer.
Quand un stagiaire nous envoyait
un message où il y avait peu d’in-
formation sur la situation, nous
lui demandions de contextualiser
tout ça : ce qui avait amené ce
problème, comment il a réagi, s’il
y aurait eu moyen d’agir un peu
plus tôt, etc. Je pense que de cette

façon, nous amenions les étu-
diants à faire une analyse pous-
sée et détaillée de la situation.
C’est pourquoi, quand nous
voyions des traces d’analyse
réflexive, nous les relevions [ren-
forcement]. Mais nous relevions
également l’honnêteté des per-
sonnes. Parce qu’il y a des aspects
affectifs dans ce qu’apprennent
les stagiaires. C’est quelque chose
de mettre sur la table les diffi-
cultés qu’on a vécues. »

UNE CONTRIBUTION POUR
LA RECHERCHE
Interrompue pendant un an, la pos-
sibilité de participer au forum télé-
matique est offerte depuis janvier
aux étudiants en enseignement
secondaire. Étant donné l’enthou-
siaste évaluation qu’en ont faite les
stagiaires des forums précédents,
Jean Loiselle et ses collaborateurs
n’ont pas hésité à offrir de nouveau
ce service.
D’autant plus que l’analyse des
messages électroniques des sta-
giaires pourra certainement cons-
tituer un axe de recherche touchant
la pratique pédagogique, de manière
à réduire l’écart entre la formation
universitaire et l’exercice de la pro-
fession d’enseignant.

1. Ont aussi collaboré activement au forum
télématique, notamment, Mme Louise
Dupuy-Walker (UQAM), MM. Jacques
Gingras et Mack Saint-Louis (UQTR).
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UNE INSERTION QUI RESPECTE LE PASSÉ 
ET ASSURE L’AVENIR
par Luce Brossard

«L orsque nous avons appris
le départ d’un bon nombre
de nos professeurs les plus

expérimentés, je ne vous cacherai
par que nous avons été très in-
quiets », affirme M. Réjean Ouellet,
directeur de la polyvalente Saint-
Aubin à Baie-Saint-Paul. « D’autant
plus inquiets que nous avions un
personnel relativement stable
depuis les 20 à 25 dernières an-
nées. » En effet, remplacer 18 ensei-
gnants d’expérience dans une école
qui en compte 50 constitue tout un
défi à relever. Choisir les bonnes
personnes, leur permettre de s’im-
prégner de la culture de l’école, les
accompagner sur le plan profes-
sionnel et les amener à prendre leur

place dans l’école constituent tout
un programme pour une équipe de
direction. D’autant que cette équipe
était soucieuse de respecter le

cheminement qui avait mené à
l’élaboration du projet éducatif de
l’école huit ou neuf ans auparavant,
projet constamment amélioré
depuis, et d’assurer la qualité de la
vie à l’école et de l’apprentissage
des élèves pour l’avenir. C’est à la
réalisation de ce programme que se
sont appliqués M. Ouellet et le
directeur adjoint, M. Robert Labbé,
en 1997.

CHOISIR LES BONNES
PERSONNES
Pour M. Ouellet, « la qualité d’un
milieu scolaire a comme point de
départ la sélection du personnel.
Si nous n’avons pas fait une
bonne sélection, nous risquons de

RÉJEAN OUELLET
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supporter des problèmes pendant
bon nombre d’années ». C’est
pourquoi son adjoint et lui ont
commencé à choisir leur personnel
dès la mi-juillet. Ils pensaient, en s’y
prenant assez tôt, avoir de plus
grandes possibilités au moment de
la sélection. De plus, ils comptaient
sur l’attrait que pouvait exercer leur
milieu pour recevoir un bon nombre
de candidatures. Ce fut le cas. Mais
comme tous les candidats possé-
daient leur baccalauréat d’ensei-
gnement, ils ont misé sur les qua-
lités personnelles des jeunes et sur
le bagage supplémentaire de con-
naissances et d’expériences que ces
derniers avaient acquis dans des
cours complémentaires, des em-
plois d’été divers ou des loisirs
pour faire la différence. Ils ont donc
pourvu à tous leurs postes et c’est
avec fierté que M. Ouellet affirme : 
« Nous avons un milieu extraordi-
naire, d’abord par la qualité pro-
fessionnelle du personnel : capa-
cité de s’adapter, de respecter ce
qui s’est fait dans le passé, d’ap-
porter des éléments nouveaux. »
Cette étape franchie, restait à voir
comment on allait prendre en
charge ces jeunes enseignants.

LEUR PERMETTRE DE
S’IMPRÉGNER DE LA CULTURE
DU MILIEU
Les jeunes enseignants arrivent
dans un milieu qui a une histoire,
une culture qu’ils doivent connaître.
Il est évident que cette connais-
sance ne peut pas être acquise à
l’université et qu’il appartient à
l’école qui les accueille de leur faire
comprendre en quoi consiste la
culture du milieu. « Quand je parle
de culture du milieu, je parle du
projet éducatif. Pas juste des
mots, mais du projet éducatif
traduit dans des actions concrètes :
que fait-on, qui le fait, quand et
où le fait-on ? »
Pour s’assurer que toute l’informa-
tion sera bien communiquée aux
nouveaux enseignants, M. Ouellet et
son adjoint ont pris deux jours à la
rentrée, en août, pour leur présen-
ter le projet éducatif ainsi que le
contenu du cahier d’organisation

de l’école dans lequel est décrite,
en long et en large, l’organisation
administrative et pédagogique de
l’école, en illustrant tout cela 
d’exemples concrets. Les jeunes
enseignants ont ainsi découvert que
le projet éducatif est axé sur des
valeurs : l’estime de soi, la réussite
des élèves, la qualité des rapports
interpersonnels, la responsabilisa-
tion et l’entraide. Les enseignants
sont donc invités à renforcer les
bons coups et à collaborer à la mise
en œuvre de nombreuses activités
parascolaires dans lesquelles les
élèves peuvent se valoriser, que des
structures d’aide ont été mises en
place, dont les études structurées
dans lesquelles des élèves forts sou-
tiennent des élèves plus faibles, que
ceux qui participent à ces études
ont le droit de reprendre un exa-
men d’étape auquel ils ont échoué,
que la complicité avec les parents
est essentielle et qu’il y a des façons
de communiquer avec eux, qu’on
n’expulse pas de sa classe un élève
sans avoir à suivre tout une procé-
dure et à rétablir la relation avec lui
par la suite, etc. Bref, en sortant de
ces deux journées d’information,
les nouveaux enseignants savaient
tout sur leur école tout en ayant pu
obtenir un certain nombre de con-
seils, dont celui de se méfier de la
fausse amitié avec les élèves et,
surtout, celui de ne pas garder pour
eux les difficultés auxquelles ils
peuvent se heurter : « L’époque où
l’on gardait les problèmes pour
soi de peur d’être mal perçu par la
direction est finie. Ici, nous
apportons notre aide », affirme
avec conviction le directeur.
Tout n’était pas terminé cependant.
L’information, c’est bien, mais ce
n’est pas suffisant. Il faut aussi entrer
dans la profession.

LES ACCOMPAGNER SUR
LE PLAN PROFESSIONNEL
À la fin de la rencontre, l’équipe de
direction a annoncé aux nouveaux
enseignants que chacun d’entre eux
serait confié à un enseignant ou à
une enseignante d’expérience qui
serait son parrain ou sa marraine
pour l’année. Ce parrainage par

une personne d’expérience dans la
même discipline, si possible, était
pour eux obligatoire. Un projet 
de parrainage visant des objectifs
précis a été préparé et présenté
d’abord aux enseignants d’expé-
rience pour obtenir leur complicité
et leur adhésion. Aussi a-t-on favo-
risé des entretiens professionnels
hebdomadaires entre le jeune prof
et son parrain. Les enseignants
d’expérience auxquels on a fait
appel étaient tout à fait d’accord
pour accompagner les nouveaux
enseignants, et toutes les rencontres
ont eu lieu en dehors de l’horaire
de travail. Chaque enseignant accom-
pagnateur a reçu 500 $ en guise
d’appréciation. Selon M. Ouellet, il
s’est ainsi créé un dynamisme péda-
gogique formidable dans l’école, de
la même manière que le jumelage
des élèves forts avec des élèves plus
faibles avait amené un changement
dans les relations interpersonnelles
des élèves. Comme le faisait remar-
quer M. Ouellet, les jeunes ne sont
pas seulement des personnes sans
expérience, ils sont enthousiastes,
ils apportent des idées nouvelles, ils
ont le goût de s’engager et ils ne
comptent pas leur temps. Leur
arrivée s’est avérée des plus stimu-
lantes pour le milieu.
Outre qu’elle a annoncé aux nou-
veaux enseignants qu’ils avaient un
parrain ou une marraine, l’équipe
de direction les a informés qu’elle
tiendrait des rencontres officielles
de supervision pendant l’année sur
des points de discussion précis.
Cette information créait déjà un état
d’esprit, celui d’agir de la façon la
plus professionnelle possible et de
prendre le temps de faire le point
sur son action. D’ailleurs, cette année
tous les enseignants de l’école, y
compris les nouveaux, ont été
invités à présenter un projet édu-
catif, projet qui devait constituer
pour chacun « un plus » sur le plan
pédagogique et éducatif, une sorte
de défi nouveau pour l’année sco-
laire. Chacun de ces projets fera
l’objet d’un échange d’idées au
cours d’une rencontre de supervi-
sion avec la direction. « Si tout le
monde accepte de faire un petit
peu plus pour être mieux que
l’année dernière, c’est tout le mi-
lieu qui en profite », dit M. Ouellet.

INTÉGRATION RÉUSSIE ET
DÉVELOPPEMENT ASSURÉ
« L’intégration des nouveaux
enseignants s’est faite simple-

ment, naturellement avec la com-
plicité de tous. Et toutes les étapes
de ce projet ont fait l’objet de
l’adhésion du personnel, parce
que dans un milieu où l’on tra-
vaille avec des humains, on ne
peut pas forcer la main des gens
pour définir leur attitude et leur
comportement. Il faut obtenir
leur complicité, leur accord, leur
adhésion. Les jeunes ont très bien
compris qu’on avait une respon-
sabilité d’intégration des nou-
veaux et ils ont franchement joué
le jeu. » M. Ouellet est satisfait du
travail accompli et compte bien
reprendre le même processus l’an
prochain, car il y aura probable-
ment quatre ou cinq enseignants
qui partiront pour la retraite.
Il est tellement convaincu de l’im-
portance de faire connaître les
couleurs de l’école à ceux et celles
qui y font leurs premiers pas qu’il
ne laisse pas entrer les stagiaires –
son école est associée à l’Université
Laval – dans la classe de leur maître
associé sans leur avoir donné un
bon bagage d’information sur la vie
de l’école. C’est ainsi que la veille
de notre rencontre, il avait accueilli
douze stagiaires enthousiastes à
qui, en plus de l’information sur les
valeurs et le fonctionnement de 
l’école, il avait fait part, en bon
pédagogue qu’il est, de certaines de
ses convictions profondes. C’est surD
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celle-ci que nous nous sommes
laissés : « Si vous voulez réussir
dans l’enseignement, leur a-t-il dit,
faites passer l’élève avant le pro-
gramme. C’est la règle, sinon
l’élève décroche. L’élève n’est pas
fait que de raison, il est fait
d’émotions, d’affectivité, de rela-
tions sociales. Si vous entrez dans
une relation de qualité avec lui,
vous avez tout gagné. »
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ENSEIGNER 35 ANS, C’EST POSSIBLE
par Denise Gauthier

eu la chance d’avoir comme pre-
mière directrice une femme extra-
ordinaire qui comprenait que je
débutais et qui, loin de me blâmer
pour mes inévitables erreurs, me
soutenait et me guidait dans mes
premiers pas d’enseignante et
m’aidait à tirer des leçons de mes
premières expériences. Ainsi armée
des précieux conseils de mes aînées
et ayant des modèles de réussite à
suivre, j’ai bâti mon expérience jour
après jour, année après année. Et je
peux dire que j’en profite agréable-
ment aujourd’hui, tout en étant cons-
ciente que chaque jour qui passe
me réserve encore des surprises et
que, dans l’enseignement, rien n’est
jamais définitivement acquis.
Il m’apparaît important de souligner
que l’expérience est quelque chose
de singulier et que chacun façonne
la sienne avec sa personnalité pro-
pre, ses aptitudes, les contingences
de sa vie et toutes les personnes que
le hasard met sur sa route, que ce
soient des élèves, des collègues de
travail ou des directions d’école. On
pourra toujours essayer de faire
profiter les autres de son expé-
rience, mais chacun et chacune
devra suivre sa propre route. On
peut s’inspirer de beaux modèles,
le nôtre restera toujours unique.
La vie au quotidien dans l’enseigne-
ment apporte son lot de joies et de
petits bonheurs, mais aussi de con-
trariétés et de frustrations de toutes
sortes. Il ne faut pas oublier que
nous travaillons avec des êtres
humains qui, de surcroît, sont en
formation et en croissance, pour ne
pas dire en crise d’adolescence, si
on a la chance de travailler au secon-
daire. Il faut savoir doser fermeté et
douceur, discipline et laisser-faire,
gérer une classe avec une trentaine
de caractères distincts, comprendre
les changements d’attitude ou
d’humeur occasionnels, etc. Ce sont
autant de défis à relever quotidien-
nement, auxquels s’ajoute le souci

d’offrir des leçons de qualité, de
varier les méthodes et les activités
et, à travers tout cela, de garder sa
bonne humeur tout en faisant abs-
traction le plus possible de ses
préoccupations personnelles, sans
parler de la fatigue qui parfois se
fait sentir. Ce sont des réalités
inhérentes à l’enseignement, et bien
malin est celui qui prétend y faire
face sans de nobles motifs comme
l’amour inconditionnel des jeunes,
la croyance en leurs capacités et
une volonté sincère de travailler
dans leur plus grand intérêt.
Un facteur qui, avec le temps, prend
de l’importance est le fait que les
jeunes qui nous sont confiés année
après année ont toujours plus ou
moins le même âge et que, par con-
séquent l’écart d’âge s’agrandit sans
cesse entre nous. Il faut donc nous
adapter continuellement aux chan-
gements de mentalité et aux nou-
velles réalités des jeunes, évoluer à
leurs côtés. L’aspect positif de cet
état de choses est que nous restons
jeunes beaucoup plus longtemps...
Il n’y a pas de recette magique pour
faire une longue carrière heureuse
dans l’enseignement. Je crois plutôt
qu’il faut avoir les bons motifs
d’exercer cette profession et cher-
cher à développer nos forces tout
en combattant nos faiblesses. Person-
nellement, les qualités et attitudes
que j’ai essayé – et essaie toujours
– de mettre à contribution sont les
suivantes : ouverture d’esprit, amour
des jeunes, acceptation incondition-
nelle de ceux et celles avec qui et
pour qui je travaille, patience, dis-
ponibilité, empathie mais sans com-
plaisance et, bien sûr, l’indispen-
sable sens de l’humour. Je ne dis
pas que cela va toujours naturelle-
ment, mais au moins les intentions 
y sont et j’ai la satisfaction de me
dire que j’essaie de faire de mon
mieux. Il est plus facile de se par-
donner ses petits écarts dans ces
conditions.

J’aime bien aussi me répéter une
parole qui m’a été dite par l’une de
mes directrices il y a quelques
années à peine : « La difficulté est la
norme. » Ce qui signifie qu’il est
normal d’éprouver des difficultés.
Cette simple parole a eu l’effet
d’une révélation pour moi et s’avère
un excellent réconfort lorsque les
choses ne vont pas tout à fait comme
je le souhaiterais. Les difficultés sont
donc notre lot quotidien. Ce qui im-
porte, c’est la façon de les aborder
et de les résoudre. Il ne faut jamais
hésiter à en parler à une personne
en qui l’on a confiance ou à la
direction de l’école pour trouver la
meilleure solution possible, en ayant
le souci d’agir pour le bien des jeunes.
Pour terminer, j’aimerais souligner
l’importance que j’ai toujours ac-
cordée à accepter, lorsque c’est pos-
sible, toute proposition, tout change-
ment ou nouveau défi qui m’étaient
proposés, ne sachant pas toujours
où cela me mènerait. J’ai ainsi pro-
fité de belles possibilités d’enri-
chissement personnel et profession-
nel, de contacts enrichissants avec
des personnes évoluant dans d’autres
sphères liées à l’enseignement. Ma
facilité à dire « Oui » s’est presque
changée en réflexe avec le temps, et
c’est ainsi que je me retrouve à
écrire un article pour Vie péda-
gogique, ce qui n’était absolument
pas planifié dans mes activités d’en-
seignante. Je dois dire que je suis la
première bénéficiaire de cet exer-
cice de réflexion inédit et tant
mieux si, vous, lecteurs et lectrices
de tous âges de la revue pourrez
profiter de certains de ses passages.
Pour faire une longue carrière heu-
reuse dans l’enseignement, ne doit-
on pas finalement être un tout petit
peu égoïste... et faire les choses
pour soi ?
Denise Gauthier est enseignante
à l’école secondaire Cardinal-
Roy à la Commission scolaire
de la Capitale, à Québec.
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C e sont, en effet, deux histoires
bien différentes que nous ra-
content l’enseignante et l’en-

seignant qui ont accepté de nous
faire part de leur parcours dans la
carrière. Parcours plus classique,
dirions-nous, d’une enseignante qui

a trouvé et qui trouve toujours
beaucoup de joie à enseigner depuis
plusieurs années la même matière à
des jeunes qu’elle aime et qu’elle
accepte comme ils sont, sans toute-
fois refuser de relever les défis qui
se sont présentés en cours de route.

Parcours plus sinueux d’un ensei-
gnant aventureux, constamment
séduit par les propositions de chan-
gement qui sont survenues tout au
long de sa carrière, même lors-
qu’elles impliquaient la nécessité
d’acquérir une nouvelle formation.

Ce sont deux histoires qui montrent
qu’il est possible de s’épanouir
dans ce métier en suivant, avec le
même bonheur, des chemins variés.
Luce Brossard

MÊME MÉTIER, DEUX HISTOIRES

C ’est avec plaisir que j’ai ac-
cepté de partager un peu mon
expérience dans l’enseigne-

ment avec les jeunes lecteurs et lec-
trices de Vie pédagogique qui, à leur
tour, envisagent de faire une carrière
dans le monde de l’enseignement,
principalement comme enseignant
ou enseignante. Mais est-il encore
possible de songer à passer plus de
30 années de sa vie dans l’enseigne-
ment ? J’espère que mon bref témoi-
gnage pourra en aider d’autres à
trouver un élément de réponse à cette
question qui les habite peut-être.
D’abord enseignante au primaire
pendant six ans en 6e année, en pas-
sant par une expérience de vie de
deux ans dans un pays africain, tou-
jours comme enseignante, j’enseigne
maintenant l’anglais, langue seconde,
au secondaire, toujours heureuse
d’être au service des jeunes.
Lorsque j’ai débuté dans l’enseigne-
ment, il y a 34 ans maintenant, je ne
savais pas que j’allais y consacrer
toutes ces années, mais comme je
réalisais mon rêve, il allait de soi
que j’allais faire ce métier le plus
longtemps possible. Aussi ai-je pris
tous les moyens pour que ça fonc-
tionne, mais en gardant également
une porte ouverte sur une carrière
connexe – la traduction – si toute-
fois j’en venais à ne plus être bien
dans celle que j’avais choisie, ce qui
n’a pas été le cas... encore ! Cela
m’a permis, et me permet toujours,
de ne pas me sentir prisonnière de
ma profession, mais de plutôt l’ac-
cepter librement.
Il y a plus de 30 ans, la notion d’in-
sertion professionnelle n’était pas
encore à la mode. Pour moi, elle
s’est faite au hasard des conversa-
tions avec des enseignantes plus
expérimentées dont j’ai mis les
judicieux conseils à profit dès ma
deuxième année d’enseignement,
car ma première année avait été
plutôt désastreuse ou, du moins,
j’en avais l’impression. De plus, j’ai
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« ... NON ! JE NE REGRETTE RIEN... » (ÉDITH PIAF)
par Michel Lalonde

je deviens un ex-urbain ! Je pose ma
candidature à l’Asbesterie... On
m’engage... au primaire ! Vite, ins-
cription au Baccalauréat en ensei-
gnement primaire et préscolaire
(BEPP) (pour être admissible à cet
emploi) et me voilà instituteur de
troisième année !!! « Le changement
est toujours positif... » C’est très vrai !
Neuf années avec de la marmaille
de 8 ans, école de village, sept pro-
grammes d’études toujours en
refonte, surveillances extérieures...
J’ai adoré ! Moi qui n’ai jamais eu
d’enfants... compensation totale ! Je
découvre un monde nouveau. Avec
ces jeunes, j’apprends à transmettre
mes passions (club d’échecs, pièces
de théâtre, sorties éducatives, « con-
certs de règles », etc.) Cette petite
école est animée par un personnel
dévoué et chaleureux, tout ce qu’il
faut pour devenir comme eux... des
passionnés ! Dans ce monde de
généralistes, je m’apprivoise aux
matières en même temps que je
m’intègre à une nouvelle vie. Car, en
plus de tout ce qui précède, j’y ren-
contre l’Amour (quelle passion !) et
ça dure encore !

RETOUR VERS LE FUTUR

Ma passion sera de nouveau cana-
lisée vers un autre changement
(toujours positif...). L’Asbesterie
instaure l’adaptation scolaire au
secondaire. C’est un nouveau pro-
jet... j’en suis ! Mes anciens du pro-
fessionnel court ont obtenu leur
diplôme et sont maintenant en C.P.
(cheminements particuliers). Je me
retrouve avec mon type d’élèves
préféré, une nouvelle équipe dyna-
mique, de nouveaux programmes
mieux adaptés, une nouvelle vision.
Je me reconnais dans la diversité du
secondaire. Je participe à de nou-
veaux projets ; l’accent est mis sur
la récupération, l’encadrement et
l’intégration. Le cheminement n’est
pas particulier que pour les élèves ;
ça bouge ! Tout pour me plaire. J’ai
adoré !

INTERMÈDE

Cela dura deux ans avant que je me
lance un nouveau défi. Moi qui
m’étais promis de ne jamais faire le
sot, voilà que je fais le saut vers 
un poste d’adjoint, responsable de
l’adaptation scolaire. J’ai adoré !
Soutenu par une équipe positive,
écrasé sous la diversité des dos-
siers, accaparé par des réunions

interminables, j’ai survécu pendant
deux ans. J’ai démissionné, non par
manque de passion, mais il y a des
limites à la passion. Ce travail pre-
nait tout mon temps ; j’en étais venu
à négliger mes autres passions. Je
réalise que ma place n’est pas der-
rière un bureau, mais au milieu
d’une classe. J’y retourne...

LA FIN DE LA SUITE

Donc, de retour à l’enseignement,
avec mes élèves en cheminements
particuliers... On y prépare une
nouvelle orientation, une forme de
jumelage avec l’éducation des
adultes. Le projet m’emballe (encore
et toujours !). Tout est prêt pour 
la rentrée 97 lorsque, soudaine-
ment, sans planification, une offre
incroyable : le gouvernement m’offre
une retraite imprévue (programme
de départs volontaires). Je peux 
y accéder par le critère de l’âge : 
50 ans. Pension réduite et tout le
tralala ! Dur moment de décision.
Le changement est toujours positif,
n’est-ce pas ? Je bouge de nouveau.
Je termine ma carrière d’enseignant
après 27 ans, mais il n’est pas ques-
tion que je termine ma carrière dans
l’enseignement. Je m’oriente vers
une maîtrise en éducation (passion
oblige !). Au moment présent, je me
prépare à une nouvelle orientation :
la supervision de stagiaires en ensei-
gnement. Nouveau projet, nouveaux
défis, nouvelle passion... J’adore !
Voilà ! C’est la courte histoire d’un
prof heureux... et fier de l’être. Que
de chemins inattendus, que de
changements, que de passions !
Aujourd’hui, je vois de jeunes profs
entrer dans le métier, débordant
d’enthousiasme et de dynamisme.
Je reconnais en eux et en elles la
passion qui animera leur carrière.
Leur chemin sera celui que ce
monde en perpétuelle évolution
leur réserve. Ils et elles feront les
choix nécessaires ; je n’ai aucune
crainte pour ces jeunes, car je sais
bien que le changement est tou-
jours positif... quand il est animé
par la passion !
Jeune retraité de l’enseigne-
ment, Michel Lalonde est main-
tenant superviseur de stagiaires
à l’Université de Sherbrooke.
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V oici la courte histoire d’un
prof heureux... et fier de
l’être ! Quand je regarde en

arrière, que j’« analyse » ma car-
rière de 27 ans dans l’enseigne-
ment, je constate sans surprise ce
qui m’a rendu heureux, le carbu-
rant de ma carrière, ce fut : la PAS-
SION ! Passion des jeunes, passion
du métier. Et je ne parle pas ici de
mon caractère, d’un trait de per-
sonnalité. Non ! Mais plutôt d’un
état d’âme, d’un état d’être. Que de
passions ! Que de changements dans
ce métier ! Quelqu’un m’a déjà dit
que le changement était toujours
positif... mais qu’on ne s’en rendait
souvent compte qu’après coup.
Dans mon cas, c’est très vrai. Que
de changements ! Que de passions !
Laissez-moi vous raconter...

LES DÉBUTS

Tout a commencé en 70. Après
quelques années de « vagabondage
universitaire», obtention d’un Brevet
« A » avec spécialité en enseigne-
ment secondaire, option histoire...
que je n’ai jamais enseignée ! Cette
année-là, la CECM offrait des
engagements en biologie et en
anglais exclusivement. Coup de
chance : je suis bilingue, la CECM
m’accepte, me voilà prof d’anglais !
Les choses ont bien changé ! Moi
qui sortais d’un collège classique et
d’une famille semi-bourgeoise, je
me retrouve à l’école publique, en
11e « G » et « H », prof d’anglais et
de dactylographie ! Un collègue de
l’époque m’avait averti : « Traverse
la première année et tout ira bien ! »
Ouf ! Ce fut difficile ! Cette année-là,
ce n’est pas la passion qui m’ani-
mait ; c’était la survie ! Mais le con-
seil était judicieux (je pense qu’il
l’est encore). Dès ma deuxième
année, la passion me guettait. J’ai
adoré !

LA SUITE

Une nouvelle polyvalente naissait
(Georges-Vanier) ; j’y devins spé-
cialiste en « Vie économique », nou-
velle matière à option du pro-
gramme, sans professeur... on y
affecte le plus jeune, en l’occur-
rence moi ! Ce fut une révélation
pour moi. À partir de ce moment, la
passion de l’enseignement m’a
habité. Elle s’est traduite par un
engagement total. Avec une équipe
d’élèves, par exemple, nous avons

fondé une coopérative scolaire. Les
tâches les plus diverses (achats,
comptabilité, vente, etc.) étaient
assumées par les élèves de « Vie
économique ». La coop, c’était
notre passion ! L’année suivante,
nouvelle passion : création d’un
café pour les élèves ! Dessins psy-
chédéliques, pots de peinture fluo-
rescente, musique de l’époque,
budgets élastiques... tout ce qu’il
fallait pour rendre un jeune prof et
sa troupe d’échevelés... heureux !
J’ai adoré !

LE DÉBUT DE LA SUITE

Tout cela n’alla pas sans heurts...
surtout que j’avais commencé à
m’occuper d’activité syndicale et 
à participer au conseil d’école.
Disons que la direction d’école et
moi faisions ménage pas trop bon,
mais qu’importe ! Nouveau change-
ment ! Nouvelle polyvalente (Lucien-
Pagé). La CECM y implante une
nouvelle voie : le professionnel court
(P.C.). Malgré des allures avant-
gardistes de haute voltige didac-
tique, tout le monde se rendait bien
compte qu’en fait, il s’agissait de
rendre invisibles et silencieux les
marginaux de nos écoles. Élèves
marginaux, profs marginaux ! J’en
suis ! Pour obtenir le poste, je m’ins-
cris en adaptation scolaire à l’Uni-
versité du Québec à Montréal
(UQAM). Réveil brutal à une nou-
velle réalité. Ces trois soirs par
semaine pendant quatre ans sur les
bancs de l’université constitueront,
dans mon cas, une prise de cons-
cience totale : mon petit monde
bourgeois des années 60 s’est mis
au diapason d’une nouvelle passion :
les laissés-pour-compte. J’ai adoré !
Je pense y avoir vécu les plus belles
années de ma carrière : une équipe
formidable, soudée par les néces-
sités du moment, mais aussi par
une amitié vraie. 
De classe rouge en classe blanche
en classe verte, de projets spéciaux
en projets spéciaux, de l’action, de
la passion ! On était dans les années
70, vous voyez ce que je veux dire ?
Comme disait quelqu’un : « Le
changement est toujours positif... »

LA SUITE DU DÉBUT

Puis, soudainement, nouveau défi,
nouvelle passion, nouvelle décennie !
Je m’achète une maison de cam-
pagne en Estrie ; je vis le retour à la
terre dix ans après tout le monde ; FIN
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À l’école Clair-Soleil, de Saint-
Nicolas1, des élèves de 6e an-
née ont vécu un projet en

collaboration avec des élèves d’une
classe-ressource2, enfants qui ont
un handicap intellectuel léger, en
vue de faciliter leur intégration à
l’école. Le tout s’est réalisé autour
de robots informatisés.

NAISSANCE DU PROJET
Les élèves de 6e année voulaient
faire de la robotique et n’avaient à
leur disposition que quelques mo-
teurs et pièces de jeux de Robotix
récupérés ici et là. Le professeur de
la classe-ressource possédait, lui,
un éventail assez considérable de
blocs Construx. C’est alors que
l’idée d’une collaboration toute spé-
ciale a germé. 
Mario Morin, conseiller pédagogique
en moyens et techniques d’ensei-
gnement, Micheline Laforest, res-
ponsable de la classe-ressource, et
moi avons élaboré et planifié le pro-
jet dont je vais vous décrire les prin-
cipales étapes.
La tâche globale donnée aux élèves
était la suivante : construire un robot
qui aura une fonction, un rôle pré-
cis à jouer et inventer un récit dans
lequel ce robot évoluera.

PRÉALABLES NÉCESSAIRES
Avant de faire de la robotique, il
fallait avoir compris le fonction-
nement d’un circuit électrique et en
avoir reconstitué un, ce qui a été
fait dans les cours des sciences de
la nature. Il fallait aussi pouvoir se
servir du logiciel Logo writer. Cet

apprentissage s’est effectué pendant
des activités liées aux sciences hu-
maines, à la géométrie, à la symé-
trie et aussi par la composition d’un
« récit dont vous êtes le héros », en
équipes de quatre élèves. La rédac-
tion de ce récit a été, pour les élèves
de 6e année, une occasion de se
servir de leur sens de l’organisation
et de leur logique, de développer
leur créativité et leur patience, bref,
« il fallait savoir où on s’en allait
et avoir de la suite dans les idées »,
comme l’a commenté une élève
fière de son histoire.

INITIATION À LA ROBOTIQUE
Mario Morin a initié mes élèves aux
rudiments de la robotique Camé-
léon. Puis il leur a lancé un défi, à
savoir : construire un robot en uti-
lisant uniquement un ou deux
moteurs, une ou deux roues et du
carton... Oufs !!!... Ce fut l’occasion
de se creuser les méninges et de
faire appel à son imagination. Les
résultats furent tout à fait sur-
prenants, allant du policier volant à
la plateforme tournante dans une
salle de montre pour automobiles.
Une fois programmé, l’ordinateur
fut branché à ces robots pour pou-
voir les faire avancer, reculer,
tourner, etc.

PREMIÈRE RENCONTRE
AVEC LES ÉLÈVES DE
LA CLASSE-RESSOURCE
Après avoir réalisé tout cela, il était
temps, pour les élèves les plus
grands, de rencontrer les plus
jeunes de la classe-ressource de

Micheline. Ayant à leur disposition
quelques textes mettant en vedette
des robots, mes élèves en ont choisi
un à partir duquel ils ont préparé
un mime, habillant un élève en
robot à l’aide de boîtes et de rou-
leaux de carton, de papier alumi-
nium, etc. Quelques élèves se sont
rendus à la bibliothèque afin d’y
faire une recherche d’images de
différentes sortes de robots utilisés
dans des domaines variés. Ainsi
préparés, nous nous sommes ren-
dus dans la classe-ressource. Après
la présentation du mime, quelques
élèves de 6e ont circulé auprès des
plus jeunes, leur montrant les
robots découverts dans les livres,
expliquant simplement leur utilité.
La curiosité des plus jeunes a ainsi
été piquée, et ce premier contact a
permis d’atténuer le mystère et la
complexité du thème choisi.

JUMELAGE DES ENFANTS
ET APPRIVOISEMENT AUX
MATÉRIAUX À UTILISER
Nous avons procédé par la suite au
jumelage des enfants : des trios
composés de deux élèves de 6e et
une ou un élève de la classe-
ressource. Après s’être présentés et
avoir échangé quelques paroles, les
plus jeunes ont initié les élèves de
6e à la construction à l’aide des
blocs Construx. Chaque enfant
avait alors créé un modèle simple
que les deux autres ont dû repro-
duire sous son œil vigilant d’expert
et à l’aide de ses conseils. Puis, à
trois, il leur fallait complexifier

davantage et perfectionner leur
construction. Chaque équipe l’a
ensuite présentée fièrement au
groupe. Micheline a fait la démons-
tration des différents mécanismes
qu’il était possible de créer avec
tous ces matériaux : utilisation des
roues, des poulies et des engre-
nages, des lumières et des hélices.
Puis, chacune des équipes a cons-
truit un robot, en utilisant un ou
deux mécanismes afin de se fami-
liariser avec tous ces matériaux.

TÂCHE PRINCIPALE
Chaque équipe devait inventer un
robot, prévoir son fonctionnement
et son utilité. Les enfants ont dû 
en faire le schéma et imaginer une
situation dans laquelle il pourrait
servir, en respectant la structure du
récit (réutilisation d’une notion
pour les élèves de 6e année). Dans
chaque équipe, on a inventé une
histoire. Les élèves de 6e ont dû
faire un effort pour tenir compte
des plus jeunes, pour les respecter
et leur donner une place impor-
tante. On a échangé des idées, on a
fait des compromis, on a fait des
suggestions, on a discuté, on a fait
un plan et on s’est entendus sur les
différentes péripéties du récit ainsi
créé.
Ayant bien en tête le rôle du robot,
les enfants se sont ensuite attaqués
à sa construction. Le grand jour
étant arrivé, avec quel plaisir chaque
membre de l’équipe s’est muni à
cette fin des différentes pièces et du
mécanisme choisi ! Là encore, on a

DES ROBOTS RASSEMBLEURS
par Angèle Prémont
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discuté, on a consulté le schéma, on
a fait quelques changements. Il a
fallu tenir compte de certaines con-
traintes : par exemple, le moteur
devait être facilement accessible
pour faciliter les branchements
électriques. On essayé, on a fait
quelques ajustements, on a recom-
mencé, comme de véritables spécia-
listes, contremaîtres ou ingénieurs !
Quelle atmosphère de travail fantas-
tique ! Quels moments magiques !

RÉDACTION DU RÉCIT
Suivant le plan élaboré en compa-
gnie des plus jeunes, les élèves de
6e année ont rédigé le récit, l’ont
amélioré et en ont fait des textes
dignes d’enfants de leur âge. Le
récit terminé, nous nous sommes
rendus de nouveau dans la classe
de Micheline afin d’en faire la lec-
ture. Le vocabulaire et les struc-
tures de phrases un peu longues
étaient parfois difficiles pour les
plus jeunes. Il s’ensuivit un gros tra-
vail sur la compréhension de texte.
Pour les élèves de ma classe, tout
pouvait les aider à faire compren-
dre, par exemple : une règle souple
se transformait en pont, tandis
qu’un porte-crayons devenait un
bateau, et il leur était possible alors
de représenter les événements du
récit ; les phrases complexes deve-
naient ainsi plus compréhensibles.
Dans chaque équipe, ce sont eux
qui devaient s’assurer de la com-
préhension du vocabulaire chez les
élèves de la classe-ressource afin
que les jeunes puissent raconter 
le récit dans leurs mots. Ce fut, là
aussi, une période laborieuse.

PROGRAMMATION DES ROBOTS
ET PRODUCTION D’UN LIVRE
Pendant que les élèves de 6e ont
programmé les robots à l’aide de
l’ordinateur, dans la classe de
Micheline c’était l’effervescence.
Les plus jeunes se sont approprié le
texte du récit en le réécrivant selon
leurs habiletés et l’ont illustré à
l’ordinateur à l’aide de Kid Pix. Ces
élèves ont ensuite imprimé leur
recueil en couleur et ont relié le
tout, obtenant ainsi un livre de leur
cru. Les résultats sont étonnants :
c’est magnifique !
Puis, chaque élève de la classe-
ressource a entrepris de fabriquer
une maquette représentant les lieux
où évoluerait le robot déjà cons-
truit. Ce fut l’occasion d’un appren-

tissage coopératif. En grand groupe,
les équipes ont reçu les suggestions
des autres et ont échangé des idées
sur la façon de concrétiser le décor
approprié. Puis chaque enfant s’y
est mis avec ardeur et patience :
carton, papier journal, colle, maté-
riaux de recyclage variés ont été mis
à leur disposition : la classe est
devenue un véritable chantier de
construction où s’affairaient archi-
tectes, techniciens, maîtres d’œuvre
et ouvriers. C’est dans la bonne
humeur, la collaboration et la cama-
raderie que s’est accompli tout ce
travail, parfois au son de la musique.
Quelle superbe semaine ! Les jeunes
étaient des plus heureux.
Entre-temps, dans le laboratoire
d’informatique, il y a eu une initia-
tion des plus jeunes au logiciel Logo
writer. Guidés par les élèves de 6e,
les jeunes ont donné des ordres à la
tortue, qui les exécutait aussitôt.
Cela leur a permis de comprendre
que l’on pouvait donner des ordres
aux robots qui devaient les exécuter
par la suite. Puis, les élèves de 6e

ont organisé des séances de roboti-
sation à l’ordinateur en intégrant
les élèves qui leur étaient associés.
Un sourire s’esquissait, les yeux
s’agrandissaient lorsque les robots
se mettaient en mouvement. Le fan-
tastique devenait réel, les robots
fonctionnaient, c’était merveilleux !
Enfin, ce fut la présentation des
récits, livres, maquettes et robots à
l’ensemble des élèves et au person-

nel de l’école ainsi qu’aux parents.
Les élèves de 6e se sont alors effacés
et ont laissé la place aux plus jeunes
de la classe-ressource. En effet,
c’est le plus jeune qui a présenté sa
maquette et qui a raconté son récit,
dont le héros était un robot qui fut
branché à l’ordinateur afin de
démontrer ses possibilités de mou-
vement. On a fait admirer égale-
ment le livre réalisé par les plus
jeunes. L’assistance émerveillée a
été surprise de la performance 
de ces enfants, les parents étaient
émus, admirant les jeunes qui 
s’étaient surpassés et qui étaient
maintenant ravis et tellement fiers !

CONSÉQUENCES
D’UN TEL PROJET
POUR LES ÉLÈVES DE

LA CLASSE-RESSOURCE

Parce que les élèves de 6e année les
encourageaient, les félicitaient, les
soutenaient, parce qu’il leur serait
possible de présenter leurs créa-
tions, parce que les robots, les
maquettes, les ordinateurs, les his-
toires, c’étaient leur passion, les
jeunes étaient motivés et intéressés
en cette fin d’année scolaire. Ces
enfants fournissaient donc les
efforts nécessaires, développaient
pleinement leur potentiel et, même,
se surpassaient. Quel plaisir de
découvrir sa capacité de réaliser de
grandes et belles choses. Leur
estime de soi a donc grandi. Fiers
de leurs réalisations, fiers d’avoir

surmonté leurs incertitudes, leur
peur de l’inconnu et des difficul-
tés, ces jeunes avaient maintenant
acquis suffisamment de confiance
en eux pour relever de nouveaux
défis. Comme le soulignait Claude
Dombrowski, infirmière en santé
scolaire : « [...] dans une société
où l’on valorise l’intelligence, la
beauté, le prestige, ces enfants
ont eu la chance de développer la
persévérance, le dépassement de
soi, l’estime de soi et une très
grande valeur souvent négligée : la
créativité ».

POUR LES ÉLÈVES DE 6E ANNÉE

Tout au long des neuf semaines qu’a
duré ce projet, mes élèves ont
appris à communiquer avec les
jeunes, à respecter leurs différences
et les voient maintenant d’un œil
différent. Il leur a fallu être attentifs,
aidants, respectueux ; l’occasion de
faire des compromis, d’être tantôt
des apprentis, tantôt des guides leur
a été donnée. Ces élèves ont aussi
appris la patience de faire com-
prendre des choses aux autres et se
sont découvert des capacités de col-
laboration et de création. Leur plus
grande satisfaction, c’est d’avoir aidé
les jeunes de la classe-ressource à
réaliser quelque chose qui les a
valorisés d’une façon extraordinaire
et qui leur a tellement fait plaisir.
Bref, les grands de 6e année ressen-
taient une grande fierté.
Ce genre de projet nous fait appré-
cier notre métier d’enseignant et
d’enseignante. Durant toutes ces
semaines, les élèves ont grandi
quelque part... et moi avec eux.
Angèle Prémont est enseignante
à l’école Clair-Soleil, à Saint-
Nicolas, (Commission scolaire
des Navigateurs).

1. La ville de Saint-Nicolas est située sur la
rive sud du fleuve Saint-Laurent, à l’ouest
de la rivière Chaudière, tout près du pont
de Québec. L’école Clair-Soleil y accueille
des enfants de la maternelle à la 6e année
pour ce qui est des classes ordinaires,
ainsi que des enfants ayant un handicap
intellectuel regroupés dans trois classes-
ressources.

2. La classe-ressource s’adresse aux élèves
qui ont des besoins particuliers, soit au
regard du développement cognitif ce qui
se traduit par une nécessité constante de
recourir à un mode de raisonnement
d’ordre concret, soit au regard de l’auto-
nomie personnelle et sociale, soit encore
au regard du développement sensoriel,
moteur et de la communication.
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L e gouvernement annonçait en
1997, après la tenue des États
généraux sur l’éducation, dix

grands chantiers de renouvellement.
L’un d’eux a connu l’automne der-
nier un pas en avant important, par
la diffusion pour consultation d’un
projet de Régime pédagogique de
l’éducation préscolaire, de l’ensei-
gnement primaire et de l’enseigne-
ment secondaire. L’avis du Conseil
intitulé Les enjeux majeurs des pro-
grammes d’études et des régimes
pédagogiques porte principalement
sur ce projet de régime révisé. Il
touche en même temps les régimes
pédagogiques légèrement révisés de
la formation professionnelle et de la
formation générale au secteur de
l’éducation des adultes. Il porte enfin
sur d’autres déterminants de la
réforme des programmes d’études
et sur le processus de changement
qui démarre actuellement.
Le Conseil supérieur de l’éducation
a moins centré ses analyses sur la
fonctionnalité administrative que
sur les grands enjeux éducatifs que
les règles d’un régime se doivent
d’encadrer et de servir au mieux.
Dans cet esprit, le Conseil recom-
mande beaucoup de modifications,
mais des modifications qui ren-
draient le régime pédagogique plus
fidèle aux grandes orientations de
L’École, tout un programme et du
document gouvernemental Prendre
le virage du succès.

UNE ÉCOLE PRIMAIRE
RESSOURCÉE PAR LES CYCLES
ET LES COMPÉTENCES
TRANSVERSALES
Le Conseil supérieur de l’éducation
traite avec beaucoup de soin de la
question des cycles, qu’il trouve
trop peu explicitée dans le projet de
régime. En effet, les cycles ont été
jusqu’ici des étiquettes nominatives.
Le fond structurant demeurait le
découpage de la progression année
par année, et le redoublement pos-
sible à chaque année. Les cycles, les
objectifs de formation et un travail
d’enseignement organisé par cycle,
ont infiniment plus de potentiel : ils

peuvent faire reculer l’abus d’éva-
luation sommative ; ils peuvent cons-
tituer le lieu par excellence de col-
laboration et d’interaction d’une
équipe éducative de base ; ils peu-
vent surtout inspirer un soutien
pédagogique plus constant, plus
imaginatif, de l’ordre de la pédago-
gie différenciée. Les cycles servent
particulièrement à neutraliser le
vieux mythe d’une progression stric-
tement identique dans un groupe
d’élèves, la même mythologie pré-
réfléchie que s’apprêtent à mettre
de côté des programmes d’études
tous conçus avec de larges possibi-
lités d’adaptation en cas de difficulté
et d’enrichissement pour les élèves
capables de pousser plus loin. Pour
mieux faire droit à cet important
potentiel de renouvellement, dont le
Conseil soutient fermement la cré-
dibilité, celui-ci propose d’expli-
quer mieux le sens des cycles dans
le texte même du régime péda-
gogique.
Le Conseil revient aussi, dans le
contexte de l’école primaire, sur
l’immense intérêt des compétences
transversales, à condition, toute-
fois, qu’on n’en fasse pas une telle
exigence inédite qu’il en sorte une
mentalité de « table rase », comme
si l’on mettait tout de côté. Les com-
pétences transversales, que l’on
pourrait souvent appeler de façon
moins énigmatique des habiletés
transdisciplinaires, sont, au con-
traire, les héritières directes de la
pédagogie active, du souci des habi-
letés intellectuelles complexes et de
la sensibilisation plus récente à la
fécondité pédagogique de l’atten-
tion au métacognitif, c’est-à-dire
aux stratégies pour apprendre plus
et mieux. La réforme actuelle invite
à approfondir cela et à le consoli-
der. Ce serait la risquer gravement
que de faire croire qu’il s’agit d’un
virage à 180 degrés. Le Conseil
aimerait ici un régime pédagogique
moins timide et moins allusif. En
effet, dans son état proposé, les com-
pétences transversales n’émergent
qu’indirectement et tardivement, à
la remorque de clauses touchant les
bulletins. Il faudrait, au contraire,

les afficher solennellement à l’en-
trée des grands articles régissant
l’équilibre général du curriculum
du primaire puis du secondaire.

BONNE ET « MAUVAISE » 
DIFFÉRENCIATION
La pédagogie différenciée est tou-
jours bonne, et des programmes à
la fois susceptibles d’adaptation et
d’enrichissement ont beaucoup
d’affinités avec elle. En regardant
l’état actuel du premier cycle secon-
daire, le Conseil approfondit l’enjeu
suivant : la carence de pédagogie
différenciée – ou la fréquence
d’une pédagogie trop uniforme –
n’engendre-t-elle pas une pléthore
d’échecs et de retards qui débou-
chent sur un curriculum diffé-
rencié en partie très discutable ?
Le premier cycle secondaire actuel
comprend un nombre considérable
de filières d’adaptation, de rattra-
page et de remise à niveau, de pas-
sage en douce vers l’insertion
sociale et professionnelle. Il com-
prend aussi, non pas tant des enri-
chissements à l’intérieur de chaque
cours, mais bien des filières d’en-
richissement bien connues : éduca-
tion internationale, programmes
d’arts-études, de sports-études,
accent sur les langues vivantes,
accent sur les sciences.

Il y a dès l’entrée au secondaire une
différenciation considérable du cur-
riculum. Demeure-t-elle totalement
indispensable et positive si l’on tra-
vaille de plus en plus par cycles,
avec un soutien constant, avec des
programmes d’études beaucoup
plus adaptables ? C’est loin d’être
certain, aux yeux du Conseil1.
Cette différenciation de filières et de
parcours, construite pour l’essen-
tiel au cours des 15 dernières an-
nées, émane d’une répartition des
responsabilités entre le Ministère,
la commission scolaire et l’école
qui vient de s’effacer, par la Loi 180.
De plus, elle s’est développée et
consolidée en quelque sorte en
parallèle avec l’ancien régime
pédagogique. Dans ce contexte, le
Conseil recommande très fortement
au ministre de l’Éducation de faire
ressortir dans le régime pédago-
gique même une répartition claire
des responsabilités ministérielles et
des responsabilités des établisse-
ments en matière de curriculum
différencié par des filières paral-
lèles, de rattrapage ou d’enrichisse-
ment. En second lieu, le Conseil
pousse à ce que les filières encou-
ragées, et souvent financées, par 
le ministère de l’Éducation soient
prévues et décrites dans le régime
pédagogique.

L’AVIS DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION
LES ENJEUX MAJEURS DES PROGRAMMES 
D’ÉTUDES ET DES RÉGIMES PÉDAGOGIQUES
par Arthur Marsolais
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L’ÉQUILIBRE, LA RICHESSE ET LA
PERTINENCE DU CURRICULUM
CONSIDÉRÉ GLOBALEMENT
Le Conseil réitère ici de fortes réti-
cences à quelques décisions annon-
cées déjà dans L’École, tout un
programme. Il le fait en s’appuyant
sur des grandes orientations de cet
énoncé de politique éducative qu’il
considère mal appliquées, mal
traduites dans la structuration du
curriculum par les grilles-matières.
Sans rappeler ici toute l’analyse et
toute l’argumentation du Conseil,
on peut schématiser ses positions
en bref.
D’abord, le Conseil croit que l’en-
richissement culturel du curricu-
lum vaut aussi pour l’éducation
primaire, qu’il repose en particu-
lier sur une complémentarité soi-
gneuse entre la contribution des
professeurs dits de spécialités et
celle des enseignants chargés de
classe, que la semaine de présence
en classe des élèves limitée à 23h30
plutôt qu’à 25h hypothèque grave-
ment cette complémentarité, et que,
enfin, il serait profondément triste
que le retrait proposé de l’éveil
scientifique et de l’éveil au temps
historique et à l’espace géogra-
phique, au premier cycle primaire,
soit confirmé. Le Conseil ne croit
pas que leur maintien risque de
handicaper la progression des
élèves en mathématiques et en
langue d’enseignement. Combinée
au maintien de « la semaine de
classe » à 23h30, cette décision
engendre un curriculum pauvre,
étriqué, où les contributions en
arts, éducation physique, langue
seconde restent vulnérables et en
partie aléatoires.
Le Conseil salue avec joie, dans
l’enseignement secondaire, l’adop-
tion d’une compétence transversale
dans le champ de la langue, et y
voit, en renfort d’une didactique de
haute qualité, la meilleure garantie
de progression dans la maîtrise de
la langue d’enseignement. Dans ce
contexte, il réitère ici sa profonde
réticence à l’attribution non plus de
18 mais de 24 unités au français
langue d’enseignement au premier
cycle du secondaire, ajout qui fait
disparaître du premier cycle les
quelques unités de marge de ma-
nœuvre qui y survivaient jusqu’ici.
Le Conseil plaide enfin de façon
pressante pour que l’on ménage, au

second cycle secondaire, la place
de sept cours optionnels plutôt que
de cinq.

UN SECOND CYCLE
SECONDAIRE PLUS ACCESSIBLE
ET PLUS AMBITIEUX
L’École, tout un programme éla-
bore très peu la figure générale que
devrait prendre un second cycle
secondaire différencié. De même, le
régime pédagogique proposé n’opte
pas clairement pour un second
cycle secondaire capable d’accueil-
lir, en plus de son effectif actuel, un
bon 15 p. 100 de jeunes qui, actuel-
lement, sont ailleurs, partis tôt, pas-
sés au secteur des adultes. Il n’éta-
blit même pas clairement l’intérêt
d’un cheminement qui conduirait à
une formation professionnelle secon-
daire après l’obtention du DES.
Le Conseil s’attarde ici à appliquer
au second cycle les grandes orien-
tations retenues comme consensus
collectifs issus des États généraux
sur l’éducation et formulés dans
Prendre le virage du succès : un
secondaire qui pousse son ambition
plus loin (avec la collaboration et la
participation du réseau collégial) ;
un second cycle secondaire que
plus d’élèves sont capables de réus-
sir et motivés à réussir ; un second
cycle secondaire qui sensibilise
mieux aux domaines prometteurs
de carrière et aux formations qua-
lifiantes ultérieures ; un second
cycle secondaire, enfin, qui redonne
pleinement la place méritée aux
grands domaines technologiques
par des options et des séquences ou
profils d’options qu’il est urgent de
construire.

UN OU DES DIPLÔMES ?
Le rapport Réaffirmer l’école avait
rappelé en 1997 tout l’intérêt de
ponctuer la fin du premier cycle
secondaire par un premier certifi-
cat d’études secondaires, mais les
inconvénients potentiels lui avaient
fait laisser la question en suspens.
Le Conseil supérieur, pour sa part,
recommande l’instauration de ce
certificat, plus propre à motiver la
persévérance en cours de premier
cycle secondaire qu’à détourner
ensuite de la poursuite des études.
Concernant les conditions d’obten-
tion du diplôme d’études secon-
daires au terme d’une 5e année
secondaire réussie, le Conseil ap-
prouve l’un des deux changements

proposés – demander 60 unités
réussies sur 72 et non plus 54 –
mais déconseille l’autre, qui consis-
terait, au-delà des cours déjà nom-
mément exigés, à exiger la réussite
particulière de trois cours de plus :
anglais langue seconde et mathéma-
tiques en 5e secondaire, sciences et
technologie en 4e. Le Conseil met ici
en garde contre l’abus de catégo-
ries hiérarchisées de cours : option-
nels, obligatoires sans nécessité de
réussite, obligatoires avec nécessité
de réussite. Cette hypothèse con-
corde mal avec un second cycle qui
pousse les élèves à choisir des
cours plus exigeants : elle les attire
trop au contraire, du côté du plus
élémentaire, devenu incontour-
nable, dans les matières obliga-
toires. Le vrai message, c’est que
tout est important et digne d’effort.

UNE NOUVELLE ARTICULATION
ENTRE FORMATION GÉNÉRALE
ET FORMATION PROFESSION-
NELLE : LE PRINCIPE DE
CONCOMITANCE
En saluant un changement, précisé
dans le régime pédagogique de la
formation professionnelle, dans les
conditions de passage à des études
de DEP ou d’attestation de forma-
tion professionnelle avant l’âge de
18 ans, le Conseil recommande
d’expliciter davantage l’ampleur et
le type de formation générale qui
accompagnera, dans ce cas, la for-
mation professionnelle proprement
dite. Le Conseil plaide aussi pour un
examen plus vaste de nombreuses
facettes, négligées, de l’articulation
entre la formation générale et l’ac-
quisition d’une qualification parti-
culière.

POUR LE SUCCÈS DE
LA RÉFORME
Ce n’est pas tout d’avoir un excel-
lent texte de régime pédagogique.
Au-delà, il y a les programmes
révisés et leur échéancier d’applica-
tion. Comment faire pour que la
mise à l’essai de ces programmes
soit mobilisante et extrêmement
enrichissante ? Quelle sorte de réfé-
rentiel commun donner aux pro-
grammes révisés et nouveaux ? Le
Conseil ose ici quelques mises en
garde, qui font écho à des inquié-
tudes largement partagées. La con-
tribution importante des universités
au succès de la réforme est aussi

soulignée, par le biais de la forma-
tion professionnelle des enseignants
et enseignantes. Enfin, le Conseil
applique à la Réforme en cours ses
réflexions récentes sur des modes
de gestion adéquats, sur la maîtrise
du changement et sur le partage des
responsabilités en éducation, et dont
le contenu demeure fort pertinent
pour en assurer la réussite.
Le Conseil revient enfin sur quelques
perspectives générales puis énonce
quelques remarques particulières :
faire place dans le régime à la
reconnaissance de la diversité cul-
turelle de la société québécoise ;
formuler la contribution de la triple
mission de l’école au développe-
ment de la personne ; consolider les
services complémentaires ; explici-
ter la concordance entre le régime
pédagogique de la formation pro-
fessionnelle et celui de l’éducation
préscolaire, de l’enseignement pri-
maire et de l’enseignement secon-
daire ; reprendre la réflexion sur le
régime pédagogique de la forma-
tion générale au secteur de l’éduca-
tion des adultes de façon à l’inspi-
rer aussi des perspectives les plus
neuves du précédent.
En plus de s’appuyer sur la recherche
déjà citée de Marthe Henripin tou-
chant la diversification des par-
cours des élèves au secondaire,
l’avis du Conseil a profité d’études
de cas et d’analyses qui sont
disponibles aux lecteurs intéressés :
Réginald Grégoire Inc., Claude
Lessard, Jean Lamarre : Le renou-
vellement du curriculum : expé-
riences américaine, suisse et qué-
bécoise, Québec, Conseil supérieur
de l’éducation, 1999, coll. Études et
Recherches. On peut obtenir ces
documents à l’adresse du courrier
électronique de Panorama. Le texte
de l’avis lui-même est disponible
sur le site Internet du Conseil :
http://www.cse.gouv.qc.ca
Arthur Marsolais est agent de
recherche au Conseil supérieur
de l’éducation et membre du
comité de rédaction de la revue.

1. On consultera avec profit un premier tour
d’horizon qui instrumente l’analyse de
ces enjeux, entrepris dans l’équipe de
recherche du Conseil : Marthe Henripin,
Différencier le curriculum au secon-
daire : vers des parcours scolaires sti-
mulants pour tous les jeunes, Québec,
Conseil supérieur de l’éducation, 1999,
coll. Études et Recherches.
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C ertaines personnes, lorsque
l’on porte devant elles des
innovations pédagogiques,

quelles qu’elles soient, affirment
toujours que « Ce n’est pas nou-
veau, il y a longtemps que je fais,
dans ma classe, quelque chose de
proche » ou « Déjà, de mon temps,
mon institutrice... » Ou « Déjà de
son temps, Célestin Freinet... » ou
encore « Rousseau préconisait déjà
dans l’Émile »... !
Pourtant, à tous ceux qui – de
bonne foi ou non – prétendent 
« qu’il n’y a rien de nouveau sous
le soleil de la pédagogie », on peut
aujourd’hui opposer l’existence,
depuis quelques années, dans de
nombreuses classes, de pratiques
qui sont – à ma connaissance –
totalement inédites dans l’histoire
de la pédagogie. Il s’agit de l’en-
semble des situations pédagogiques
qui tendent à inciter les élèves à
construire, collectivement, diffé-
rents outils en fonction des besoins
qu’ils ressentent1.
Les exemples ci-dessous ont été
repérés récemment dans des classes
des cycles II et III de la circons-
cription de Cesson II (élèves de 5 à
11 ans) mais de nombreux autres
pourraient être pris dans d’autres
lieux et dans d’autres classes.

DES OUTILS TRÈS DIVERSIFIÉS
Lorsque l’on observe des classes
qui mettent en œuvre ce type de
pratiques, on est frappé par le fait
que les outils collectifs diffèrent en
fonction des finalités qui ont
présidé à leur naissance, même si la
démarche suivie est identique. Ces
outils peuvent se rapporter à des 
« objets » très divers : méthodolo-
giques, civiques ou disciplinaires.
Une classe éprouve le besoin de
réfléchir à « ce qu’il faut faire pour
bien lire à voix haute », une
deuxième à « ce qu’il faut faire pour
venir dire une poésie », une
troisième, « aux différentes façons
que nous avons d’apprendre une
leçon », une quatrième « à la ma-
nière de bien préparer une
épreuve, etc. ». Dans un projet
d’école axé sur la citoyenneté et la
sécurité, une classe a conçu pour

les enfants des autres classes, les
parents, les enseignants et les édu-
cateurs municipaux, un petit guide
illustrant ce qui peut ou doit se faire
– ou non – dans la cour de récréa-
tion, à la piscine, etc.
Un nombre croissant d’enseignants
font construire, collectivement, des
outils en français pour reconnaître,
puis rédiger tel ou tel type de textes,
des outils mathématiques pour ana-
lyser, puis résoudre un problème...
Contrairement à ce que l’on pour-
rait imaginer, ces outils ne sont pas
réservés aux classes dans lesquelles
les élèves savent lire, puisqu’ils
peuvent être dictés à l’enseignante
ou à un autre adulte, voire à un
élève d’une grande classe. Ainsi,
dans une classe de grande section
(5 ans), les élèves avaient dicté à
l’éducatrice une série de réflexions
sur le conte (ex. : « L’écrivain trouve
les contes dans sa tête. Il les raconte
dans sa tête. Il les écrit après. » 
« Un conte, ça nous fait rêver. Même
quand on ne doit pas ». « On a peur
et après ça nous fait du bien. ») Le
lendemain, elle a relu celles-ci
avant de déclencher, à l’aide de
deux images d’un magazine, des
créations de contes, inventés par
groupes de deux élèves, puis dictés
à des élèves de 10 ans.
Dans chacun de ces cas, on a pro-
cédé à une réflexion collective qui 
a été précédée d’une phase de
réflexion individuelle – notée ou
non sur une feuille – et suivie, très
souvent, d’une confrontation des
suggestions par paires ou par petits
groupes.
Lors de la synthèse collective, les
idées qui faisaient l’objet d’un con-
sensus ont été notées au tableau
puis sur une grande feuille, affichée
sur le mur et, le cas échéant, sur
des feuilles individuelles. Le texte,
l’outil ainsi produit, est donc la
concrétisation, la cristallisation
temporaire de la réflexion du
groupe sur un sujet donné, à un
moment donné.
Très souvent, la finalité de la cons-
truction de cet outil est de l’utiliser
comme instrument de guidage mé-
thodologique dont il conviendra de
suivre les indications successives

pour progresser dans la manière de
lire à voix haute, de dire une poésie
ou d’écrire un conte ou une recette
de cuisine...
Dans d’autres cas, l’outil synthétise
différentes suggestions provenant
des élèves – plus ou moins guidés
par l’enseignant – et entre lesquelles
chacun aura sa ou ses préférées : 
« Après les avoir effectivement expé-
rimentées, je choisirai, parmi toutes
les “méthodes pour apprendre une
leçon”, celles qui me conviennent
le mieux. »
Dans de nombreuses situations, j’ai
pu constater l’efficacité remarquable
de ces outils, du moins chaque fois
que leur création a été réellement
collective. Un outil conçu par les
élèves eux-mêmes a en effet plus
de chances de correspondre aux
réflexions, c’est-à-dire aux enchaî-
nements de suggestions, de rectifi-
cations, de précisions ou de refor-
mulations qu’ils ont réellement
faites. Ce n’est pas le cas des outils
tout faits – surtout utiles pour l’en-
seignant – qui commencent à appa-
raître dans certains manuels sco-
laires.
Un outil, même maladroit et incom-
plet, conçu en commun peut sûre-
ment aider l’élève à se doter de
points de repère pour tracer un
chemin personnel parmi des situa-
tions complexes. Plutôt que de tout
gérer en même temps ( ce qui est
une source de stress et d’oublis), il
lui suffira de relire l’outil en ques-
tion pour se remémorer chacune
des consignes à exécuter, chacune
des contraintes à respecter, cha-

cune des possibilités d’activités ou
chacune des démarches entre
lesquelles il aura à choisir.
Autre avantage précieux : l’outil
conçu en commun utilise essen-
tiellement – au contraire des grilles
toutes faites proposées dans les
manuels – les mots familiers aux
élèves. Bien entendu, cela peut
entraîner des maladresses d’expres-
sion et conduire, parfois, l’ensei-
gnant à aller un peu moins loin
qu’il l’aurait voulu ou à être un peu
moins exhaustif.
Peu importe au fond puisque l’es-
sentiel est moins l’exhaustivité ou la
« rigueur » absolue de l’outil que
les réflexions suscitées par sa créa-
tion puis son appropriation. De
plus, il n’est pas interdit à l’ensei-
gnant de suggérer l’introduction
dans la formulation de un ou de
deux concepts nouveaux, à condi-
tion qu’ils soient éclairés par les
formulations des élèves eux-mêmes.

DES OUTILS ÉVOLUTIFS
Dans une école qui fonctionne ou
fonctionnera en véritable équipe
pédagogique, l’enseignant sait ou
saura que, dans de nombreux cas,
l’outil construit par son groupe
d’élèves cette année sera repris,
complété et reformulé l’an prochain.
L’une des caractéristiques les plus
fructueuses des outils conçus en
classe est qu’ils sont ou devraient
être évolutifs, transitoires, appelés
à être dépassés comme le sont les
différents états – provisoires et suc-
cessifs – de la connaissance scien-
tifique elle-même ou de l’œuvre

UNE PÉDAGOGIE QUI SUSCITE LA CRÉATION 
COLLECTIVE D’OUTILS PAR ET POUR LES ÉLÈVES
par Claude Lancelot
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d’un écrivain qui est, en général, le
fruit d’ébauches successives.
Prenons un exemple. Les remarques
collectives sont formulées sous
forme d’une liste de critères (dres-
sée en employant les formulations
des enfants) de ce qui caractérise,
selon eux, un conte. Cet outil jouera
ensuite trois rôles : guide d’écri-
ture, instrument de régulation faci-
litant la réécriture et outil d’éva-
luation. Différentes évaluations
peuvent, à l’aide de cet outil, être
faites par l’élève ou les camarades
(dans un esprit d’entraide) ou par
le maître.
Il est très souvent nécessaire de
préciser, à l’avance, que l’évalua-
tion de l’enseignant ne prendra en
compte que trois ou quatre points
de l’outil utilisé comme grille
d’évaluation en vue d’éviter de
disperser l’attention (et de rendre
l’usage de la grille inefficace, si
l’élève se sent, de nouveau, « noyé »
dans la multiplicité des exigences et
des attentes qui le paralysent).
On peut espérer qu’un tel outil sera
repris deux ou trois ans plus tard.
L’enseignant sortira l’affiche rédigée
à propos du conte, afin de la faire
modifier et enrichir ou de faire
construire un autre outil portant sur
un champ plus particulier comme
le conte fantastique, le conte de
quête ou encore le conte parodié.
Premier avantage : le nouvel ensei-
gnant prendra appui sur des con-
naissances acquises précises et
non, comme c’est le cas actuelle-
ment, sur des souvenirs très vagues.
Second avantage : les enfants éprou-
veront le besoin de remanier les
formulations anciennes, d’employer
un vocabulaire plus juste, ce qui
leur permettra de constater le
chemin qu’ils ont parcouru en deux
ou trois ans et les progrès qu’ils ont
accomplis vers une maîtrise, pro-
gressive, du savoir.
Le caractère évolutif des outils cons-
truits dans de tels projets d’écriture

peut être retrouvé dans les outils
méthodologiques et dans les outils
civiques que nous avons mention-
nés ci-dessus. Dans un mois, un an
ou plus, on pourra reprendre, com-
pléter ou reformuler les outils déjà
rédigés (ex. : « Comment mieux ap-
prendre une leçon ? » ou « Quelles
règles doit-on respecter en salle de
sports ? ») .

DES OUTILS PARTICULIERS ET DES
OUTILS INTERDISCIPLINAIRES
Certains outils sont propres à une
discipline ou à une fraction d’une
discipline. Ainsi, en français, on
peut faire construire des outils en
écriture (autour de tel ou tel type
de textes), mais aussi en conjugai-
son (ex. :« Quelles sont toutes les
actions que je dois faire successive-
ment pour bien utiliser mon livre de
conjugaison, lorsque je me pose
une question sur la terminaison
d’un verbe ? ») ou en orthographe
(ex. : « Comment dois-je utiliser le
classement par grands types d’er-
reurs que nous avons établi ? »).
Il y a également des outils collectifs
relatifs à l’instruction civique, depuis
les plus classiques (ex. : « Écrire un
règlement de la classe pour la cour
de récréation ») jusqu’aux plus
originaux (« Comment écrire un
projet de loi, sur un sujet qui nous
préoccupe, à la manière des dépu-
tés et des ministres ? »).
Les outils collectifs conçus en ma-
thématiques peuvent porter, par
exemple, sur « la façon d’analyser
les énoncés de problèmes », ce qui
conduit à un travail rigoureux sur
l’information.

En éducation physique, on peut
faire construire des outils analy-
tiques sur « ce qu’il faut faire pour
nager vite, lancer loin ou grimper
efficacement. »
En arts plastiques, en musique ou
en poésie, pourquoi ne pas faire
construire des outils autour d’un
type d’œuvres ou des spécificités du
style d’un artiste (ex. : « Qu’est-ce
qui nous permet de savoir qu’une
œuvre musicale est un concerto et
non une symphonie » ou « Qu’est-ce
qui nous permet de reconnaître un
tableau de Miro ? »).
Des outils méthodologiques – 
propres ou non à une discipline –
peuvent permettre de fixer « la liste
des questions particulières que l’on
doit se poser à propos de tel ou tel
type de documents : historiques,
scientifiques, géographiques (cartes,
graphiques, schémas, textes an-
ciens, etc.)». D’autres outils métho-
dologiques généraux peuvent évo-
quer « ce que l’on doit faire pour
rechercher de l’information à la
bibliothèque » ou pour « présenter
un exposé ».
D’une manière générale, tous ces
outils partent de la conviction du
maître qu’il ne suffit pas que
quelques élèves réussissent, aujour-
d’hui, à écrire un joli conte, à s’inter-
roger sur la carte qui leur a été con-
fiée ou à reconnaître que tel extrait
musical est un concerto.
Il faut plutôt que tous les élèves se
dotent d’outils d’analyse bien struc-
turés, élaborés par eux et qui leur
permettront de pérenniser leurs
compétences éphémères, puis de
les employer à bon escient.

Les exemples ci-dessus permettent
de sentir que tous ces outils, dans
leur extrême diversité apparente
ont de nombreux points com-
muns :
•Tous sont la condensation d’une

réflexion collective qui a fait
l’objet de discussions entre élèves
et d’interactions, toujours très
enrichissantes quand leur objet
est clairement défini.

•Chaque outil est particulier,
porte sur un sujet précis qui peut
avoir un titre et est adapté à son
objet spécifique.

•Chacun aide à la mémorisation
de ce qui a été découvert ensemble.

•Chacun permet de déboucher sur
une série d’actions, parfois col-
lectives, parfois individuelles,
telles qu’« inventer, seul ou en
petits groupes, un conte fantas-
tique, un mode d’emploi, une
recette de cuisine, une règle de
jeu collectif ou rédiger un projet
de loi sur la défense des arbres,
inventer une machine à écrire des
énoncés de problèmes, écrire les
cinq questions à se poser quand
on regarde une photo aérienne,
peindre des tableaux à la manière
de... en vue d’une exposition des-
tinée aux parents, etc »...

•Chacun peut, après l’action, con-
tribuer à la réflexion sur l’action
(métacognition), c’est-à-dire la
régulation de cette action, son
évaluation par l’élève, ses cama-
rades ou l’enseignant.

Ces modestes outils, ces « modèles»
provisoires, bricolés dans la classe,
contribuent surtout, comme nous le
rappelle Claude Garcia-Debanc, à
un guidage de l’action, dans la
mesure où ils fournissent une infor-
mation structurée, assimilée, dispo-
nible à tout instant, utile à la régula-
tion de l’activité. Ils ne doivent
jamais bloquer la créativité. Les
transgressions créatives et les enri-
chissements doivent rester pos-
sibles. Toute transgression des
procédures ou des critères – déter-
minés en commun et figurant dans
un outil – doit pouvoir être justifiée.
Elle doit être volontaire, porteuse
de sens, et non le fruit d’un oubli ou
du seul hasard (ex. : « J’ai fait
exprès de ne pas respecter le point
no 3 de la grille, parce que je trouve
que cela fait une impression plus
forte » ou « Nous autoriserons
exceptionnellement les petits de C.P.
à ne pas respecter le point no 5 dePh
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notre règlement de la cour de
récréation parce que... »).
Conçus et utilisés de cette manière,
ces outils deviendront – parallèle-
ment à la diversification des inter-
actions entre élèves et à l’entraî-
nement à une réflexion sur les
méthodes et façons de procéder
mises en œuvre (métacognition) –
l’un des moyens pour recentrer
solidement notre pédagogie sur les
élèves eux-mêmes. Il s’agit bien là
de l’un des moyens dont disposent
les pédagogues d’aujourd’hui pour
rompre avec les traditions péda-
gogiques antérieures.
Chaque fois qu’un élève construit,
avec des camarades, un outil qui lui
resservira bientôt pour la régulation
de son action, il fait l’expérience,
concrète, que le savoir est bien le
fruit d’une conquête sociale très
progressive, qui est à la fois le
résultat d’une analyse ou d’une
expérimentation sur un aspect du
réel et le fruit d’un débat, d’une 
« transaction » entre apprenants.
L’élève est alors placé, par cette
construction, cette utilisation, puis
cette remise en cause d’outils col-
lectifs, en situation de coauteur d’une
pédagogie que l’on peut, pour cela,
qualifier – pour reprendre les 
termes de Britt-Mari Barth – de
culturelle et transactionnelle.
Claude Lancelot est inspecteur
de l’Éducation nationale dans
la circonscription de Cesson II,
en France.

1. La création collective d’outils fait partie
des pratiques pédagogiques qui consti-
tuent des passerelles vers la pédagogie de
demain dont nous parlions dans l’article
publié dans le précédent numéro de cette
revue.
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W illiam Glasser, dans son
livre L’école qualité af-
firme :« Être un bon ensei-

gnant est peut-être le plus difficile de
tous les métiers dans notre société1 ».
Or, si effectivement la profession
d’enseignant est la plus ardue, cette
affirmation reflète l’ampleur du défi
que ceux qui l’exercent ont à relever.
Elle montre aussi l’importance pour
eux de s’outiller pour enrichir leur
savoir d’expérience à l’aide des plus
récentes recherches en éducation. 
Le présent article a pour objet de
démontrer la nécessité et l’urgence
d’évaluer et de valider nos pratiques
pédagogiques actuelles à partir des
recherches effectuées en sciences
de l’éducation car, malgré les bonnes
intentions qui nous guident, cer-
taines de ces pratiques provoquent
l’effet inverse de celui que nous
souhaitons obtenir. Pour mieux
comprendre cet état de fait, nous
vous proposons de procéder à
l’évaluation d’une mesure utilisée
couramment dans nos écoles, les
systèmes d’émulation, à l’aide d’une
méta-analyse (synthèse de 101
recherches), pour en établir la per-
tinence en vue de motiver intrin-
sèquement les élèves. 

LE FONCTIONNEMENT
DES SYSTÈMES D’ÉMULATION
EN CLASSE
Notre groupe de recherche, au cours
de sessions de formation continue
offertes à une trentaine de groupes
d’enseignants répartis sur l’en-
semble du territoire québécois, a
constaté que les systèmes d’émula-
tion sont couramment utilisés dans
nos écoles. Ce moyen est d’ailleurs
fortement préconisé dans plusieurs
approches traitant de gestion de
classe. En effet, d’après les données
que nous avons recueillies de façon
ponctuelle, nous estimons que de
80 à 90 p. 100 des enseignants du
primaire ont recours à ces systèmes
pour motiver leurs élèves. Par ail-
leurs, quoique utilisée différemment,
cette mesure apparaît tout aussi
populaire dans les écoles secon-
daires.

Dans une perspective de validation,
préoccupés de comprendre le
rationnel justifiant cet engouement
pour les systèmes d’émulation ainsi
que leur mode d’application en
salle de classe, nous avons ques-
tionné nos groupes d’enseignants
afin de vérifier les motifs de l’utili-
sation de ces systèmes et leur fonc-
tionnement au quotidien. Nous leur
avons donc posé les deux questions
suivantes : « Pourquoi utilisez-vous
un système d’émulation ? Comment
fonctionne-t-il en salle de classe ? ».
Nous avons ensuite effectué une
synthèse des réponses recueillies.
En ce qui concerne la première
question (le pourquoi), les raisons
invoquées sont les suivantes : pour
motiver les élèves, particulièrement
ceux aux prises avec des difficultés
d’apprentissage ; pour les récom-
penser et les encourager ; pour
modifier des comportements et des
attitudes ; pour valoriser et respon-
sabiliser les élèves ; pour améliorer

le respect des règles et le climat de la
classe ; pour réduire les interventions
disciplinaires ; pour développer la
capacité des élèves à s’autoévaluer
et, finalement, pour améliorer leur
rendement scolaire.
Pour ce qui est de la seconde ques-
tion (le comment), nous avons
remarqué que le fonctionnement
des systèmes d’émulation varie pas-
sablement d’un enseignant à un
autre. Dans des systèmes, l’élève
reçoit un certain nombre de points
au début de la semaine. Il peut alors
en gagner d’autres, qui viennent
s’ajouter à ceux qu’il avait déjà, ou
il peut en perdre, tout dépendant de
ses bons et de ses mauvais com-
portements. Ces points sont ensuite
échangeables contre une période
libre, généralement le vendredi
après-midi, dont la durée varie selon
le nombre de points accumulés. 
Un autre système fréquemment uti-
lisé est celui faisant appel à des cro-
chets, attribués à l’élève en raison

LES SYSTÈMES D’ÉMULATION EN SALLE DE CLASSE:
UNE ERREUR DUE À L’UNIQUE RECOURS 
AU SAVOIR D’EXPÉRIENCE
par Mario Richard et Steve Bissonnette
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de ses comportements inadéquats.
L’élève qui dépasse la limite fixée
concernant le nombre de crochets
accumulés se verra privé d’une acti-
vité offerte comme récompense à la
fin de la semaine, du mois ou de
l’étape. Le même principe est repris
dans les écoles où on utilise le per-
mis de conduire, c’est-à-dire que
les enseignants donnent des billets
d’infraction aux élèves lorsque les
consignes ne sont pas respectées.
Enfin, beaucoup d’enseignants ap-
posent des autocollants sur les tra-
vaux des jeunes ou leur décernent
des diplômes, alors que d’autres
leur remettent plutôt des billets per-
mettant de participer au tirage de la
semaine, ou de l’argent scolaire
échangeable contre des surprises,
lorsqu’ils respectent les consignes
établies.
Devant la popularité des systèmes
d’émulation dans les écoles ainsi
que la grande diversité de leurs
modalités d’application, il convenait
alors de s’interroger sur l’efficacité
de ces différentes mesures. Nous
avons donc posé deux autres ques-
tions aux enseignants. « Pour quel
type d’élèves ces mesures sont-elles
mises en place ? » Généralement,
nous a-t-on répondu, pour les élèves
en difficulté qu’on cherche à moti-
ver par l’entremise de ces systèmes.
« Quels sont alors ceux qui ob-
tiennent les récompenses ou les
renforçateurs ? » Les enseignants
questionnés nous ont alors avoué
bien humblement que ce sont ceux
qui n’en ont généralement pas
besoin qui les reçoivent et que les
élèves particulièrement visés par
cette mesure ne les obtiennent à
peu près jamais !

Malgré cet évident constat d’ineffi-
cacité par rapport aux élèves visées
par les systèmes d’émulation, des
enseignants nous ont confié qu’ils
les maintiennent pour récompenser
les efforts de ceux qui respectent les
consignes. En réponse à cet argu-
ment qui mérite considération,
nous raconterons ici une situation
vécue par Michel, un collègue de
travail, avec sa fillette de 6 ans,
actuellement l’une des élèves per-
formantes de sa classe de 1re année.
Un jour alors que Maude (noms fic-
tifs) revenait de l’école, Michel la
questionna, comme tout bon parent,
pour savoir ce qu’elle avait retenu
de sa journée. 
« Dis-moi, Maude, qu’est-ce que tu
as appris à l’école aujourd’hui ? »
Maude lui répondit alors :
« Papa, j’ai obtenu 10 $ en argent
scolaire !
• Ah oui ! Et pour quelle raison,

Maude ?
• Parce que je n’ai pas parlé à la

bibliothèque, papa, lui réplique-t-
elle.

• Mais Maude, dit Michel, pourquoi
faut-il garder le silence à la biblio-
thèque ?

• Mais voyons, papa, pour obtenir
10 $ en argent scolaire !

• Un instant, Maude, reprend Mi-
chel, étonné. Dis-moi pourquoi il
ne faut pas parler à la bibliothèque.

• Bien voyons, papa, je te l’ai dit
tantôt, ajoute Maude. C’est pour
obtenir 10 $ en argent scolaire ! »

Cet exemple, illustrant une situation
vécue à l’école par une élève per-
formante de 1re année, montre très
bien les effets pervers des systèmes
d’émulation lorsque nous consta-
tons ce que Maude a placé dans sa

mémoire à propos du silence à la
bibliothèque. Quoique son ensei-
gnante ait sûrement pris le temps
nécessaire pour expliquer à ses
élèves les raisons pour lesquelles il
faut garder silence à la biblio-
thèque, qu’est-ce que Maude et ses
amis en ont retenu ? Qu’arrivera-t-il
lorsqu’il n’y aura plus d’argent sco-
laire pour les récompenser d’avoir
respecté cette consigne ? Probable-
ment une extinction du comporte-
ment en question, comme nous le
révèlent les recherches en psycho-
logie behaviorale (Malcuit, Granger
et Larocque, 1972), c’est-à-dire
que Maude se mettra à parler, alors
qu’avant le recours au système
d’émulation, elle respectait cette
consigne sans avoir besoin d’une
récompense.
Force est de constater que, malgré
toutes nos bonnes intentions, il est
possible que certaines de nos inter-
ventions en salle de classe aillent à
l’encontre de l’effet recherché.
Comment prévenir de telles situa-
tions ? Les recherches nous per-
mettent de passer d’un savoir fondé
sur l’expérience (je pense que …)
à un savoir professionnel (les don-
nées de la recherche me permettent
d’affirmer que...). C’est donc à
nous qu’il revient d’ajuster nos
savoirs d’expérience afin d’inter-
venir le plus efficacement possible
en classe. Puisque nous souhaitons
tous, comme enseignants, aider nos
élèves à apprendre plutôt que de
leur nuire, voyons maintenant ce
que la recherche nous fournit
comme balises à propos des sys-
tèmes d’émulation. 

L’ÉCLAIRAGE D’UNE
MÉTA-ANALYSE
Afin d’évaluer l’utilisation de ces
systèmes en salle de classe, nous
avons consulté deux ouvrages prin-
cipaux. Tout d’abord, une méta-
analyse, effectuée en 1994 par Judy
Cameron et David Pierce de l’Uni-
versité de l’Alberta2 comme thèse de
doctorat, qui fait la recension de
101 recherches concernant les sys-
tèmes d’émulation. Pour leur part,
Jean Archambault et Roch Choui-
nard3 ont recensé une trentaine de
recherches américaines, traitant
également des systèmes d’émula-
tion, dont ils font état dans le
chapitre 2 de leur ouvrage : Vers
une gestion éducative de la classe.
Quoique leur étude soit moins

exhaustive que celle de Cameron et
Pierce, étant donné son caractère
plus général, Archambault et Choui-
nard en arrivent toutefois à des con-
clusions similaires. 
Prenons d’abord le temps de bien
définir les termes employés à l’in-
térieur de ces recherches avant
d’aller vérifier leurs conclusions et
leurs recommandations.
Récompense :

Conséquence positive non prévi-
sible de la part de l’apprenant.

Renforçateur :
Conséquence positive ou négative
prévisible de la part de l’apprenant.

Tangible :
Concret, palpable. Ex. : objet,
argent scolaire, jetons, billets en
vue d’un tirage, période libre,
activité spéciale, privilège, etc.

Social :
Exprimé par des mots verbalement
ou par écrit. Ex. : bravo, félicita-
tions, etc.

La question à laquelle tentaient de
répondre Cameron et Pierce dans
leur recherche était la suivante :
Quels sont les effets de la récom-
pense et du renforçateur sur la
motivation intrinsèque des élèves?
Pour les besoins de notre étude,
mentionnons que la motivation
intrinsèque a été mesurée par le
temps consacré à la tâche. Cela cor-
respond à ce que Roland Viau, dans
son livre intitulé La motivation en
contexte scolaire4, définit comme
le niveau d’engagement et de per-
sévérance dans une tâche. Ce sont
habituellement les deux indicateurs
sur lesquels nous nous appuyons
comme enseignants pour détermi-
ner le degré de motivation d’un
élève à accomplir une tâche en
classe.

CONCLUSIONS ET
RECOMMANDATIONS
DE LA MÉTA-ANALYSE
Les conclusions des auteurs sont les
suivantes :
1. La récompense et le renforça-

teur de type verbal augmentent
la motivation intrinsèque de
l’apprenant.

2. La récompense et le renforça-
teur de type tangible diminuent
la motivation intrinsèque de
l’apprenant lorsqu’ils sont attri-
bués simplement pour l’exécu-
tion d’une tâche demandée.

3. La récompense et le renforçateur
tangibles peuvent augmenter la
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motivation intrinsèque de l’ap-
prenant lorsqu’ils sont attribués
pour un rendement prévu.
Cependant, cette condition est
valide seulement si l’apprenant
obtient la récompense ou le ren-
forçateur en question (et non
des points ou des chances de
l’obtenir lors d’un tirage, par
exemple).

Voici les recommandations aux-
quelles les auteurs en sont arrivés :
1. L’enseignant devrait d’abord ren-

forcer et récompenser verbale-
ment les élèves.

2. L’enseignant ne devrait pas
récompenser et renforcer les
élèves seulement parce qu’ils ont
effectué les tâches demandées.

3. L’enseignant peut récompenser
et renforcer les apprenants pour
l’obtention d’un rendement pré-
vu, à condition qu’il leur donne
la récompense ou le renforça-
teur déterminés.

4. Le danger auquel s’expose tout
enseignant qui utilise un sys-
tème d’émulation est que les
récompenses attribuées pour
l’accomplissement des tâches
demandées deviennent des ren-
forçateurs. Il fait face alors,
après un certain temps, à la
nécessité de briser le lien entre
le comportement et la récom-
pense.

Notons que ces conclusions et recom-
mandations s’appliquent aux élèves
en général. Cependant, les élèves
reconnus comme manifestant des

troubles de la conduite et du com-
portement (TCC), et les élèves aux
prises avec des troubles graves
d’apprentissage (TGA), pourraient
temporairement avoir besoin de
mesures particulières. En effet,
dans toute activité, le moteur de la
motivation intrinsèque est le succès
éventuel anticipé par l’apprenant.
Or, ces élèves en difficulté, à la suite
d’échecs à répétition dans un
ensemble de matières, ne font
preuve d’aucune motivation intrin-
sèque à l’égard des tâches scolaires
puisqu’ils ne sont en mesure d’an-
ticiper qu’un nouvel échec. Afin de
les inciter à s’engager dans les
tâches proposées, il peut être
nécessaire d’instaurer un système
d’émulation suscitant leur motiva-
tion extrinsèque si on veut arriver à
leur faire connaître un minimum de
succès, ce qui engendrera chez eux
le sentiment de compétence à la
base de la motivation intrinsèque5.
Ce système doit cependant être géré
par un spécialiste formé pour le
faire (psychoéducateur, psycho-
logue, etc.)
Il est intéressant de constater que
les conclusions de la méta-analyse
nous permettent de comprendre les
causes du constat d’inefficacité
auquel nous sommes arrivés précé-
demment en ce qui concerne les
systèmes d’émulation. Comment
pouvons-nous alors influer sur la
motivation de nos élèves ? Dans un
premier temps, la méthode à pri-
vilégier pour souligner les efforts
fournis et les réussites obtenues par
nos élèves en classe demeure le
renforcement verbal ou écrit, soit
tout ce qui vient alimenter la rela-
tion entre l’enseignant et l’élève. Les
félicitations exprimées aux élèves
au cours ou à la fin d’une activité
d’apprentissage, dans la mesure où
elles renforcent des comportements
rendus explicites, ont énormément
d’effet sur la motivation intrinsèque.
Les petits mots d’encouragement et
les congratulations inscrits dans
leurs cahiers sont également fort
appréciés.
Cependant, pour être efficaces, ces
actions doivent être effectuées avec
l’intention de souligner le plus pos-
sible, dans toute situation, les gestes
adéquats accomplis par les élèves
plutôt que ceux qui sont inadéquats.
Cette conclusion est d’ailleurs cor-
roborée par les travaux de Gilles
Noiseux6 et de Daniel Goleman7 sur

la prédominance de la dimension
affective (liée au système limbique)
sur la dimension cognitive en situa-
tion d’apprentissage. De plus, l’idéal
est de questionner les élèves pour
leur permettre de prendre cons-
cience des savoir-faire utilisés et les
savoir-être adoptés qui leur ont per-
mis de réussir ce qui était demandé.
Dans un second temps, si on tient
absolument à renforcer les élèves
de façon tangible, il faut alors le
faire lorsque leurs actions sortent
de l’ordinaire, c’est-à-dire dans un
contexte de dépassement où ils font
plus que ce qu’on leur demande
habituellement. On peut offrir un
renforçateur individuel, comme dans
le cas des méritas qui viennent
souligner un rendement remar-
quable ou une amélioration impor-
tante chez un élève, ou un renforça-
teur collectif, dans la mesure où on
s’entend avec les jeunes sur un seuil
de rendement. Il faut toutefois que
tous les élèves qui ont atteint ce
seuil obtiennent le renforçateur
promis.
Prenons un exemple concret. Je
constate que mes élèves ne dépassent
jamais, en moyenne, 8 sur 10 dans
les dictées en français pour ce qui
est de l’orthographe usuelle. Je
conviens avec eux que tous ceux qui
obtiendront 9 sur 10 dans la pro-
chaine dictée mériteront un auto-
collant. Il s’agit alors du seuil de
rendement prévu. Dès lors, une fois
la correction effectuée, je devrai
remettre un autocollant à tous les
élèves qui auront 9 sur 10 pour que
ma mesure d’émulation obtienne
l’effet voulu sur leur motivation
intrinsèque. L’idéal serait toutefois
de fixer un seuil de rendement indi-
viduel pour chaque élève, par
exemple une amélioration de deux
points de sa moyenne personnelle
par rapport aux dictées précé-
dentes. On comprendra ici que
l’effet bénéfique du renforçateur
sur la motivation relève beaucoup
plus du symbole de dépassement
qu’il représente pour les élèves que
du renforçateur lui-même. C’est
également ce qui se produit à la
remise de méritas.
Or, bon nombre d’enseignants
récompensent et renforcent les
élèves simplement lorsqu’ils accom-
plissent les tâches habituelles, par
exemple respecter les règles en
classe ou effectuer les travaux
demandés. Les jeunes en arrivent

alors à se conformer aux règles non
pas pour le bien-être qu’ils en
retirent pour ce qui est du climat de
la classe, ou à effectuer les travaux
non pas pour la fierté d’apprendre
quelque chose, mais pour obtenir
la récompense qui y est rattachée.
On vient alors de créer un lien entre
le comportement et la récompense
qu’il faudra briser par la suite,
comme dans l’exemple de Maude et
de l’argent scolaire. Cela revient à
dire aux élèves, comme le signalent
Archambault et Chouinard, qu’il ne
vaut pas la peine d’effectuer les
tâches quotidiennes demandées à
moins qu’une récompense ou un
renforçateur quelconque n’y soit
ajouté.
De plus, comme on ne dispose, en
salle de classe, que d’un budget
limité, on ne peut se permettre de
récompenser tout le monde. On
utilise alors, comme récompense
ou renforçateur, des billets donnant
accès à un tirage hebdomadaire.
Imaginez le degré de motivation
d’un élève qui obtient plusieurs
billets chaque semaine, mais qui
n’a jamais la chance de voir son
nom sortir du baril. L’effet motivant
n’agit que sur celui ou celle qui
obtient le renforçateur et non sur
les 25 autres qui le voient passer
sous leurs yeux. 
Enfin, ainsi que nous en faisions
état dans un autre article publié
dans Vie pédagogique8, les recher-
ches actuelles sur le processus
d’apprentissage nous indiquent que
ce qui aide le plus les élèves à
apprendre, c’est la façon dont l’en-
seignant gère les apprentissages en
salle de classe. Or, selon les der-
nières études sur la gestion de
classe, les moyens à privilégier sont
l’instauration de règles explicites en
matière d’interaction avec les
élèves, ayant du sens pour eux, ainsi
que l’application de conséquences
logiques, orientées sur le principe du
geste réparateur, lorsque ces règles
ne sont pas respectées (Chelsom-
Gossen, 1997). Se pourrait-il que
nous en soyons réduits à utiliser en
salle de classe des systèmes d’ému-
lation pour motiver les élèves à faire
ce que nous leur demandons parce
que nous avons négligé de préciser
les règles établies, d’en valoriser
explicitement et quotidiennement le
respect, et d’insister sur le bien-être
en découlant ou de les sanctionner
par des conséquences logiques ? Ph
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Comme le disait récemment le pro-
fesseur Clermont Gauthier de l’Uni-
versité Laval dans une entrevue
accordée à Mme Luce Brossard,
rédactrice en chef de Vie péda-
gogique « On ne peut plus dire
que la recherche n’a rien à voir
avec l’enseignement. Au contraire.
Beaucoup de recherches actuelles
portent sur l’enseignement et il
s’avère important d’utiliser des
données qui peuvent faciliter
l’apprentissage du métier afin
qu’il cesse de se faire sur le tas.
On apprend encore le métier par
essais et erreurs. Et cela, c’est
antiprofessionnalisant 9 ».
Quelle est la meilleure façon de
motiver nos élèves ? Tout simple-
ment de les amener à réussir en
leur enseignant de façon explicite
les savoir-être et les savoir-faire
nécessaires à la réussite et en objec-
tivant avec eux les raisons de leur
succès ou leur insuccès. Ainsi,
comme le dit Gilles Noiseux, le
plaisir d’apprendre engendre le
désir d’en savoir davantage. De la
même façon, nous aurions avan-
tage, comme enseignants, à acqué-
rir l’habitude de nous arrêter pour
objectiver nos pratiques pédago-
giques afin d’évaluer si elles nous
permettent d’obtenir les effets
escomptés. Car, si occupés que
nous soyons comme éducateurs et
éducatrices, il n’en demeure pas
moins que, maintes fois, pour aller
plus vite, il nous faut ralentir.
Steve Bissonnette et Mario
Richard sont, avec Gilles Noiseux,
les concepteurs de l’enseigne-
ment par médiation (EPM).
MM. Bissonnette et Richard ont
mis sur pied le Groupe Proxi-
ma pour diffuser l’EPM dans le
milieu scolaire10.
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ENSEIGNER À DEUX : 
UNE FORMULE QUI SOULÈVE
BEAUCOUP DE QUESTIONS
par Susy LeBrun et Francine Tanguay

E n mai 1997, nous avons pu-
blié dans Vie pédagogique
un premier article intitulé 

« Question de regards ou enseigner
à deux ». Nous y décrivions notre
vision de ce qu’est devenu, au cours
des années, l’enseignement en
équipe (le team-teaching). Nous
expliquions comment deux regards
peuvent améliorer le travail auprès
des élèves.
À la suite de la parution de cet ar-
ticle, nous avons reçu des appels
téléphoniques de la part d’ensei-
gnants qui désiraient se lancer dans
l’aventure. Nous avons aussi accueil-
li des visiteurs à notre école et nous
sommes allées échanger des idées
avec des professeurs de la Beauce.
Tous demandaient une aide pour la
mise en œuvre de cette formule
pédagogique. Voici donc le résultat
de ces échanges d’idées. Nous espé-
rons que notre second article
répondra aux questions qui nous
ont été adressées ou que des
lecteurs se sont peut-être posées.
Un jour... nous espérons avoir la
possibilité de préparer un docu-
ment complet sur cette forme d’or-
ganisation pédagogique.
Voici les principales questions qui
nous ont été adressées :
1. On s’attend à quoi ?
2. Qu’est-ce que cela prend ?
3. Cela ne fait-il pas beaucoup

d’élèves ensemble ?
4. Est-ce plus de travail ?
5. Et moi dans l’équipe ?
6. Y a-t-il des choses auxquelles 

on ne s’attend pas ?

1. ON S’ATTEND À QUOI ?
Nous pratiquons cette formule
d’enseignement depuis maintenant 
23 ans. Nous avons connu, au cours
de ces années, beaucoup de chan-
gements d’organisation et différents
partenaires de travail. Toutefois,
chaque fois, les débuts ont été simi-
laires.
Quand on commence à enseigner
en équipe avec un nouveau parte-
naire :
On s’attend à avoir du plaisir à
enseigner.

On s’attend à une présence signi-
ficative : nous sommes deux main-
tenant.
On s’attend à partager sa vision de
la pédagogie.
On s’attend à mieux comprendre
les élèves.
On s’attend à partager ses bonnes
idées, à améliorer les autres.
On s’attend à demander conseil...
au besoin.
On s’attend à puiser dans les forces
de l’autre.
On s’attend à ne plus être seul pour
prendre toutes les décisions, à dis-
cuter, à argumenter pour mieux
décider.
On s’attend à être respecté dans ce
qu’on est, avec ses ressemblances
et ses différences par rapport à
l’autre.
On s’attend à du meilleur, à devenir
meilleur.

2. QU’EST-CE QUE
CELA PREND ?

Pour nous et entre nous, cette for-
mule nécessite de la disponibilité,
de la flexibilité, de l’accueil, la
capacité de faire des compromis et
surtout de l’écoute :
•Il faut régulièrement être attentive

à soi et à l’autre.
•Il faut du temps pour nous dire 

ce que nous aimons, ce que nous
sommes fières de réaliser en-
semble.

•Il faut aussi du temps pour nous
dire ce qui nous déplaît, ce que
nous ne pouvons pas tolérer. Ce
sont parfois des petits détails qui
peuvent devenir lourds à suppor-
ter. Il est important de ne pas lais-
ser de malentendus entre nous, de
ne pas croire qu’ils vont passer.
Au contraire, ils vont s’accumuler,
ce qui provoquera des tensions.

•Notre petit truc est de nous inviter
à dîner en dehors de l’école pour
nous parler, nous écouter, nous
ajuster.

Pour les élèves :
•Cette façon de faire nécessite une

classe suffisamment grande pour
que tous y aient une place. Si pos-
sible, nous y aménageons un coin
pour les rencontres intimes, que
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nous appelons notre « coin tapis »
et où nous discutons et racontons
des histoires.

•Une seconde salle de classe est
nécessaire pour l’enseignement
des notions de base en français et
en mathématique. Elle permet de
recevoir la moitié du groupe et est
aussi utilisée (à notre école) par
les élèves d’un autre échelon (par
exemple, ceux de deuxième
année).

3. CELA NE FAIT-IL PAS BEAU-
COUP D’ÉLÈVES ENSEMBLE ?

C’est vrai, beaucoup d’élèves à la
fois se trouvent dans une même
classe. Nous devons nous apprivoi-
ser et arriver à former un seul
groupe. C’est pour cela que nous
établissons, dès les premières jour-
nées, les règles de vie à l’intérieur
de notre classe.
Malgré le grand nombre d’élèves,
chacun a sa place. Les meneurs qui
prennent parfois trop de place (ne
lèvent pas la main, parlent tout le
temps) apprennent à obtenir le
droit de parole seulement quand
c’est le temps. Le grand groupe aide
ces jeunes. En effet, il est impres-
sionnant pour eux de voir une
cinquantaine d’amis qui disent qu’ils
dérangent, qu’ils ne respectent pas
les autres élèves de la classe.

En ce qui concerne les enfants
plutôt timides qui, eux, n’osent pas
parler, par un moyen d’émulation
(les « plumes de courage »), nous
valorisons chacun de leurs gestes
d’affirmation de soi. C’est très
agréable d’être reconnu par plus de
50 amis lorsqu’on ose prendre la
parole, lorsqu’on se propose
comme chef au ballon, etc.
Ce type d’encadrement est difficile à
maintenir dans les premières
semaines de l’année scolaire, mais
nous établissons rapidement un cli-
mat de confiance et de respect.
Chaque élève a près de lui deux
adultes. Ainsi, il peut, au cours des
mois, se rapprocher d’eux, se con-
fier à l’un ou à l’autre et même aux
deux, ce qui arrive très souvent.
Cela aussi, c’est une richesse !
Dans cette grande famille, chacun
peut vivre, apprendre et évoluer.

4. EST-CE PLUS DE TRAVAIL ?
Nous avons plus de travail et surtout
plus d’échanges de vues dans les
premières années. Mais peu à peu,
avec une organisation qui respecte
la quantité de travail (planification,
animation, correction) dévolue à
chacune, tout s’équilibre. Il est
important de tenir au principe
d’équité des tâches. Un grand
groupe étant plus exigeant, il faut

donc accorder du temps à la plani-
fication et à la correction des
travaux à l’intérieur même de son
horaire de la semaine, quand cela
est possible.
La rotation des groupes dans les
matières de base, et même dans les
autres matières parfois, permet
d’enseigner à la moitié de la classe.
Nous pouvons alors procéder de
façon plus individuelle qu’avec le
grand groupe. C’est ainsi que les
activités d’une journée sont variées :
tout le monde ensemble pour l’en-
seignement religieux, puis on se
sépare en deux groupes pour les
mathématiques et on revient en-
semble pour terminer la journée
avec les sciences naturelles. C’est
très vivant !

5. ET MOI DANS L’ÉQUIPE ?
Savoir prendre sa place dans
l’équipe est un art. Il faut apprendre
à se respecter comme enseignant et
comme personne, à entretenir une
relation professionnelle, mais sur-
tout humaine, avec un autre adulte.
On doit aussi apprendre à parler de
soi, à s’inquiéter de l’autre, à s’en-
courager et à s’émerveiller à deux.
Il faut dire à l’autre ce que l’on vit,
ce que l’on ressent, bref être vrai.
C’est exigeant, mais emballant, sur-
tout après 23 ans d’enseignement.

6. ON NE S’ATTEND PAS
À CE QUE...

•Les petites manies de l’autre ou
des petits détails de fonctionne-
ment nous énervent.

•Certains jours, ce n’est pas la
grande forme pour l’une ou pour
l’autre.

•Parfois, nous nous estimons moins
que d’habitude. C’est alors plus
difficile d’établir une relation.

•Certains élèves nous comparent
l’une avec l’autre : « Susy m’a dit
que je pouvais... »

•Certains parents, avec beaucoup
de « tact », nous confient : « C’est
normal que Danny soit meilleur
en français : il aime mieux
Francine... »

Mais on ne s’attend pas non plus à
ce que :
•Une discussion à trois (l’élève et

deux professeurs) ait lieu sur un
problème de comportement et
entraîne très souvent une amélio-
ration importante.

•Un encouragement de la part de
deux adultes ait plus d’effet sur
l’élève.

On ne s’attend pas... à encore aimer
cela après 23 ans !
Susy LeBrun et Francine Tan-
guay enseignent à l’école Du
Boisjoli de Rock- Forest.
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E n février 1999, le Départe-
ment des sciences de l’édu-
cation de l’Université du

Québec à Trois-Rivières (UQTR)
rendait public, dans son site Inter-
net1, un rapport de recherche por-
tant sur les perceptions et les
attentes des enseignants québécois
à l’égard des universités en matière
de formation continue2. Il s’agit
d’un document présentant les résul-
tats d’une enquête par question-
naire menée à l’échelle québécoise
par une équipe du réseau de l’Uni-
versité du Québec. Cette enquête
s’inscrivait à l’intérieur de travaux
plus larges, amorcés en 1995, et
ayant pour thème « L’évolution du
rôle des universités québécoises en
matière de formation continue des
enseignants.3 »
Le présent article comprend deux
parties. La première porte sur l’en-
quête menée auprès des ensei-
gnants. La seconde fait brièvement
état de deux autres enquêtes com-
plémentaires menées par l’équipe,
cette fois au sein des universités
québécoises francophones. Enfin, la
conclusion fait ressortir trois con-
vergences des résultats de ces
enquêtes.
Les trois enquêtes se sont déroulées
au moment où le ministère de l’Édu-
cation du Québec entreprenait une
vaste consultation des milieux en
cause en vue de doter le Québec
d’une politique générale en matière
de formation continue des ensei-
gnants.

L’ENQUÊTE AUPRÈS
DES ENSEIGNANTS
Dans la première partie, nous
présentons un court profil des
enseignants qui ont participé à l’en-
quête, puis nous exposons les prin-
cipaux résultats relatifs à chacune
des sections du questionnaire.

PROFIL DES PARTICIPANTS

À l’hiver 1996, 820 enseignants,
répartis dans les onze régions admi-

nistratives du Québec, ont répondu
à un questionnaire de recherche
relativement détaillé. Ces ensei-
gnants, dont près des deux tiers
étaient des femmes, étaient répartis
à peu près également entre d’une
part l’éducation préscolaire et le
primaire et, d’autre part, le secon-
daire. Environ la moitié des partici-
pants se situaient dans la catégorie
d’âge des 46 ans ou plus, environ
un quart dans celle des 36 à 45 ans,
et l’autre quart parmi les 35 ans ou
moins.

PRINCIPAUX RÉSULTATS

Le questionnaire comprenait six
sections portant chacune sur un
sujet particulier. Voici, pour cha-
cune de ces sections, l’essentiel des
résultats obtenus.
Section 1. Cette première section
avait trait aux activités de formation
continue auxquelles les enseignants
avaient participé au cours de l’an-
née 1994-1995. Ils ont d’abord été
questionnés sur le nombre de jour-
nées pédagogiques consacrées à
des activités de formation continue.
Ils ont ensuite été invités à préciser
la nature de celles auxquelles ils
avaient participé au cours de l’an-
née, à exprimer leur degré de satis-
faction par rapport à ces dernières
et à indiquer dans quelle mesure
ces activités avaient répondu à leurs
besoins. Enfin, ils devaient mention-
ner si la direction de leur école
avait assuré un suivi quant aux
retombées des activités de forma-
tion continue.
L’analyse des résultats indique que
sur une moyenne de seize journées
pédagogiques, environ trois jour-
nées et demie ont été consacrées à
des activités de formation continue.
Parmi ces activités, les conférences
offertes à l’école : les ateliers
présentés par des consultants ; les
colloques ou les congrès ; et la for-
mation donnée par les collègues
sont celles auxquelles le plus grand
nombre d’enseignants ont participé.

Tous types d’activités confondus, les
enseignants sont généralement satis-
faits, mais ceux de l’éducation pré-
scolaire et de l’enseignement pri-
maire le sont un peu plus que ceux
du secondaire. Certaines activités
de formation continue répondent
de façon différente aux besoins de
ces deux catégories d’enseignants ;
par exemple, les cours de forma-
tion à distance ont répondu gran-
dement aux besoins des enseignants
du secondaire qui y ont eu recours,
mais peu à ceux de l’éducation
préscolaire et du primaire. Pour
leur part, les cours suivis à l’uni-
versité de même que la formation
donnée par les collègues sont deux
activités qui ont répondu grande-
ment aux besoins des enseignants
des deux ordres d’enseignement.
Par ailleurs, les participants ont
répondu majoritairement que la
direction de leur école n’avait
accordé que peu de suivi à leurs
activités de formation continue.
Section 2. Cette section avait pour
objet de cerner les retombées pos-
sibles découlant d’activités de for-
mation continue qui répondraient
de façon optimale aux besoins des
enseignants. Parmi les dix-neuf
choix proposés, neuf ont été
retenus par plus de 80 p. 100 des
participants comme ayant « moyen-
nement » ou « beaucoup » d’im-
portance. Dans la catégorie des

retombées relatives à des besoins
de nature intrinsèque, les suivantes
sont ressorties : satisfaire ma curio-
sité intellectuelle ; être une occa-
sion d’apprendre pour le plaisir
d’apprendre ; accroître ma satis-
faction personnelle ; accroître ma
satisfaction au travail ; et être
l’occasion de relever un défi
important. Quant à celles relatives
à des besoins de nature extrin-
sèque, on trouve : améliorer la
qualité de mes stratégies d’en-
seignement ; améliorer la qualité
du contenu de mes activités d’en-
seignement ; améliorer l’appren-
tissage de mes élèves ; et favoriser
le partage de connaissances et
d’expériences.
En observant de plus près les pour-
centages correspondant à chacune
des retombées proposées, on observe
d’abord que les enseignants des
deux ordres d’enseignement ont
généralement la même perception
lorsqu’il s’agit des retombées qu’ils
considèrent comme très impor-
tantes ; on observe ensuite que,
globalement, les pourcentages cor-
respondant aux retombées relatives
à des besoins de nature intrinsèque
sont plus élevés que ceux corres-
pondant à des retombées relatives 
à des besoins de nature extrin-
sèque. De plus, dans cette dernière
catégorie, on constate que les en-
seignants semblent accorder peu
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d’importance à des retombées de la
formation continue telles l’augmen-
tation de leurs responsabilités
dans l’école ou la commission
scolaire et l’amélioration de la
qualité de leur participation à la
vie de l’école.
Section 3. Dans cette section, les
enseignants devaient donner leur
avis à l’égard de onze formes d’in-
tervention que pourraient privilé-
gier les universités en matière de
formation continue des enseignants.
C’est la section qui concernait le
plus directement la contribution
éventuelle des universités dans le
domaine. Ce qui ressort au premier
plan, c’est qu’il n’y a pas de formes
d’intervention qui se dégagent net-
tement des autres, mais plutôt que
plusieurs pourraient intéresser 
« beaucoup » une partie importante
des enseignants. On les trouve ci-
après selon l’intérêt suscité.
De 40 à 48 p. 100 des participants
ont répondu qu’ils pourraient avoir
« beaucoup » d’intérêt pour les
quatre formes d’intervention sui-
vantes :
• des activités créditées, dans une

université, dans l’un ou l’autre
des champs suivants : psycholo-
gie, pédagogie, évaluation, nou-
velles technologies ;

• des collaborations de professeurs
d’université à des activités d’une
équipe d’enseignants dans la con-
ception et la mise au point de
matériel pédagogique ;

• des collaborations de professeurs
d’université à des projets péda-
gogiques conçus et réalisés par
leur école ou leur commission
scolaire ;

• un programme de formation uni-
versitaire sur mesure, conçu pour
un groupe d’enseignants de leur
école ou de leur commission sco-

laire et réservé prioritairement à
leur intention.

De 30 à 39 p. 100 des participants
ont mentionné qu’ils pourraient
avoir « beaucoup » d’intérêt pour
les trois formes d’intervention sui-
vantes :
• des activités de courte durée, non

créditées, dans leur école ;
• des activités crédités, dans une

université, portant sur l’enseigne-
ment d’une matière ;

• un programme de deuxième cycle
constitué principalement de cours
à option, réservé aux enseignants
en exercice.

Enfin, entre 13 et 26 p. 100 des par-
ticipants ont dit qu’ils pourraient
avoir « beaucoup » d’intérêt pour
les trois autres formes d’interven-
tion présentées dans le question-
naire :
• des activités de courte durée, non

créditées, dans l’ensemble de
leur commission scolaire ;

• des activités de courte durée, non
créditées, dans une université et à
l’intention d’un ensemble de com-
missions scolaires ;

• un programme de deuxième cycle
constitué principalement d’un
travail personnel d’approfondis-
sement ou de recherche ;

• des associations à des recherches
pédagogiques ou autres menées
par des professeurs d’université.

Il y a deux formes d’intervention
pour lesquelles les résultats montrent
des différences importantes entre
les participants de l’éducation pré-
scolaire ou du primaire et ceux du
secondaire. Ces derniers semblent
nettement plus intéressés que les
premiers à bénéficier d’activités
créditées, dans une université,
dans l’un ou l’autre des champs
suivants : psychologie, pédagogie,
évaluation, nouvelles technologies

ou par des activités créditées, dans
une université portant sur l’en-
seignement d’une matière donnée.
Section 4. Cette section visait à
déterminer quels facteurs pour-
raient inciter un enseignant à s’en-
gager dans des activités de forma-
tion continue proposées par une
université. Parmi les onze proposés,
les quatre en tête sont, par ordre
décroissant : l’occasion de prendre
connaissance d’innovations péda-
gogiques transférables dans leur
enseignement ; l’occasion d’en-
richir leurs connaissances théo-
riques et pratiques transférables
dans leur enseignement ; l’occa-
sion de rencontrer des ensei-
gnants ayant des préoccupations
semblables aux leurs ; et la réutili-
sation et l’exploitation des expé-
riences professionnelles des ensei-
gnants directement en cause.
Section 5. À l’opposé, cette section
permettait de déterminer les fac-
teurs qui pourraient intervenir dans
la décision d’un enseignant de ne
pas s’engager dans des activités de
formation continue proposées par
une université. Parmi les seize fac-
teurs proposés, l’horaire et la pé-
riode où les activités sont offertes,
le fait que les programmes uni-
versitaires ne tiennent pas
compte de leurs acquis, de leurs
besoins ou de leur expérience, et
la distance entre leur résidence et
le lieu de formation sont les trois
facteurs qui auraient la plus grande
influence.
Section 6. Cette section proposait
douze affirmations diverses expri-
mant une opinion concernant la
formation continue, affirmations
pour lesquelles les participants
devaient exprimer leur degré d’ac-
cord ou de désaccord. Les résultats
montrent qu’au moins 80 p. 100
des participants ayant exprimé une
opinion se sont dits « plutôt d’ac-
cord » ou « tout à fait d’accord »
avec les six affirmations suivantes :
• les enseignants de leur école ont

des besoins de formation con-
tinue ;

• les activités de formation conti-
nue devraient tenir compte des
besoins en relation avec les dif-
férentes étapes de la carrière
(début, milieu et fin) ;

• les universités devraient répondre
principalement à des besoins de
formation continue définis par le
milieu scolaire ;

• des enseignants volontaires de-
vraient bénéficier d’un dégage-
ment d’heures d’enseignement
pour suivre des activités de for-
mation continue ;

• chaque enseignant devrait déci-
der librement de s’engager dans
des activités de formation con-
tinue ;

• les priorités et l’allocation des
ressources en matière de forma-
tion continue devraient tenir
compte, d’abord, des besoins de
l’équipe-école.

De plus, l’analyse des résultats de
cette section indique que 25 p. 100
des participants se sont dits « tout à
fait d’accord » avec l’énoncé affir-
mant que les universités devraient
être les premières intervenantes
en matière de formation conti-
nue des enseignants, alors que 
42 p. 100 étaient «plutôt d’accord»
avec cette même affirmation. Ainsi,
67 p. 100 des participants s’enten-
dent pour reconnaître l’université
comme un partenaire privilégié de
leur formation continue.

DEUX ENQUÊTES COMPLÉ-
MENTAIRES MENÉES DANS
LES UNIVERSITÉS
Dans la foulée de l’enquête auprès
des enseignants, deux enquêtes
complémentaires ont été effectuées
au début de 1997 dans les consti-
tuantes à vocation générale de
l’Université du Québec et dans les
trois autres universités québécoises
francophones.

AUPRÈS DES PROFESSEURS

La première enquête complémen-
taire a été menée auprès des pro-
fesseurs des sciences de l’éducation
et 227 d’entre eux y ont participé4.
Les professeurs ont alors eu à con-
sidérer les aspects suivants : la
place de la formation continue, les
façons d’y contribuer que pourrait
privilégier un département ou une
faculté, les manières d’intervenir
d’un professeur et les retombées
possibles de la formation continue.
Les professeurs qui ont participé à
l’enquête sont nombreux à penser
que la formation continue des
enseignants devrait occuper « une
plus grande place » que maintenant
au sein des activités de formation de
leur département ou de leur faculté.
C’est ce qu’ont répondu 66 p. 100
d’entre eux. Environ la moitié des
participants ont dit qu’ils souhai-
teraient « beaucoup », au cours des
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prochaines années, « offrir des
activités de formation conçues
spécifiquement pour la formation
continue des enseignants. »
Une section du questionnaire portait
sur les façons que pourrait consi-
dérer un département ou une fa-
culté pour contribuer à la formation
continue des enseignants. On y
énumérait six possibilités d’inter-
vention qui ont toutes été jugées 
« pertinentes » ou « très perti-
nentes » par plus de la moitié des
professeurs qui ont participé à l’en-
quête. Le pourcentage de réponses
quant aux possibilités « très perti-
nentes » est cependant nettement
plus élevé pour une des six façons
de contribuer, «concevoir des blocs
de cours (programmes courts)
spécifiquement pour la forma-
tion continue des enseignants en
exercice. »
Les professeurs semblent opter
davantage pour « le développement
d’un programme de deuxième
cycle conçu spécifiquement pour
la formation continue » plutôt que
pour « l’exploitation d’un pro-
gramme accueillant déjà des
enseignantes et enseignants en
exercice ».
Selon les professeurs qui ont par-
ticipé à l’enquête, les activités de
formation continue créditées offertes
par les universités devraient être
définies à la fois par le milieu sco-
laire et les universités, et non prin-
cipalement par le milieu scolaire ou
principalement par les universités.
C’est l’opinion de 88 p. 100 d’entre
eux. Pour ce qui est des activités
non créditées, la situation est un
peu différente ; 29 p. 100 des par-
ticipants affirment qu’elles pour-
raient être définies principalement
par le milieu scolaire, alors que 
65 p. 100 d’entre eux préféreraient
que cela se fasse à la fois par le
milieu scolaire et les universités.
Pour la formation continue des

enseignants, les universités devraient-
elles chercher prioritairement à
répondre à des besoins individuels
ou à des besoins plus larges définis
collectivement par l’équipe-école ?
Les données recueillies montrent
que 78 p. 100 des participants ont
indiqué que leur département ou
leur faculté devrait chercher à
répondre aux deux types de besoins.
Par ailleurs, une section du ques-
tionnaire considérait huit façons
pour un professeur d’intervenir
dans la formation continue des
enseignants. Trois façons ont été
jugées « très pertinentes » par au
moins 60 p. 100 des participants,
soit « réaliser des projets de
recherche, de développement ou
d’animation avec des ensei-
gnantes et enseignants en exer-
cice » (71 p. 100) ; « concevoir,
principalement avec le milieu
scolaire, des activités spéciale-
ment pour la formation continue
des enseignantes et enseignants
en exercice » (67 p. 100) ; et « en-
cadrer des travaux de recherche et
de développement entrepris et
réalisés dans le milieu scolaire »
(60 p. 100).
Les professeurs ont aussi été inter-
rogés au sujet des retombées que
pourrait avoir un engagement
important de leur département ou
de leur faculté dans la formation
continue des enseignants. On parle
ici de retombées aussi bien sur le
département ou la faculté que sur le
travail professoral. Deux retombées
méritent une attention particulière.
D’une part, 71 p. 100 des partici-
pants ont jugé « très probable »
qu’un tel engagement contribuerait
à « accroître la collaboration
entre l’université et le milieu sco-
laire. » D’autre part, 55 p. 100
d’entre eux ont jugé « très probable»
qu’un tel engagement permettrait à
leur département ou à leur faculté 
« de mieux comprendre les pro-

blèmes et les défis du milieu
scolaire. »

AUPRÈS DES DIRECTEURS

DES DÉPARTEMENTS ET

DES DOYENS DES SCIENCES

DE L’ÉDUCATION

La seconde enquête complémen-
taire a été menée auprès des direc-
teurs des départements des sciences
de l’éducation de l’Université du
Québec et des doyens des facultés
d’éducation des trois autres univer-
sités (cinq personnes sur neuf y ont
participé). Le questionnaire était
comparable à celui des professeurs.
Dans l’ensemble, les réponses des
doyens et des directeurs d’un
département vont dans le même
sens que celles des professeurs.
Ainsi, l’analyse montre que les par-
ticipants seraient tous favorables à
l’idée que leur département ou leur
faculté fasse une plus grande place
aux activités de formation continue
des enseignants. Elle montre aussi
qu’ils ont considéré comme « très
pertinente » l’avenue consistant à 
« concevoir des blocs de cours
(programmes courts) spécifique-
ment pour la formation continue».
En outre, leurs réponses à des
questions ouvertes reflètent leur
attitude favorable à un rapproche-
ment entre l’université et le milieu
scolaire à travers la formation con-
tinue des enseignants. 

CONCLUSION
L’analyse de l’ensemble des don-
nées recueillies lors de ces trois
enquêtes permet d’en faire ressortir
au moins trois convergences. Celles-
ci devraient orienter la réflexion au
sein des universités québécoises en
ce qui a trait à l’instauration d’acti-
vités ou de programmes de forma-
tion continue destinés aux ensei-
gnants en exercice.
Première convergence. À moyen
terme, les universités pourraient se
tailler une place importante dans le
champ de la formation continue des
enseignants en exercice. Le point de
vue des trois groupes interrogés est
clair à ce sujet. Les universités ne
sauraient être les seules partenaires
de la formation continue des ensei-
gnants ; par ailleurs, selon les ensei-
gnants eux-mêmes, elles pourraient
devenir des partenaires privilégiés.
Deuxième convergence. Les uni-
versités devraient s’orienter prin-
cipalement vers des activités ou des
programmes conçus spécifique-

ment pour la formation continue
des enseignants.
Troisième convergence. Une
partie importante de la formation
continue des enseignants devrait
s’effectuer dans le cadre de colla-
borations entre l’université et le
milieu qui travailleraient à des pro-
jets de développement, de recherche
ou d’animation voulus par le milieu
scolaire et ayant forcément un carac-
tère collectif et institutionnel.
Au terme de cette recherche, les
professeurs des sciences de l’édu-
cation, les administrateurs universi-
taires, les autorités en éducation,
les observateurs intéressés et les
enseignants eux-mêmes ont accès à
des résultats qui permettent de con-
naître beaucoup mieux les attentes
des enseignants à l’endroit des uni-
versités. De la même manière, tous
ont accès à un éclairage nouveau en
ce qui a trait à la volonté, à l’intérêt
et aux perceptions des professeurs
et dirigeants des sciences de l’édu-
cation. Il est heureux de noter pas-
sablement d’ouverture d’esprit de
part et d’autre. C’est une condition
gagnante, même si nous sommes
conscients qu’il faudra en réunir
d’autres.
On connaît mieux les attentes
générales des enseignants à l’égard
des universités, mais on sait encore
trop peu quels sont les domaines
particuliers, les problèmes, les
questions, les sujets qui pourraient
les intéresser le plus et être recon-
nus pertinents par eux-mêmes et
par leur milieu professionnel. Ainsi,
d’un point de vue logique, la
prochaine étape consisterait à par-
venir à une meilleure connaissance
des besoins individuels et collectifs
des enseignants.
C’est aux enseignants qu’il incombe
de mieux déterminer leurs vérita-
bles besoins, individuels et collec-
tifs, et de les faire connaître aux
universités. Cela est important. De
sérieux efforts devront être faits en
ce sens au cours des prochaines
années. En contrepartie, il pourrait
être intéressant que chaque univer-
sité mette en place des structures
jugées appropriées pour un
échange d’idées, de façon régulière,
avec des représentants du milieu,
d’abord au sujet des besoins
exprimés, mais aussi au sujet des
stratégies possibles qui permettront
de bien en tenir compte. En parti-
culier pour la formation continue,
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de nouvelles passerelles sont à
inventer et à mettre en place.
Les universités ont l’habitude de
répondre à des besoins individuels
de formation selon des formats
pédagogiques variés. Elles peuvent
et elles doivent continuer de le
faire. Mais, en matière de formation
continue, elles devront simplement
être particulièrement à l’écoute des
besoins exprimés par les ensei-
gnants, pour qui l’université est un
partenaire privilégié, mais pas le
seul.
Par ailleurs, comme les personnes
qui ont participé à notre recherche,
nous pensons qu’une partie impor-
tante de la formation continue rele-
vant des universités est à définir
dans le cadre de collaborations uni-
versité-milieu à des projets de
développement, de recherche ou
d’animation, conçus par le milieu
scolaire et ayant forcément un carac-
tère collectif ou institutionnel. Les
universités devront apprendre à
répondre à de tels besoins. Il y a là
un défi stimulant et il faut espérer
que les universités pourront
adapter leurs façons de faire. Sur ce
plan, c’est à elles qu’il incombe
d’innover, de concevoir des scéna-
rios et de les proposer au milieu.
D’une certaine façon, tout est à
inventer et c’est heureux qu’il en
soit ainsi.
À elle seule, la bonne volonté des
enseignants et des professeurs ne
suffira pas pour que la collabora-
tion université-milieu fasse rapide-
ment de grands pas. Le développe-
ment de la formation continue en
enseignement devra au préalable
être reconnu comme une véritable
priorité par les autorités du monde
de l’éducation. De fait, la formation
continue deviendra une priorité
uniquement lorsque les enseignants
auront beaucoup plus de temps à 
y consacrer et lorsqu’ils seront

dûment appuyés en ce sens. La for-
mation continue en enseignement
c’est beaucoup plus que se limiter à
quatre ou cinq journées pédago-
giques éparses, à un petit nombre
d’enseignants qui vont à un col-
loque ou à quelques autres qui sui-
vent un cours les intéressant, mais
se situant en dehors de toute pers-
pective institutionnelle.
De profonds changements sont
nécessaires à la fois dans la culture
organisationnelle des départements
et des facultés des sciences de
l’éducation et dans celle du milieu
scolaire. Aux enseignants et aux
professeurs d’aujourd’hui d’en être
les premiers artisans ! 
Denis Rhéaume est professeur-
chercheur à l’Institut national
de recherche scientifique ;
Louisette Lavoie, Paul Laurin,
Ghislain Parent et Chantal
Royer sont professeurs à l’Uni-
versité du Québec à Trois-
Rivières ; Pierre Toussaint est
professeur à l’Université du
Québec à Montréal ; Renée
Cartier est enseignante et doc-
torante en éducation.

1. Adresse Internet : http ://www.uqtr.uquebec.
ca/education/documents

2. ÉQUIPE DE RECHERCHE SUR LA FORMA-
TION CONTINUE DES ENSEIGNANTS. Le
rôle des universités québécoises en
matière de formation continue des
enseignantes et des enseignants du
milieu scolaire. Rapport d’une enquête
sur les perceptions et les attentes des
enseignantes et des enseignants québé-
cois, Trois-Rivières, Département des
sciences de l’éducation, 1999.
Les travaux de l’équipe ont été financés
principalement par le Fonds de dévelop-
pement du réseau de l’Université du
Québec (FODAR). L’équipe a aussi pu
compter sur la collaboration de la
Centrale de l’enseignement du Québec
(CEQ) et du ministère de l’Éducation du
Québec (MEQ).

3. Dirigée par Paul Laurin, l’équipe
regroupait les personnes suivantes : de
l’UQTR, Louisette Lavoie, Ghyslain Parent,
Chantal Royer et Renée Cartier ; de
l’UQAM, Pierre Toussaint ; et de l’INRS
(Groupe de recherche sur l’enseignement
supérieur), Denis Rhéaume.

4. Rhéaume, D., Lavoie, L., Laurin, P.,
Parent, G., Royer, C., Toussaint, P. &
Cartier R. (1998). Le rôle des universités
québécoises en matière de formation
continue des enseignants — Rapport
d’une enquête auprès des professeurs
des sciences de l’éducation des univer-
sités québécoises francophones, Sainte-
Foy, Université du Québec, Cahier de la
recherche sur l’enseignement supérieur,
no 98-1.

T el était le thème choisi par
l’Association des cadres sco-
laires pour son colloque

annuel qui a eu lieu à Québec en
décembre dernier. Thème des
mieux choisis si l’on en juge par le
nombre d’inscriptions au colloque.
En effet, plus de six cents personnes,
conscientes que le défi lancé par la
réforme est bel et bien de former
des élèves compétents, ont entrepris
de se préparer à le relever en parti-
cipant à cet événement devenu, au
fil des ans, l’activité pédagogique
incontournable.

CONFÉRENCE D’OUVERTURE

Les organisateurs du colloque avaient
invité M. Philippe Perrenoud à
prononcer la conférence d’ouver-
ture. Professeur à l’Université de
Genève et auteur de nombreux
ouvrages, dont un récent ayant pour
titre Construire des compétences
dès l’école, M. Perrenoud avait inti-
tulé sa conférence L’école saisie
par les compétences. Il précise
d’entrée de jeu qu’il s’agit de l’école
des pays nantis dont les systèmes
d’éducation se trouvent actuelle-
ment en difficulté. Pour expliquer
pourquoi l’école est saisie par les
compétences, M. Perrenoud avance
deux hypothèses : par asservisse-
ment au monde économique et
parce que cette approche répond à
une partie des impasses du système
d’éducation. En ce qui concerne la
première hypothèse, il considère
qu’on ne peut pas ignorer les évolu-
tions de la culture économique et
que, même si une vigilance est
nécessaire pour ne pas aller vers un
accroissement de l’exploitation,
l’approche par compétences appli-
quée dans le milieu du travail pré-
sente de nombreux aspects positifs,
notamment la reconnaissance de la
réalité des compétences au travail
et la découverte que les travailleurs
ont beaucoup plus de compétences
que la définition du poste qu’ils
occupent ne le laisse supposer. Il y
a donc un certain nombre de

choses qu’on peut apprendre de
l’entreprise où l’on a acquis un
savoir-faire dans la détermination
des compétences, domaine où l’on
est beaucoup moins avancé à l’école.
Quant à la deuxième hypothèse, on
sait que beaucoup d’élèves n’ap-
prennent pas à l’école et que
l’échec scolaire reste un problème
important. L’approche par compé-
tences permet de s’attaquer à l’une
des causes de l’échec, le manque de
sens du travail scolaire, en entrant
dans le rapport au savoir de façon
plus pragmatique. De plus, les
élèves ne font pas le lien entre ce
qu’ils ont appris et des situations
nouvelles dans lesquelles le savoir
acquis pourrait leur servir. Il n’y a
pas de transfert des connaissances.
L’approche par compétences per-
met d’évoluer « de la métaphore
du transfert à celle de la mobilisa-
tion des ressources cognitives ».
Cependant, si l’on veut s’inscrire
dans une logique de compétences,
il faut faire une lecture critique de
tous les contenus des disciplines,
préciser à quoi sert chacun d’eux et
éliminer bon nombre de savoirs, ce
qui n’est pas facile. Il est aussi
nécessaire d’adopter une pratique
pédagogique qui favorise l’acquisi-
tion de compétences. Or, comme on
devient compétent en faisant
quelque chose, il faut mettre les
élèves en action dans des situations
complexes et évaluer les apprentis-
sages dans des situations complexes
également. On imagine bien qu’un
tel changement pédagogique et
didactique ne s’effectuera pas du
jour au lendemain et que, comme le
dit M. Perrenoud, il faudra beau-
coup de persévérance pour y arriver.

LES ATELIERS

Outre la conférence d’ouverture, 
M. Philippe Perrenoud a donné
deux ateliers. Le premier portait sur
le métier d’enseignant et le second,
sur le travail par situations-pro-
blème.

en abrégé
FORMER DES ÉLÈVES COMPÉTENTS : 
L’ÉCOLE ET LA PÉDAGOGIE À LA CROISÉE 
DES CHEMINS
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Le métier d’enseignant 
en quête de compétences
nouvelles
Travailler à faire acquérir des com-
pétences aux élèves suppose un
changement d’envergure de la pra-
tique pédagogique de la plupart des
enseignants et enseignantes. Or, un
changement de cet ordre demande
du temps ; c’est pourquoi il faut
commencer dès maintenant à s’inté-
resser à l’approche par compé-
tences dans les établissements sco-
laires, d’abord pour partager sa
représentation sur les raisons de
changer et débattre de l’approche
elle-même en groupe multidis-
ciplinaire. Il est important d’être
aussi limpide que possible sur les
enjeux et de voir ce que cela veut
dire concrètement si l’on va au bout
de la logique des compétences.
En ce qui concerne l’enseignement,
l’approche par compétences requiert:
1. d’aborder les savoirs comme des

ressources à mobiliser ;
2. de travailler régulièrement par

problèmes ;
3. de créer ou d’utiliser d’autres

moyens d’enseignement ;
4. de négocier et de conduire des

projets avec ses élèves ;
5. de faire une évaluation formatrice.
Pour certains, il s’agit presque d’un
nouveau métier !

Le travail par situations-
problèmes comme démarche
de construction de
compétences
L’apprentissage par problèmes est
de plus en plus utilisé parce qu’il
force la mobilisation des savoirs et
pousse à apprendre de nouvelles
notions. Cependant, comme l’a
montré Philippe Perrenoud en s’ap-
puyant sur les travaux de Jean-
Pierre Astolfi et d’autres, le travail
par situations-problèmes « vise à
construire des savoirs nouveaux,
en se confrontant à des obstacles
cognitifs qui ne peuvent être sur-
montés qu’au prix d’un appren-
tissage nouveau, devenant du
coup des objectifs-obstacles ».
Après avoir exposé les caractéris-
tiques de la situation-problème
telles qu’elles ont été définies par
Astolfi, M. Perrenoud a demandé
aux personnes présentes de résoudre
un certain nombre de problèmes en
équipe, ce qui les a obligées à
mobiliser leurs savoirs, et même à
en construire de nouveaux.

Faire apprendre, c’est donner
le goût à l’autre de se
changer. Faire changer, 
c’est donner le goût à l’autre
d’apprendre
M. Gilles Ouellet, professeur à
l’Université Laval, affirme que pour
qu’un changement se produise, il
est nécessaire de réformer la cul-
ture et non seulement la structure.
Or, bon nombre de réformes se
sont limitées à modifier les struc-
tures. Cependant, modifier la cul-
ture, cela veut dire changer les per-
sonnes. Le changement, comme
l’apprentissage, s’effectue dans un
processus relationnel et suppose
que l’on travaille avec la résistance
de l’autre.
M. Ouellet propose une démarche
de changement en cinq étapes et
met en parallèle les attitudes pos-
sibles à l’égard du changement de
même que les interventions du ges-
tionnaire qui veut le susciter.
Les cinq étapes retenues sont :
1. le faire connaître ;
2. le faire comprendre ;
3. rendre les gens capables ;
4. stimuler la volonté d’y parvenir ;
5. soutenir l’engagement.

CONFÉRENCE DE CLÔTURE

Invité à prononcer la conférence de
clôture, M. Roland Arpin, directeur
général du Musée de la civilisation,
a tenté de répondre à la question
L’école culturelle est-elle possible ?
Après avoir convenu du fait que la
notion de culture évolue, M. Arpin
affirme que « tout n’est pas cul-
ture ». « En éducation, ajoute-t-il,
les fondements restent stables,
c’est le vocabulaire qui change. »
Ainsi la responsabilité de l’école
reste-t-elle d’initier les jeunes au
monde des signes et de les outiller
pour les rendre capables de sépa-
rer le bon grain de l’ivraie.
L’école n’a pas à choisir entre les
apprentissages disciplinaires et les
compétences transversales. Pour 
M. Arpin, il s’agit d’étapes plus suc-
cessives qu’antagonistes puisque,
d’une part, la démarche discipli-
naire est nécessaire pour aider les
jeunes à construire leur pensée et
que, d’autre part, des matériaux
épars ne sauraient tenir lieu de
compétences.
Le conférencier constate que plus
que jamais l’on fait appel au leader-
ship des directions d’école et au

professionnalisme des enseignants
et enseignantes. Selon lui, il appar-
tient à ces deux groupes de définir
le projet de l’école, laquelle se doit
d’afficher ses couleurs et de les
défendre. Entre le curriculum offi-
ciel et le curriculum réel, il y a un
espace de créativité pour faire de la
classe et de l’école un lieu d’ouver-
ture. Cependant, certaines respon-
sabilités appartiennent en propre 
à l’école : l’ouverture de l’intelli-
gence, la stimulation de la créati-
vité, la formation de l’esprit critique.
M. Arpin a rappelé, fort à propos,

que la célèbre phrase de Montaigne
au sujet de la tête bien pleine ou de
la tête bien faite avait été écrite non
pas à l’intention des élèves, mais à
l’intention du « conducteur », c’est-
à-dire du maître. Comme l’école ne
peut pas tout faire, tout de suite, il
lui faudra se centrer sur les rôles
qui lui sont exclusifs.
Une fois de plus, un colloque réus-
si, animé par des personnes-res-
sources compétentes et dont on sort
enrichi.
Luce Brossard

LE PROGRAMME ISPAJES

R econnu par le ministère de
l’Éducation du Québec, le
programme ISPAJES, pour

Ingénierie simultanée présentée aux
jeunes du secondaire, est un cours
sur l’ingénierie qui s’échelonne sur
une année scolaire et qui s’adresse
aux élèves de 3e secondaire des
écoles québécoises. Il a pour objec-
tif de faire connaître la profession
d’ingénieur aux jeunes et de les
intéresser à la science et à la tech-
nologie.
On sait que l’orientation vers une
carrière scientifique se décide bien
avant l’entrée au cégep. En effet,
c’est en 4e secondaire, au moment
où ils choisissent leurs cours de
sciences que les élèves se préparent
à s’engager dans une carrière
scientifique, c’est pourquoi la 
3e secondaire a été retenue comme
étant le moment approprié pour
offrir le programme aux élèves.
À l’intérieur du programme ISPA-
JES, les élèves rencontrent un client
fictif qui leur expose son problème.
Les élèves doivent le résoudre en
créant un produit qui répond aux
besoins du client tout en respectant
le budget et le calendrier prévus. Au
cours de l’année, les jeunes reçoivent
des cours qui leur permettent d’ac-
quérir des notions de base dans
divers domaines : créativité, travail
d’équipe, ingénierie, conception,
gestion de projet et fabrication de
produit. Chaque classe collabore
avec des entreprises partenaires.
Le programme ISPAJES est inséré
dans la grille horaire de l’élève à
raison de trois cours de 75 minutes
par cycle de neuf jours. Certains de
ces cours sont donnés par des
ingénieurs qui viennent à l’école

parler du volet couvert par l’entre-
prise ou qui guident les jeunes
pendant une visite dans l’entreprise.
Un professeur est responsable du
programme ISPAJES dans chacune
des écoles participantes. Ce dernier
est secondé par le coordonnateur
ISPAJES de la région qui s’assure du
bon fonctionnement du programme
et fait le lien entre les entreprises
partenaires, les universités et
l’école secondaire.
Né au mois d’avril 1992 de l’asso-
ciation de deux étudiants en génie
mécanique à l’Université de Sher-
brooke et de deux professeurs,
ISPAJES s’est étendu du projet pilote
de l’école LeBer à Sherbrooke à
une dizaine d’écoles réparties dans
quatre régions du Québec. Le pro-
gramme est coordonné à travers le
Québec par un organisme à but non
lucratif.
Renseignements :

ISPAJES
940, Ste-Famille
Sherbrooke (Québec)
J1E 1V1
Direction générale :
Jean-Philippe Provencher
Tél. : (514) 521-8222
Téléc. : (514) 521-7276
Courriel : direction@ispajes.qc.ca
Site web : http ://www.ispajes.qc.ca

LE SITE
D’AIGUILL’ART
Dans le numéro 108, nous avons
publié un article sur le site Internet
Aiguill’Art. Les auteurs nous invitent
à visiter la deuxième version du site
mise en ligne récemment à l’adresse
suivante :

http ://vinci.cyberscol.qc.ca/aa/
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GALICHET, FRANÇOIS.
L’ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ,
PARIS, ÉD. ANTHROPOS, 1998, 
203 P.
Cette étude arrive à point nommé
dans un contexte où l’éducation à la
citoyenneté prend une importance
croissante dans le réseau scolaire.
Elle a trois grandes qualités : traiter
des bases philosophiques de la
question trop souvent tenues pour
acquises ; cerner les pratiques typi-
ques d’aujourd’hui en les reliant à
leurs a priori implicites ; enfin,
proposer du neuf…
Sur le premier aspect, on peut dire
que c’est au XIXe siècle que l’école a
été considérée pour la première
fois comme un levier important de
développement de la démocratie.
On accorde ici beaucoup d’impor-
tance, et une importance méritée, à
Condorcet (voir Cinq mémoires
sur l’instruction publique, GF Flam-
marion, 1994). Le pouvoir intellec-
tuel largement dispersé dans la
société devient le rempart contre
l’absolutisme, royal ou autre : « La
monopolisation de ce pouvoir
intellectuel entre les mains de
quelques individus ou de quel-
ques castes d’initiés ou d’“héri-
tiers” conduit fatalement à une
société despotique ; inversement,
on peut dire que la diffusion de ce
pouvoir chez tous, en abolissant
toute possibilité de méfiance et
d’oppression mutuelle, constitue
la condition nécessaire et suffi-
sante d’une société républicaine »
(p. 19).
Le XIXe siècle, toutefois, dans un
contexte français tout au moins, a
ensuite soigneusement rationalisé 
« l’élitisme républicain » et la méri-
tocratie pour rendre acceptables
d’extrêmes inégalités dans le profit
tiré de l’école. F. Galichet appelle 
« modèle mimétique » la philoso-
phie conséquente de l’éducation à
la citoyenneté.
Il analyse ensuite, par contraste, un
modèle analogique d’éducation à la
citoyenneté, chez Freinet en parti-
culier ou bien Dewey. Son principe
consiste à prendre la classe comme
une microsociété dont le fonction-
nement démocratique prépare celui

radicale du facteur religieux dans
notre société. Les cadres religieux
traditionnels ont subi une éclipse
encore plus profonde que l’an-
cienne et relative stabilité de la
famille. Là aussi émergent des
formes neuves de mise en pratique
de valeurs et d’engagement, dans
diverses initiatives de pastorale
scolaire.
L’auteur met particulièrement en
relief le potentiel d’une perspective
développée depuis une trentaine
d’années par l’Institut de formation
humaine intégrale de Montréal, à
l’initiative de Mme Jeannine Guindon,
fondatrice de l’École de psycho-
éducation de l’Université de Montréal.
L’auteur appuie également ses ana-
lyses et sa recherche d’approches
éducatives sur les ouvrages remar-
qués du psychanalyste Tony Ana-
trella, qui a beaucoup étudié le con-
texte actuel de l’adolescence (voir
par exemple : Interminables ado-
lescences ; Non à la société
dépressive).
Dans son dernier chapitre, Pierre
Paquette s’arrête particulièrement
au nouveau contexte fait à l’anima-
tion pastorale et à l’éducation
religieuse dans des commissions
scolaires et dans des écoles de plus
en plus pluralistes sur le terrain
religieux : intégration des immi-
grants, distinction entre « éveil spi-
rituel » et « catéchèse »…
Il n’y a pas ici confusion des genres.
La perspective pastorale n’accapare
pas les réponses aux grands pro-
blèmes soulevés dès le départ. Mais
elle ne peut pas ne pas se situer
devant eux de façon active et
engagée.
Arthur Marsolais

LARROSA, JORGE. APPRENDRE

À ÊTRE. LANGAGE, LITTÉRATURE

ET EXPÉRIENCE DE FORMATION,
PARIS, ESF ÉDITEUR, 1998.
Voici un très beau livre qui nous
arrive d’Espagne, d’un auteur qui
fréquente la littérature française et
allemande aussi bien que l’espa-
gnole et la sud-américaine. Il inté-
ressera à titre personnel ceux et
celles qui trouvent plus et mieux
que de la détente ou du divertis-

des adultes dans la grande société
de demain.
La partie la plus personnelle et la
plus engagée de ce volume vient
ensuite, sous l’appellation de 
« modèle réaliste ». Pour Galichet,
celui-ci devrait aller, lorsqu’on est
convaincu de la valeur de l’égalité,
jusqu’à relier le secours mutuel
entre élèves à la visée d’éducation à
la citoyenneté, jusqu’à une pédago-
gie différenciée qui soit imprégnée
d’objectifs d’éducation sociale…
La complémentarité de cette très
belle étude et du récent livre de
Meirieu et Guiraud : L’école ou la
guerre civile, est frappante. Tous
deux invitent fortement à penser la
classe en dépassant le modèle
implicite de la famille chaleureuse,
de la fratrie solidaire et consen-
suelle.
Arthur Marsolais

PAQUETTE, PIERRE. APPRENDRE À

MIEUX VIVRE ENSEMBLE, MONTRÉAL,
ÉDITIONS SCIENCES ET CULTURE,
1998, 235 P.
Pierre Paquette fait converger ici
des questions sociales majeures
concernant particulièrement les
jeunes, les questions personnelles
et existentielles qui expriment toutes
sortes de « malaises de vivre », et les
perspectives éducatives qui sont
sensibles à toutes ces difficultés.
La grande qualité de cet essai vient
du fait qu’il ne s’agit pas, d’une
part, de lieux communs ni, d’autre
part, de recettes. En effet, la simple
revue de données sociologiques
publiées relativement aux com-
portements violents, à l’effet négatif
sur les élèves de la grande pauvreté,
à l’éclatement de beaucoup de
familles, engendre plutôt le décou-
ragement qu’autre chose. Mais
Pierre Paquette pousse plus loin
son analyse : il va sur le terrain de la
compréhension des dynamiques
psychologiques qui jouent dans ces
phénomènes sociaux. Le paysage
social devient alors un lieu d’action
pour les éducateurs. Ni euphorie –
par des recettes – ni défaitisme,
voilà qui caractérise le ton.
Pierre Paquette traite également de
l’effet qu’a eu la transformation

sement dans la lecture d’œuvres 
de fiction, et particulièrement de
romans. Mais il intéressera surtout,
et à très juste titre, les professeurs
de français qui s’efforcent de
redonner à la dimension expression
de la langue la place qu’elle mérite
en éducation.
Car, inutile de se le cacher, celle-ci
a subi pour un temps une forte éro-
sion, pour ne pas dire une éclipse.
L’engouement pour la communica-
tion au début des années 70, aussi
bien que l’ébahissement devant la
linguistique scientifique ont malheu-
reusement dissocié l’apprentissage
de la langue et cet aspect de la for-
mation personnelle que constitue
l’apprivoisement de l’univers sym-
bolique par l’œuvre écrite. Fonc-
tionnalité, fonctionnalisme et utili-
tarisme furent de grandes sirènes
sinon des maîtres.
En arrière-plan, comme les études
de Charles Taylor sur la parole et le
langage le montrent (La liberté des
modernes ; Phisosophical Argu-
ments, Les Sources du moi), la
dérive commence à la fin du 
XVIIIe siècle, avec les fondements
de la psychologie associationniste,
puis, plus récemment, béhavioriste.
Lire, c’est aussi apprendre à être,
intuitionner le beau, le tragique,
apprivoiser toute une composante
préréfléchie de sa propre exis-
tence et de nos destins communs.
Apprendre la lecture, c’est aussi
apprendre l’écoute. « Concevoir la
lecture comme formation
implique qu’il faut la penser
comme une activité qui a à voir
avec la subjectivité du lecteur :
non seulement avec ce que le
lecteur sait, mais avec ce qu’il est. »
(p. 87)
Arthur Marsolais

LAPLANTE, LAURENT. 
LA DÉMOCRATIE, JE LA RECONNAIS,
SAINTE-FOY, ÉDITIONS MULTI-
MONDES, 1998, 43 P.
Voici un livre pour jeunes – dernier
cycle primaire, premier cycle secon-
daire – abondamment illustré,
d’une très grande lisibilité, où les
adultes et les enseignants trou-
veront aussi leur profit. C’est pour
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ainsi dire le jumeau et le complé-
ment du livre précédent du même
auteur chez Multi-mondes, La
démocratie, j’aime ça ! (1997). On
aborde ici la démocratie par tous
ses aspects concrets : partis, élec-
tions, division des pouvoirs (méta-
phore de l’arbitre en sports
d’équipe), minorités et majorités,
constitution.
Ce document directement pertinent
pour l’éducation à la citoyenneté est
totalement imprégné de géographie
humaine contemporaine et d’his-
toire récente, donc éminemment
associable à ces disciplines. En
même temps, il outille pour déco-
der l’information courante sur les
fronts où la liberté avance avec la
démocratie, sur les fronts où toutes
deux reculent, aussi. Les éléments
majeurs du propos sont couram-
ment illustrés par les pratiques et
les institutions québécoises, cana-
diennes et américaines.
Ce petit livre a en plus deux mérites
attachants : il est illustré avec une
touche bienvenue d’humour ; il est
de reliure très solide et durable !
Arthur Marsolais

histoire de rire

TROP DE BONNE HEURE
En classe nous étudions les préfixes et les suffixes. Nous
en sommes à effectuer un exercice dans lequel les
élèves ont à ajouter un suffixe aux mots proposés. Nous
voilà au mot « matin ». Pour les aider, je leur dis : 
« Quelqu’un qui se lève très tôt le matin est quelqu’un
de... »
Une élève s’élance avec assurance et crie : « fatigué ! ».
Chantale Poirier

Chers lecteurs et lectrices, cette rubrique vous est ouverte.  Ne soyez pas égoïstes, faites-nous partager les «bons»
mots de vos élèves ou les faits cocasses, absurdes même, dont vous êtes les témoins dans vos classes ou dans
l’école. Adressez vos envois à : Vie pédagogique, Ministère de l’Éducation, 600 rue Fullum, 10e étage, Montréal
(Québec) H2K 4L1

DÉSHABILLAGE PROGRESSIF
Pendant l’hiver un enfant de la maternelle perd son
pompon en mettant sa tuque.
Il réfléchit un moment et dit : « Ce n’est pas grave, ça
me fera une tuque de printemps ! »
Huguette Coutu

Jo
sé

e 
M

as
se

Jo
sé

e 
M

as
se



Code : 12-2074-04




